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AVANT-PROPOS

Le sommet des chefs d’Etat africains, tenu à Ougadougou en 2004, a
rappelé avec force que le travail décent constitue le meilleur moyen de lutter
contre la pauvreté. Il conforte ainsi la nécessité de mettre en œuvre l’Agenda
global pour l’emploi, adopté par le BIT en 2003, dont l’objectif majeur est de
placer l’emploi au centre des politiques économiques et sociales.

En décidant d’engager une étude relative à l’intermédiation sur le marché
du travail dans les pays du Maghreb, l’unité de recherche et d’analyse de l’em-
ploi du Département de la stratégie en matière d’emploi du BIT, participe de
la mise en œuvre de cet Agenda et notamment d’un de ces éléments clés qui
consistent à concevoir des politiques actives du marché du travail propres à
promouvoir l’emploi et à assurer la sécurité dans le changement, l’équité et la
réduction de la pauvreté.

Engagés à des degrés divers dans la transition vers des économies de
marché, souffrant d’un chômage élevé qui touche d’abord les jeunes et notam-
ment les jeunes diplômés, ayant également conçu des politiques de l’emploi
reposant sur de nombreux dispositifs mis en œuvre par des institutions
publiques reconnues, l’Algérie, le Maroc et la Tunisie sont des pays qui se
prêtent particulièrement bien à une étude concernant les politiques du marché
du travail.

Par cette étude, le BIT entend contribuer à la résolution des problèmes
d’emploi par la formulation de recommandations au terme d’une analyse
comparée des situations nationales existantes. Si chaque recommandation a
son importance, il faut souligner ici la nécessité de renforcer le rôle des  parte-
naires sociaux qui, de par leur position sur le marché de l’emploi, sont bien
placés pour apprécier l’adéquation des politiques du marché du travail à la
situation de l’emploi et fournir toutes les observations utiles quant à la perti-
nence de leur mise en œuvre. Ils devraient notamment être étroitement asso-
ciés à la conception et au suivi de plans nationaux pour l’emploi dont l’élabora-
tion est une nécessité pour s’assurer de la cohérence des politiques de l’emploi.

L’amélioration de la gouvernance de l’intermédiation sur le marché du
travail constitue aussi une recommandation commune aux trois pays, ainsi que
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l’encouragement à la création de systèmes d’information performants, la néces-
sité d’accorder une plus grande place aux femmes dans le ciblage des poli-
tiques de l’emploi, et l’incitation à développer le partenariat intra-maghrébin
en matière d’emploi. Par ailleurs, l’étude fait des recommandations plus spéci-
fiques à chacun des pays. De manière différente pour le Maroc, l’Algérie et la
Tunisie, la définition de la place et du rôle des services publics de l’emploi et
de leurs relations avec les opérateurs privés apparaît comme un des enjeux
essentiels du renforcement de leur système d’intermédiation sur le marché
du travail.

Rizwanul Islam,
Directeur,
Département de la stratégie en matière d’emploi,
Bureau international du Travail,
Genève
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INTRODUCTION 

Au cours de ces dernières années, l’Algérie, le Maroc et la Tunisie ont
connu d’importantes mutations de leur situation de l’emploi, avec notamment
l’arrivée chaque année sur le marché du travail d’un nombre considérable de
jeunes, l’essor de l’activité des femmes et l’accroissement des licenciements
résultant des restructurations économiques, en particulier dans le secteur public. 

Ces évolutions ont conduit à une augmentation importante du chômage,
au développement du secteur informel et à l’apparition de nouvelles formes
d’emploi. L’accroissement du chômage des jeunes et, dans la période récente,
de celui des jeunes diplômés, constitue à la fois un manque à gagner écono-
mique, un facteur de déstabilisation sociale et un élément d’insécurité politique.

Face à cette situation, chacun de ces trois pays du Maghreb a mis en place
et développé des politiques d’intervention sur le marché du travail et des insti-
tutions chargées de les mettre en œuvre. Ces politiques consistent principale-
ment en des programmes actifs sous forme d’activités subventionnées ou
d’actions de formation professionnelle, mais aussi en des mesures passives
d’aide aux licenciés économiques et aux chômeurs.

L’ensemble de ces éléments, programmes actifs, mesures passives et insti-
tutions, participe de l’intermédiation sur le marché du travail par le rappro-
chement de l’offre et de la demande de travail. Si la résolution durable des
dysfonctionnements du marché du travail, et notamment le déficit de la
demande de travail, relève de politiques macro-économiques, l’intermédiation
sur le marché du travail constitue cependant un puissant levier de régulation
de ce marché et d’accompagnement des changements qui l’affectent.

L’objet de cette étude est d’analyser dans une démarche comparative la
situation de l’intermédiation sur le marché du travail de l’Algérie, du Maroc et
de la Tunisie et de proposer des recommandations afin d’en améliorer les
performances. Aussi est-elle composée de cinq chapitres, du premier qui
présente le cadre théorique de l’étude au cinquième et dernier qui est constitué
des recommandations. Après un examen de la situation de l’emploi des trois
pays dans la deuxième partie, les parties trois et quatre sont respectivement
consacrées à l’analyse de leurs politiques du marché du travail puis à celle des
intermédiaires qui œuvrent sur ce marché.
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L’effort financier consenti par chacun de ces pays est particulièrement
élevé. Avec 0,6 pour cent du PIB, les dépenses pour l’emploi du Maroc et de
l’Algérie sont le double de celles des pays en transition de l’Europe de l’Est.
Quant à la Tunisie, avec 1 pour cent du PIB, ses dépenses pour l’emploi sont
comparables à celles de la moyenne des pays de l’Union européenne.

S’agissant des politiques passives, les trois pays sont dans des configura-
tions différentes. Avec la création d’un système d’assurance chômage, l’Al-
gérie a mis en place un système cohérent qui articule des réponses graduées
entre les indemnités de licenciements, la retraite anticipée et le versement d’al-
locations de chômage. La Tunisie encourage la retraite anticipée par des condi-
tions favorables d’éligibilité et de rémunération des pensions. En ce qui le
concerne, le Maroc n’a pas de système de préretraite mais les revenus des
personnes licenciées pour motif économique sont tout de même garantis par
une indemnisation plus longue que celle des deux autres pays.

S’agissant des politiques actives, on observe que si les publics visés sont
les mêmes (jeunes et notamment jeunes diplômés, et personnes non qualifiées),
les orientations sont contrastées entre les pays en ce qui concerne la nature des
programmes mis en œuvre. La Tunisie met l’accent sur les programmes de
formation insertion qui touchent 3,25 pour cent des chômeurs (contre 0,75 pour
cent au Maroc et 0,43 pour cent en Algérie) et les aides à la création d’activité
qui bénéficient à 20,13 pour cent des chômeurs (9,74 pour cent au Maroc et
0,86 pour cent en Algérie), alors que l’effort de l’Algérie porte davantage sur
les programmes de travaux publics qui recrutent en moyenne 13,47 pour cent
des chômeurs chaque année (contre 7,11 pour cent au Maroc et 2 pour cent en
Tunisie).

Sur la base des évaluations disponibles, il apparaît que la Tunisie a opté
en faveur des programmes qui ont la plus grande efficacité et le meilleur rende-
ment, tandis que l’Algérie a préféré, en raison de sa situation de l’emploi, ceux
qui combinent activité pour les chômeurs et travaux d’infrastructure, le Maroc
étant dans une situation médiane.

Si on examine l’agencement et le fonctionnement des différents
programmes actifs, on s’aperçoit qu’en Algérie, la multiplicité des mesures ne
facilite pas leur lisibilité et qu’il existe parfois des redondances entre les
mesures. Au Maroc, les programmes ont connu une certaine instabilité au fil
du temps, tant dans leurs définitions que dans leurs financements, et les
programmes de formation-insertion comptent de nombreuses mesures qui
s’adressent parfois au même public. Il s’ensuit probablement un excès de
ciblage, nuisible à leur efficacité. Par ailleurs, les programmes de travaux
publics ne sont pas gérés en liaison avec les autres politiques de l’emploi. En
Tunisie, où les programmes actifs, ciblés sur les jeunes, sont tournés vers le
développement de l’initiative individuel et le travail indépendant, l’introduc-
tion de nouvelles mesures a conduit le FIAP, qui était la principale mesure
active, à devenir un assemblage hétéroclite qui mériterait d’être réformé.

Le chapitre 5, intitulé «les intermédiaires du marché du travail» analyse
la place et le rôle des institutions chargées des fonctions d’intermédiation.

Introduction
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Même si elle s’appuie sur des structures publiques dans chacun des pays,
l’organisation institutionnelle du marché du travail varie sensiblement de l’un
à l’autre. L’Algérie, compte de nombreux intermédiaires, l’activité d’intermé-
diation est fragmentée entre l’ANEM, la CNAC, l’ADS, l’ANSEJ et tout
récemment l’ANGEM. Cet éclatement de la fonction d’intermédiation est un
élément de complexification, de surcoûts de gestion et pose des problèmes de
coordination. Cette situation est très différente de celle du Maroc qui a fait le
choix d’une intervention publique limitée et centrée sur les personnes quali-
fiées, laissant le marché du travail s’autoréguler en matière d’intermédiation
et autorisant l’exercice des agences de l’emploi privées. La Tunisie quant à elle
a un système d’intermédiation qui repose sur le monopole traditionnel du place-
ment par l’opérateur public qu’est l’ANETI.

A chacune de ces organisations institutionnelles correspond un mode de
gouvernance de l’intermédiation sur le marché du travail. L’Algérie se carac-
térise par un système centralisé et une dispersion des responsabilités et des
moyens entre les institutions et leurs ministères de rattachement. Au Maroc,
les difficultés de la gouvernance du système d’intermédiation tiennent d’une
part à la régulation de la relation entre l’ANAPEC et la tutelle administrative
de son ministère et d’autre part à la reconnaissance d’agences de l’emploi
privées dont les interventions sur un segment du marché du travail similaire à
celui de l’ANEM devront s’articuler avec celles de l’opérateur public. En
Tunisie, la situation de monopole de l’ANETI est par nature un facteur favo-
rable à une intervention institutionnelle maîtrisée. Toutefois, la mise en place
de programmes particuliers gérés au niveau ministériel, pose la question de la
coordination stratégique des politiques de l’emploi. Il faut enfin noter pour
chacun des trois pays, à des degrés divers selon les institutions et les pays, une
association insuffisante des partenaires sociaux.

Le fonctionnement des intermédiaires sur le marché du travail est condi-
tionné par leur capacité d’encadrement de ce marché. C’est la Tunisie qui
dispose de la plus grande capacité d’intervention avec 450 chômeurs par agent.
Au Maroc le même ratio est de 1.747, mais il est divisé par cinq si on ne compte
que les seuls chômeurs qualifiés qui sont la cible de l’ANAPEC. Avec un ratio
de 1.123 chômeurs par agents, l’Algérie est dans une situation médiane. Néan-
moins, on observe que les capacités de l’ANEM sont comparativement sept
fois moindre que celle de l’ANETI, alors que la CNAC dispose d’un agent pour
164 allocataires du régime d’assurance chômage, un ratio proche des standards
européens. La question posée en Algérie est celle du rééquilibrage institutionnel
et de la réhabilitation de l’ANEM dont l’opération vient d’être lancée.

L’examen des prestations délivrées par les intermédiaires est le reflet de
cette situation. S’agissant des informations sur le marché du travail et de celles
relatives aux entreprises et aux personnes en recherche d’emploi, il faut noter
en Tunisie les performances du système de l’ANETI et les premiers pas d’un
observatoire de l’emploi qui fournit des informations sur les mesures pour l’em-
ploi. Au Maroc, la direction de la statistique du ministère du plan fournit des
données trimestrielles et annuelles sur l’emploi mais les données relatives aux
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programmes sont difficilement accessibles. En Algérie, la CNAC est capable
de fournir des informations chiffrées sur son activité, mais le système d’infor-
mation de l’ANEM est très insuffisant comme le sont les informations mises
à disposition par l’ONS. S’agissant des prestations délivrées aux chômeurs et
aux entreprises, les observations sont de même nature en Algérie où le niveau
de performance qualitative est plus élevé à la CNAC qu’à l’ANEM. Au Maroc,
l’ANAPEC a les moyens et la volonté de délivrer des prestations de qualité
élevée. L’organisation spatiale de ses agences locales, la création de presta-
tions ciblées sur l’aide individuelle aux personnes vont dans ce sens. L’enjeu
est de taille pour l’établissement public face à l’émergence d’opérateurs privés.
En Tunisie, les moyens octroyés à l’ANETI, les orientations qui lui sont fixées
et son expérience, sont des atouts qui lui permettent de délivrer des prestations
plutôt performantes.

Le chapitre 6 est consacré aux recommandations. Celles-ci sont volontai-
rement générales. Elles distinguent des recommandations communes et des
recommandations particulières à chaque pays. Les recommandations
communes sont la mise en place de systèmes d’informations performants, l’éla-
boration d’un cadre stratégique en faveur de l’emploi, le développement du
partenariat intra-maghrébin, la pleine association des partenaires sociaux aux
politiques de l’emploi, une place plus grande accordée aux femmes dans ces
politiques, une amélioration de la gouvernance de l’intermédiation sur le
marché du travail.

En ce qui concerne l’Algérie, il est recommandé de mener à son terme la
réforme engagée de l’ANEM, de clarifier l’organisation institutionnelle du
marché du travail et sa coordination, de rééquilibrer les objectifs des
programmes actifs du marché du travail, et enfin d’assurer effectivement l’ou-
verture du marché du travail aux opérateurs privés. Au Maroc, il est préconisé
d’élargir les missions et le rôle de l’ANAPEC, de conforter dans les faits la
reconnaissance des agences de l’emploi privées, de stabiliser et simplifier les
programmes actifs, et enfin de créer pour les travailleurs un environnement
plus sécurisé du changement par ce qui pourrait être la création d’un régime
d’assurance chômage. En Tunisie, il est proposé de simplifier et améliorer la
lisibilité des programmes actifs, de créer pour les travailleurs un environne-
ment plus sécurisé du changement, d’ouvrir l’organisation institutionnelle du
marché du travail aux opérateurs privés et de reconfigurer le dispositif spatial
de l’intermédiation.

Introduction
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L’INTERMÉDIATION SUR LE MARCHÉ DU TRAVAIL

LA NOTION D’INTERMÉDIATION

L’utilisation, par les chercheurs comme par les praticiens du domaine de
l’emploi, de la notion d’intermédiation sur le marché du travail, recouvre des
significations qui, pour n’être pas contradictoires, n’en sont pas moins d’une
grande diversité.

Dans la littérature économique, ce sujet est souvent traité dans une pers-
pective macroéconomique 1 où le processus d’intermédiation est examiné
comme facteur d’explication et élément de résolution des déséquilibres du
marché du travail. Cette approche met l’accent sur le comportement des acteurs,
employeurs et personnes à la recherche d’un emploi, ainsi que sur le rôle des
intermédiaires sur le marché du travail.

S’agissant des décideurs politiques et des praticiens, on peut dégager deux
usages principaux de la notion d’intermédiation sur le marché du travail. Dans
le premier, le terme se substitue indifféremment à celui de placement dans la
poursuite d’une tendance qui, du concept de courtage à celui de placement pour
finir par celui d’intermédiation, met progressivement l’accent sur l’interacti-
vité nécessaire entre le chômeur et le conseiller du service de l’emploi dans le
rapprochement de l’offre et de la demande d’emploi. 

Dans le second usage, la notion se réfère à l’accompagnement à la
recherche d’emploi et dans ce cas, elle désigne tantôt les aides à la recherche
d’emploi prises isolément, tantôt ces mêmes aides et le placement comme un
tout indissociable. Ce second usage a connu des développements plus ambi-
tieux dans la période récente avec l’accompagnement dans l’emploi pendant
les premières semaines qui suivent l’embauche de la personne dans l’optique
de faciliter son intégration durable dans l’emploi.
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1 Par exemple, les travaux de Pissarides (1990) ont évalué la sensibilité des embauches aux
emplois vacants et au chômage, alors que ceux d’Abraham (1983) ont mis l’accent sur le chômage
d’inadéquation résultant des problèmes frictionnels plus que d’une demande insuffisante.



Lors de la session de novembre 2003 de son conseil d’administration,
l’OIT a entrepris un travail de clarification conceptuelle 2. 

Les politiques du marché du travail y sont définies comme ayant pour objet
général d’apparier l’offre et la demande de main-d’œuvre. A ce titre, elles pren-
nent différentes formes: «action visant directement à aider les travailleurs à la
recherche d’emploi et les employeurs à recruter (services de l’emploi, publics
ou privés, aide à la recherche d’un emploi, prospection et enregistrement des
offres d’emploi, établissement de profils, information sur le marché du travail);
renforcement des compétences et aptitudes des travailleurs (par exemple,
formation et recyclage); réduction de l’offre de main-d’œuvre (par exemple,
retraite anticipée, appui à l’éducation); création d’emplois (travaux publics,
création d’entreprises, emploi indépendant); modification de la structure de
l’emploi au profit des groupes défavorisés (par exemple, subventions pour l’em-
ploi de groupes cibles)».

Les politiques du marché du travail sont constituées de politiques passives
et de politiques actives. Les politiques passives «visent à garantir un revenu de
remplacement durant les périodes de chômage» sans subordonner celui-ci à la
participation à un programme de formation ou de travaux, tandis des politiques
actives «visent essentiellement à faciliter l’intégration sur le marché du travail»
au travers de programmes dont les participants reçoivent des aides.

Ainsi définies, les politiques du marché du travail participent des poli-
tiques de l’emploi, lesquelles ont un champ plus large, incluant «d’autres
mesures ayant un effet sur la quantité et la qualité de l’emploi» comme les aides
aux mères de familles permettant de concilier activité professionnelle et respon-
sabilités familiales ou encore les politiques fiscales ou les politiques budgé-
taires.

Ces politiques du marché du travail, lorsqu’elles sont chargées, dans des
économies en mutation, de «gérer le changement» peuvent «se transformer en
instruments d’intermédiation entre l’offre et la demande».

L’emploi du terme d’intermédiation est donc clairement associé à la
dimension opérationnelle des politiques de marché du travail. En ce qu’elle
dispose d’instruments permettant de gérer le changement, l’intermédiation
s’applique aussi bien au volet passif qu’au volet actif des politiques du marché
du travail. Elle implique différents acteurs, Service Public de l’Emploi, agences
de l’emploi privées (en particulier les agences de travail temporaire), associa-
tions, échelons déconcentrés de l’Etat et échelons décentralisés, ainsi que des
ONG. Tous ces acteurs agissent à des titres divers comme des intermédiaires
sur le marché du travail.

L’intermédiation sur le marché du travail est donc conçue, dans le cadre
de cette étude, comme un processus d’intervention volontaire sur le marché du
travail qui associe programmes et institutions, pour équilibrer les termes de ce
marché par un rapprochement de l’offre et de la demande d’emploi et par une
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2 Voir le document GB.288/ESP/2 de la 288e session du Conseil d’administration, ainsi que
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action contra-cyclique par rapport aux mutations qui l’affectent, en particulier
au travers de mesures de sécurité en faveur des travailleurs.

Il ressort de cette définition que les éléments constitutifs de l’intermédia-
tion sont les politiques actives et les politiques passives sous la forme de
programmes et de mesures ainsi que les institutions, dites les intermédiaires
au sens générique, qui les mettent en œuvre. Il s’agit d’un processus combi-
nant programmes et acteurs dont l’intervention sur le marché du travail produit
des effets, plus ou mois attendus, plus ou moins ou maîtrisés. Leur conception
comme leur évaluation en vue d’y apporter des correctifs, sont parties de ce
processus.

LE RÔLE DES POLITIQUES DU MARCHÉ DU TRAVAIL 
ET DU PROCESSUS D’INTERMÉDIATION DANS UNE ÉCONOMIE
DE MARCHÉ

L’équilibre entre offre et demande d’emploi 3

Le chômage est inhérent au fonctionnement d’une économie de marché
dans laquelle des entreprises ferment, d’autres se créent au gré des évolutions
techniques, des effets de la démographie, des mutations économiques et des
interactions des économies nationales dans le cadre de la mondialisation4 des
échanges et des économies. Il peut aussi avoir une dimension structurelle
lorsque la demande de travail est durablement insuffisante par rapport à l’offre.
Dans ce cas, les politiques du marché du travail n’apportent que des solutions
partielles et conjoncturelles à une situation dont les solutions relèvent de poli-
tiques macro-économiques plus générales.

Le marché du travail est par nature instable, volatil. Il se caractérise par
des flux constants, même s’ils connaissent des phénomènes saisonniers, d’en-
trées et de sorties. Les entrées proviennent de l’arrivée sur le marché du travail,
de nouveaux entrants, les primo-demandeurs d’emploi, et du retour de ceux
qui, pour diverses raisons (chômage, femmes ayant élevé des enfants, mili-
taires, etc.) l’ont quitté pendant une période donnée. Les sorties peuvent résulter
de départs à la retraite, de décès, de retraits momentanés liés au chômage ou à
toute autre raison.

L’apparition de nouveaux métiers liés au développement de certains
secteurs professionnels, comme par exemple ceux des services et de la commu-
nication, particulièrement dans les pays développés mais également dans les
pays en développement et les économies en transition se traduit par des besoins
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3 Cette étude étant destinée d’abord aux décideurs politiques des pays concernés et aux prati-
ciens des politiques de l’emploi; les termes «offre d’emploi» et «demande d’emploi», conformé-
ment à l’usage des praticiens, désignent respectivement l’entreprise et la personne à la recherche
d’un emploi, soit symétriquement l’inverse de l’usage par les économistes  du travail des notions
d’ «offre de travail» et de«demande de travail».

4 Lire sur ce point le rapport de la Commission mondiale de la dimension sociale de la
mondialisation, Une mondialisation juste, créer des opportunités pour tous (BIT, 2004a).



de compétences nouvelles de la part des entreprises, besoins qui peinent à être
immédiatement satisfaits. Cette distorsion temporelle entre les attentes des
entreprises et les qualifications de la population active est une des manifesta-
tions de l’inadéquation (le mismatching des anglophones) entre l’offre et la
demande d’emploi. Celle-ci a un caractère structurel et ne peut se résoudre à
brève échéance puisqu’elle suppose une action pour améliorer l’employabilité
de la population active, au travers de formations adaptées, lesquelles requiè-
rent du temps (lire B. Gazier, 2001).

La disparition de certaines activités et de certains métiers, par effet symé-
trique, participe du même phénomène en sortant de l’emploi des travailleurs
dont les compétences ne correspondent pas nécessairement aux besoins
nouveaux des entreprises. Le retour à l’emploi nécessite alors de transiter par
un sas, le plus souvent de formation, différant ainsi dans le temps l’apparie-
ment de l’offre et de la demande d’emploi.

Il existe aussi des inadéquations spatiales entre l’offre et de la demande
d’emploi qui sont de nature essentiellement conjoncturelle. C’est le cas par
exemple, lors de la délocalisation d’entreprises, de la fermeture d’unités de
production, de l’essor récent d’activités dans une région donnée. Dans ces situa-
tions, les compétences de la demande d’emploi (ou offre de travail) ne corres-
pondent pas à l’offre d’emploi locale à un endroit donné, tandis qu’en un autre
endroit du territoire les besoins de recrutement des entreprises ne peuvent être
satisfaits par l’embauche dans la population active locale parce qu’elle ne
possède pas les compétences requises.

En principe, ces difficultés d’ajustement spatial de l’offre et de la demande
d’emploi devraient pouvoir se résoudre relativement aisément. Dans la réalité,
selon les pays considérés et leurs traditions nationales en matière de mobilité,
selon aussi les secteurs professionnels et le degré d’attractivité des métiers
concernés, ces ajustements peuvent se révéler difficiles à réaliser et dans ces
cas les distorsions spatiales entre l’offre et la demande d’emploi revêtent un
caractère structurel. 

Il est à noter que les migrations intra-nationales (par exemple l’exode rural)
et internationales de la main-d’œuvre et des entreprises sont d’une grande
complexité et que fréquemment elles accentuent plutôt qu’elles ne réduisent
les difficultés d’ajustement de l’offre et de la demande d’emploi, en raison de
l’absence de coordination et de pilotage5 de ces mouvements. C’est particu-
lièrement vrai des pays en développement qui cumulent exode rural, émigra-
tion vers les pays développés et parfois immigration de transit comme dans les
pays du Maghreb, sans compter les mouvements migratoires liés à des situa-
tions d’urgence humanitaire.

C’est d’ailleurs bien parce que l’ajustement de l’offre et de la demande
d’emploi ne s’opère pas spontanément, que des intermédiaires ont été créés. 
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Les intermédiaires du marché du travail

Si on considère que l’intermédiation ne concerne pas la seule mise en
relation de l’offre et de la demande d’emploi, mais comprend l’ensemble des
politiques du marché du travail destinées à la faciliter, il est permis de distin-
guer deux catégories principales d’intermédiaires sur le marché du travail dont
les missions consistent à apporter des solutions distinctes au problème du
chômage.

La première catégorie est celle des intermédiaires chargés du versement
des allocations aux personnes victimes du chômage. La fourniture de revenus
de substitution est en effet la première des mesures prises contre le chômage.
Elle obéit à des objectifs de solidarité sociale6 et vise à donner à ses bénéfi-
ciaires, en contrepartie d’une recherche active d’emploi, des conditions maté-
rielles leur permettant d’assurer la phase de transition du retour à l’emploi.
C’est au titre de cette dernière fonction de sas temporaire entre le chômage et
l’emploi que les institutions chargées du versement des allocations chômage
doivent être considérées comme des intermédiaires sur le marché du travail.
C’est d’ailleurs cette fonction qui a conduit certaines d’entre elles à développer
des mesures actives d’intégration sur le marché du travail, ainsi que le montre
l’exemple algérien dans le cadre de notre étude.

Historiquement, on distingue l’assurance chômage sur la base du modèle
développé par Bismarck de l’assistance fondée par Beveridge. S’il s’agit aussi
bien pour l’assurance que l’assistance de fournir un revenu de subsistance et
au fond de maintenir la cohésion sociale, la notion d’assurance établit un lien
étroit entre le travail, au moyen de contributions assises sur les salaires, et l’in-
demnisation en période de chômage et de cette corrélation résulte le finance-
ment du système et les conditions de versement des allocations. A contrario,
l’assistance est versée sur la base de critères de ressources et elle est financée
par l’impôt.

Ces deux notions ne sont pas exclusives l’une de l’autre et sont même le
plus souvent complémentaires. L’indemnisation du chômage dans le cadre de
l’assurance étant de durée limitée et ne s’appliquant pas à tous les chômeurs
(cas par exemple des primo-demandeurs d’emploi), elle est souvent complétée
par un système d’assistance.

En termes opérationnels et institutionnels, du fait principalement des
modalités de financements, les intermédiaires de l’assistance ont tendance à
être de statut public ou para-public, tandis que le système d’assurance accorde
une plus grande place aux partenaires sociaux. 
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certain nombre de normes fondamentales qui fondent le travail décent, comme
les discriminations à l’embauche des personnes les plus vulnérables en raison
de leurs appartenances ethniques ou religieuses, de leur sexe, de leur âge, de
leur localisation géographique (zones rurales/zones urbaines) ou de tout autre
critère, constitue par exemple une pratique fréquemment observée. Outre leur
ostracisme, de telles conduites pénalisent également l’économie dans son
ensemble. 9 L’intervention de l’autorité publique est par conséquent indispen-
sable pour corriger ces dysfonctionnements. 

Dans les pays industrialisés, les changements intervenus sur le marché du
travail avec le développement des technologies de l’information et l’apparition
de nouveaux métiers dans le contexte d’une économie mondialisée où les états
disposent de moyens en diminution pour le financement du secteur public, ont
produit l’émergence de services de placements privés. Le développement de
ces agences privées a conduit l’OIT à adopter en 1997 sa convention no 181,
qui à la fois reconnaît formellement leur existence et énonce les principes
auxquels elles doivent se conformer en vue de protéger les travailleurs recou-
rant à leurs services. Leur coopération avec les services publics de l’emploi est
une des clefs à l’efficacité de l’intermédiation sur le marché du travail (J.P.
Barbier et al, 2003).

A côté de ces deux grandes catégories d’intermédiaires, il convient de faire
une place à part aux organismes de formation. En raison de la spécificité de la
formation professionnelle qui concerne des personnes dans l’entreprise mais
aussi celles qui sont sans emploi au travers de formations spécifiques, princi-
palement des formations de reconversion et des formations d’adaptation à l’em-
ploi, ainsi que de sa place grandissante dans les politiques actives, les orga-
nismes de formation sont souvent traités comme une catégorie particulière
d’intermédiaires sur le marché du travail. Il nous paraît préférable de les consi-
dérer comme participant du renforcement de l’activité de placement, au même
titre que d’autres acteurs, associations (notamment les associations profes-
sionnelles, par exemple celles d’ingénieurs et de techniciens, mais aussi celles
liées aux universités, etc.), établissements publics, sous-traitants publics ou
privés qui mettent en œuvre des dispositifs actifs.

L’organisation des intermédiaires du marché du travail entre eux connaît
une grande variété de situations selon les pays. Les fonctions de courtage d’em-
ploi, d’indemnisation du chômage et de mise œuvre de programmes de forma-
tion peuvent être gérées par des institutions distinctes comme en France ou être
plus intégrées comme en Allemagne. Le degré de leur décentralisation et le
niveau de leurs moyens sont également très variables d’un pays à l’autre. La
combinaison de ces différents facteurs influe sur l’efficacité d’ensemble du
système d’intermédiation sur le marché du travail et sur le niveau de ses perfor-
mances dans la mise en œuvre des programmes actifs et passifs des politiques
de l’emploi.
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trappes à chômage, au même titre que des conditions d’indemnisation du
chômage jugées trop favorables. Les effets d’aubaine de ces politiques sont
également un argument fréquemment avancé pour pondérer sinon contester
leur impact. A contrario, on peut souligner que le soutien à la consommation
généré par ces politiques, ainsi que les retombées positives en termes d’infra-
structure grâce à des programmes de travaux publics, sont de nature à soutenir
la croissance économique et le développement de l’emploi. En outre, de par
leur fonction d’ajustement de l’offre et de la demande d’emploi, elles contri-
buent à l’amélioration du fonctionnement du marché du travail et donc des
performances de l’économie. Enfin, la dépense publique fait à maints égards
œuvre plus utile en soutenant l’activité plutôt que l’inactivité.

Depuis le début des années 80 dans les pays développés et au cours de la
dernière décennie dans les pays en développement et surtout dans les pays en
transition, les politiques actives se sont affirmées. La question de leur articu-
lation avec les politiques passives est donc devenue une question centrale des
politiques du marché du travail.

FONCTIONNEMENT DU MARCHÉ DU TRAVAIL ET DIFFÉRENCES
DANS L’UTILISATION DES POLITIQUES DE L’EMPLOI

Fonctionnement du marché du travailet sécurité de l’emploi 

Des analyses récentes (Auer et Cazes, 2003) ont souligné que, si le marché
du travail comporte dans des économies de marché des déséquilibres conjonc-
turels et structurels nécessitant des ajustements permanents de l’offre et de la
demande d’emploi, il existe néanmoins dans les pays développés une grande
stabilité de l’emploi.

Le schéma ci-après illustre de manière simplifiée le fonctionnement du
marché du travail dans une économie de marché. Pour faciliter la lecture, il
dissocie les secteurs économiques en expansion et ceux en restructuration en
affectant chacun d’eux de flux d’entrées, de sorties et de maintien dans l’em-
ploi de dimension symboliquement opposée. L’importance de ces mouvements,
leur plus ou moins grande rapidité, leur fréquence, sont autant de paramètres
qui influent sur le degré de protection des travailleurs, ainsi que sur la percep-
tion et le sentiment de sécurité ou d’insécurité sociale qui peut en résulter. On
observe également que le sentiment de sécurité est étroitement corrélé à l’ef-
fort public en faveur de l’emploi, ainsi que le mesure le montant des dépenses
qui s’y rapportent.

Les politiques du marché du travail ont évidemment un rôle à jouer dans
la perception de la sécurité de l’emploi. Des politiques bien adaptées au marché
du travail et à la définition desquelles sont associés les partenaires sociaux sont
à même d’influer positivement sur cette perception. Cette perception positive
est à son tour un facteur de dynamisation de la consommation dans une
économie de marché où la confiance joue un rôle déterminant.

L’intermédiation sur le marché du travail
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On observe toutefois de grandes différences entre les pays dans l’utilisa-
tion des politiques du marché du travail, principalement du fait de leurs niveaux
de développement économique et social.

Les politiques du marché du travail dans les pays développés, les
pays en développement et les pays en transition

Les pays développés ont conçu depuis longtemps, principalement à partir
des années soixante-dix, des politiques du marché du travail. Ils disposent de
réseaux denses d’institutions pour les mettre en œuvre. Au cours de ces
dernières années, en raison de la persistance d’un niveau élevé de chômage,
l’accent a été mis sur les politiques actives avec un ciblage accentué sur les
catégories les plus fragiles de la population active et leur prise en charge le plus
précocement possible pour éviter leur basculement vers le chômage de longue
durée10.

Les voies utilisées pour favoriser les politiques actives consistent à
augmenter les moyens qui leur sont affectés et à varier la gamme des disposi-
tifs afin de personnaliser l’aide apportée à leurs bénéficiaires. L’idée sous-
jacente à l’individualisation des politiques actives est que la réinsertion durable
dans l’emploi de certaines catégories de la population active requiert du cousu
main11.

Cependant, le premier moyen utilisé en faveur des politiques actives est
l’activation des dépenses passives, combinant incitations et sanctions. Le
renforcement du contrôle des chômeurs, le resserrement des conditions d’accès
aux allocations chômage, la réduction de leur durée et de leur montant, sont
autant d’outils pour y parvenir.

Il va de soi que la problématique d’activation des politiques de l’emploi
ne se pose pas du tout de la même manière dans les pays en développement
où, sauf exception, il n’existe pas de système d’assurance chômage. Dans ces
pays, l’enjeu est le plus souvent de créer les conditions du développement
économique, de maîtriser le développement du secteur informel, de renforcer
les institutions publiques œuvrant dans le champ de l’emploi et de mettre en
place des politiques de l’emploi qui, s’appuyant sur des dispositifs actifs
adaptés, permettent de lutter contre la pauvreté en favorisant l’accès à l’emploi.

En revanche, dans les pays en transition, l’articulation des politiques
actives et des politiques passives est un sujet de première importance. En effet,
la transition vers l’économie de marché, ainsi que le montre les exemples de
l’Europe de l’Est, s’accompagne dans un premier temps d’une augmentation
du chômage. Il faut donc tout à la fois garantir la sécurité des travailleurs et
particulièrement de ceux qui sont victimes du chômage par l’instauration de
revenus de remplacement, et créer des dispositifs actifs pour faciliter l’accès à
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l’emploi, le plus souvent dans le secteur privé. Au cœur de cette conversion,
se trouve l’adaptation des compétences des personnes à leur nouvel environ-
nement économique par la formation qui joue ainsi un rôle de premier plan
dans les programmes actifs mis en œuvre.

Parmi les difficultés rencontrées par les pays en transition pour la mise en
place de politiques du marché du travail, se trouvent le coût de ces mesures et
l’effet différé dans le temps de leur impact. 

L’équilibre entre politiques actives et politiques passives est donc parti-
culièrement difficile à trouver et varie considérablement d’un pays à l’autre. A
cet égard, la situation des pays du Maghreb est sensiblement différente de celle
des pays de l’Europe de l’Est (Nesporova, 1999). La situation économique et
sociale de départ de ces derniers se caractérisait en effet par une absence quasi
totale de chômage, une place importante des femmes dans l’emploi, une indus-
trialisation marquée de l’économie et une structure d’âge de la population
proche de celle de l’union européenne.

Il est certain que les pays du Maghreb, avec les caractéristiques propres à
chacun d’entre eux, abordent la transition de leur pays vers une économie de
marché à partir d’une situation économique, sociale et démographique très
différente. C’est cette singularité même et l’originalité de chacun des pays,
qu’il convient d’analyser pour tenter d’apporter des réponses adaptées à leur
situation et le cas échéant en tirer des leçons de portée plus générale.

L’intermédiation sur le marché du travail
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CONTEXTE ÉCONOMIQUE ET SITUATION 
DE L’EMPLOI

CONTEXTE ÉCONOMIQUE ET SOCIAL

La donne économique

L’Algérie, le Maroc et la Tunisie ont engagé depuis une dizaine d’années
d’importantes réformes économiques, financières et budgétaires en vue de
permettre l’adaptation de leurs économies au nouveau contexte international
créé par la mondialisation accélérée de la production et des échanges. La tran-
sition vers l’économie de marché s’effectue cependant à des rythmes différents
selon les pays comme en témoignent les dates de conclusion des plus impor-
tants partenariats internationaux. Tandis que la Tunisie et le Maroc ont adhéré
à l’OMC en 1995 et signé l’accord de partenariat avec l’Union européenne
respectivement en 1995 et 1996, l’Algérie a signé l’accord de partenariat avec
l’Union européenne en 2002 et est toujours en cours du processus d’adhésion
à l’OMC.

Ces évènements ne suffisent évidemment pas à rendre compte de la
profondeur ainsi que des limites du travail accompli par ces pays pour trans-
former et moderniser leurs économies. Les indicateurs macro-économiques du
tableau 3.1. offrent un aperçu des résultats obtenus au travers une présentation
de leur situation respective.

Tableau 3.1. Quelques indicateurs macro-économiques

Algérie Maroc Tunisie

Croissance moyenne du PIB,1990-2000 1,6 2,3 4,6
Taux d’inflation 1,0 1,9 2,9
Montant de la dette en % du PIB 47,9 48,8 57
Excédent/déficit budgétaire en % du PIB +9,9 –9,5 –2,9

Sources: Banque mondiale, documents stratégiques du partenariat euro-méditerranéen, sites nationaux. 1
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1 Les sites nationaux de statistiques sont l’ONS pour l’Algérie, la Direction de la statistique
du Ministère de la prévision économique et du plan pour le Maroc, l’INS pour la Tunisie.



Ces indicateurs, qui sont ici ceux de l’année 2000, peuvent subir des évolu-
tions relativement importantes d’une année sur l’autre. C’est ainsi que le taux
d’inflation algérien était de 2,64 pour cent en 1999, de 0,4 pour cent en 2000
et de 4,23 pour cent en 2001. Ils témoignent néanmoins d’une tendance à l’amé-
lioration au cours de ces dernières années. L’inflation et la dette sont maîtri-
sées à des niveaux comparables pour chacun des pays. En revanche la situa-
tion budgétaire de l’Etat et la croissance du PIB sont sensiblement différentes
selon les pays, encore qu’il faille là aussi tenir compte des fluctuations
annuelles, notamment en ce qui concerne les taux de croissance du PIB. 

L’excédent budgétaire de l’Algérie reflète principalement la sensibilité de
son économie à la variation des cours d’hydrocarbures, mais témoigne aussi
d’une amélioration certaine puisque l’excédent n’était que de 3 pour cent en
1996. Sur la période 1995-2000, le solde est quasiment à l’équilibre avec un
déficit de 0,4 pour cent. A contrario, la croissance économique sur la période
considérée reste modeste, même si elle atteint 3,5 pour cent en moyenne de
1995 à 2000 et 3,8 pour cent sur la période 1999-2003 avec un sommet à
6,8 pour cent en 2003. Le chiffre de 1,6 pour cent en moyenne annuelle est
comparable à celui des années 80 et reflète les faiblesses structurelles de l’éco-
nomie, à savoir la prédominance du secteur des hydrocarbures qui représente
30 pour cent du PIB, 65 pour cent des recettes budgétaires et 97 pour cent des
exportations, la faiblesse de l’industrie hors hydrocarbure dont la croissance
est négative (–0,9 pour cent par an de 1995 à 2000), la forte influence du secteur
public dans l’économie (50 pour cent du PIB et 75 pour cent de la production
industrielle), la faiblesse du secteur financier et enfin les contraintes qui pèsent
sur l’agriculture du fait de la limitation des superficies agricoles, de l’insuffi-
sance des rendements et de l’insécurité foncière de nombre d’exploitants. Il est
certain que les conditions de sécurité qu’a connu l’Algérie au cours de la
dernière décennie en raison du terrorisme ont beaucoup pesé sur son dévelop-
pement économique. La diminution des tensions paraît ouvrir de nouvelles
perspectives.

Le déficit budgétaire du Maroc correspond à une détérioration de la situa-
tion depuis 1999-2000 qui résulte pour partie de facteurs conjoncturels comme
la sécheresse 2 et pour l’essentiel de facteurs structurels du fait de la composi-
tion et de la rigidité des dépenses publiques. La croissance économique a
ralenti. Alors qu’elle était de 3,3 pour cent par an dans les années 80, elle n’est
plus que de 2,3 pour cent par an en moyenne. Sa trop grande dépendance du
secteur agricole et de celui-ci aux aléas climatiques, le Maroc ayant connu
plusieurs sécheresses ces dernières années, n’est pas compensée par la crois-
sance du PIB non agricole qui est à peine supérieure à 3 pour cent. En outre,
la croissance économique enregistre des variations de grande amplitude d’une
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2 Si les trois pays sont régulièrement victimes de la sécheresse, le Maroc est celui qui est le
plus exposé économiquement dans la mesure où il n’a pas de secteur suffisamment structuré et
développé, comme les hydrocarbures en Algérie ou l’industrie et les services en Tunisie, pour
compenser les déficiences de son activité agricole.



année sur l’autre, variations dues aux vicissitudes de l’activité agricole qui n’in-
tervient pourtant qu’a hauteur d’environ 15 pour cent dans le PIB. A noter
cependant qu’entre 2001 et 2004, cette croissance a dépassé les 3 pour cent.

Le déficit budgétaire de la Tunisie est maîtrisé (il était de près de 6 pour
cent au début des années 90), grâce à des actions combinées sur les recettes
(en particulier par une augmentation du produit de la TVA) et les dépenses bien
que la charge de la dette et celle de la masse salariale du secteur public demeu-
rent d’importants facteurs de rigidité. La croissance économique est à un niveau
relativement élevé, supérieur à celui des années 80 où elle était de l’ordre de
3,5 pour cent par an en moyenne. Au regard des autres indicateurs macro-
économiques, le niveau de la dette publique, constitue une faiblesse qui s’ajoute
à celle du secteur bancaire et à la part encore élevée de l’Etat dans l’économie
(50 pour cent des investissements et 40 pour cent du PIB). Toutefois, la Tunisie
est de ces trois pays du Maghreb celui dont les indicateurs macro-économiques
sont les plus équilibrés, ce qui se répercute sur la situation sociale telle que
certains indicateurs en rendent compte.

La donne sociale

Le montant du PIB par habitant et le taux de pauvreté sont deux indica-
teurs qui permettent d’effectuer des rapprochements du niveau de développe-
ment social de chacun des pays. Le taux d’analphabétisme de la population
adulte est un indicateur social qui renseigne aussi sur le potentiel d’employa-
bilité de la population active.

Tableau 3.2. Indicateurs sociaux en 2000

Algérie Maroc Tunisie

PIB par tête en USD 1 580 1 180 2 080
Taux de pauvreté 14 19 7,4*
% d’analphabétisme des + de 15 ans

hommes 23,7 38,2 18,6
femmes 43 63,9 39,4

Rang de classement de l’indicateur 
de développement humain parmi 175 pays 
en 2004 108 125 92

Sources: PNUD et Banque mondiale. 

*Selon l’INS tunisien, ce taux serait de 4,2%.

La comparaison de ces quatre indicateurs met en évidence que la Tunisie
est le pays qui bénéficie de la meilleure situation sociale, tandis que le Maroc
est celui qui connaît le plus de difficultés et que l’Algérie est dans une situa-
tion intermédiaire. Il convient de souligner la convergence de ces facteurs et
leur cohérence entre eux, ce qui tend à démontrer leur pertinence au regard des
réalités qu’ils décrivent et une certaine homogénéité de la répartition des
richesses dans les trois pays.

Contexte économique et situation de l’emploi
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En termes d’impact sur l’emploi, l’Algérie et la Tunisie avec des taux
d’analphabétisme de la population adulte bien inférieurs à ceux du Maroc sont
dans une situation potentiellement bien plus favorable. L’analphabétisme est
un handicap majeur au développement économique du Maroc et à l’améliora-
tion de sa situation de l’emploi. Il constitue avec la pauvreté en des principaux
défis que devra surmonter le pays dans le futur.

L’examen de la position des femmes au regard du critère d’analphabétisme
est particulièrement éloquent. Pour les trois pays, la situation des femmes est
nettement plus dégradée que celle des hommes. La réalisation de progrès dans
ce domaine représente un défi considérable du point de vue économique, social
et humain et pour la promotion d’un travail décent pour tous dont participe
l’égalité entre les hommes et les femmes.

EMPLOI ET MARCHÉ DU TRAVAIL

L’Algérie, le Maroc et la Tunisie ont enregistré depuis les années 60, une
hausse extraordinaire de leur population et par conséquent de leur population
active. Le développement économique qui a suivi l’indépendance et les condi-
tions nouvelles d’accès à l’emploi pour les nationaux, notamment dans le
secteur public, ont permis dans un premier temps d’absorber cette croissance
démographique. A partir des années 90, le ralentissement de l’activité écono-
mique s’est traduit par une hausse du chômage, d’autant que la population
active a continué de croître. Les évolutions démographiques constituent donc
une dimension essentielle de l’évolution du marché de l’emploi.

Démographie et demande d’emploi

Les effets de la croissance démographique, dont le ralentissement a
commencé au milieu des années 80, continue de se faire sentir sur l’augmen-
tation de la population en âge de travailler, ainsi que le montre le tableau 3.3.

Tableau 3.3. Evolutions démographiques de la population totale 
et de la population en âge de travailler

Algérie Maroc Tunisie

Population en 2002 (millions) 31,4 29,6 9,8
% moyen de croissance de la population 1996-2002 1,6 1,6 1,2
% moyen de croissance de la population 

en âge de travailler, 1996-2002 3,4 2,5 2,4

Sources: Banque mondiale et sites Internet nationaux.

Comparée à ce qu’elle fut il y a quelques années, la décélération de la
croissance démographique est très importante3. Il faut en effet rappeler qu’entre
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3 Bien que les chiffres diffèrent sensiblement selon les sources, en raison des difficultés de
recensement de la population, toutes font état d’une chute impressionnante de la fécondité au cours

Suite de la note 3 en page 25



1980 et 1990, la croissance démographique annuelle était en moyenne de 3,3
en Algérie, de 2,3 pour cent au Maroc et de 2,8 pour cent en Tunisie. Cette
décélération plus marquée en Algérie et en Tunisie, qui a ramené la croissance
de l’Algérie au niveau de celle du Maroc et celle de la Tunisie à un niveau sensi-
blement inférieur, n’a pas encore produit ses effets sur la croissance de la popu-
lation en âge de travailler qui continue mécaniquement d’enregistrer l’arrivée
sur le marché du travail des classes d’âge nées à la fin des années 80. Pour de
longues années encore, ces trois pays auront à gérer cette bulle démographique.

En outre, la croissance de la population active est plus forte que celle de
la population active en âge de travailler sous le double impact de l’effet des
cumuls de croissance des années antérieures et de la hausse des taux d’activité.
Cette évolution est pour partie atténuée par l’augmentation du nombre des
jeunes engagés dans des études et le caractère dégradé de la situation de l’em-
ploi qui tend à minimiser le nombre des personnes se déclarant à la recherche
d’un emploi et, corollairement, au développement de l’activité dans le secteur
informel qui par nature est difficile à cerner au plan statistique. Néanmoins la
comparaison de l’évolution de la population active de chaque pays permet de
tirer quelques enseignements.

Tableau 3.4. Croissance de la population active

Population Population % de croissance Croissance annuelle
active 1994 active 2000 1994-2000 moyenne

Algérie 7 019 8 153 16,15 2,69
Maroc 8 340 10 285 23,32 3,88
Tunisie 2 772 3 215 15,98 2,66

Sources: sites Internet nationaux.

Si la croissance de la population active tunisienne est légèrement supé-
rieure à celle de la population en âge de travailler, l’Algérie et le Maroc ont des
situations très sensiblement différentes. Il est frappant de constater que la popu-
lation active marocaine est en 2000 de plus de 25 pour cent supérieure en 2000
à celle de la population active algérienne pour une population d’ensemble infé-
rieure d’environ 6 pour cent. Cet écart s’est creusé au cours de la décennie
quatre-vingt dix en raison d’un taux de croissance de la population active maro-
caine nettement supérieur à celui de l’Algérie où il est très en-deçà de celui de
la population en âge de travailler, contrairement au Maroc et, à un moindre
degré, à la Tunisie. Les évolutions enregistrées entre 2000 et 2004 semblent
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de la dernière décennie. Une étude de Z. Ouadah-Bedidi et J. Vallin, «Maghreb:la chute irrésis-
tible de la fécondité», parue dans le no 359, juillet-août 2000 de Population et sociétés, INED,
Paris,  estime que la Tunisie serait en 2000 en-dessous du seuil de remplacement de la population
avec un taux de fécondité tombé à 2,0, tandis que ceux de l’Algérie et du Maroc seraient respec-
tivement de 2,3 et de 2,5.

Suite de la note 3



indiquer un renversement de tendance qui demande cependant à être conforté
dans la durée, ne serait-ce que du fait de sa soudaineté. 4

Il reste qu’il y a là une spécificité algérienne à laquelle le rapprochement
de l’évolution des taux globaux d’activité et des taux de féminisation de
l’activité fournit des éléments d’explication. 

Tableau 3.5. Evolutions comparées des taux d’activité et des taux de féminisation 
de l’activité

Algérie Maroc Tunisie

Taux global d’activité
– 1990 47,8 49,6 48,1
– 2000 41,4* 52,9 48,0

Taux de féminisation de l’activité
– 1990 9,23 25,1 20,3
– 2000 17,1 26,8 23,8

Sources: sites nationaux.

*Chiffre calculé à partir des données disponibles sur le site Internet de l’Office National des Statistiques algérien
par extrapolation et reconstitution des différentes informations.

Sur la période considérée, on observe une augmentation du taux d’activité
au Maroc alors que celui de la Tunisie stagne5 et que celui de l’Algérie diminue
fortement. Bien que ces données doivent être interprétées avec prudence de par
leur fiabilité relative (sur la période, le taux d’activité de l’Algérie évolue de
manière erratique, probablement en raison de variations du périmètre de défi-
nition de l’activité et notamment de la prise en compte et du mode de calcul
des emplois à domicile), ces résultats sont cohérents avec ceux ci-dessus et
expliquent la croissance relativement faible de la population active algérienne,
du moins telle qu’elle est déclarée. Ce résultat est imputable à la situation poli-
tique qui a prévalu dans le pays au cours de la dernière décennie ainsi qu’aux
mesures économiques prises avec le Plan d’Ajustement Structurel pour
dégraisser les effectifs du secteur public que la rente pétrolière ne permettait
plus d’entretenir à la suite de l’effondrement des cours. En outre, il ne faut
jamais perdre de vue le secteur informel qui a connu un fort développement en
Algérie. Les effectifs des personnes travaillant dans le secteur informel étant
mal connus, il est hautement probable que le taux d’activité réel est supérieur
au calcul officiel. La hausse récente de cet indicateur peut être d’ailleurs le
résultat de l’amélioration de la situation politique ainsi que de la situation
économique consécutive à l’augmentation des cours du pétrole, comme d’une
meilleure prise en compte du secteur informel ou/et du passage, rendu possible
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4 Selon L’institut National de la Statistique tunisien, la population active tunisienne serait
passée de 3460000 en 2003 à 3328000 en 2004 soit un recul de 132000 personnes, ce qui la ramène
au même niveau qu’en 2001.

5 Les données 2004, qui traduisent une baisse sensible et brutale du taux d’activité devront
être confirmées ultérieurement pour pouvoir en déduire une tendance.





celle de niveau primaire ou inférieur est de 59,0 pour cent en Algérie. Au total,
cette structure présente de grandes similitudes entre les pays.

L’offre d’emploi

La croissance de l’offre d’emploi demeure insuffisante pour répondre aux
besoins de la demande. En Algérie, selon certaines études (A. Bouyacoub,
2004), la création d’emplois, traduite au moyen des chiffres de la population
active occupée, aurait été inférieure d’environ 1,5 à 2 points au taux de crois-
sance de la population active entre 1990 et 2000. Au Maroc et en Tunisie, les
deux taux de croissance restent assez proches sur la période, soit 3,9 pour cent
pour le Maroc entre 1995 et 2002 et 2,75 pour cent pour la Tunisie entre 1994
et 2000. Notons cependant une inflexion nette en Algérie depuis 2000 et
jusqu’en 2003 avec un taux d’augmentation de la population active occupée
d’environ 5 pour cent soit 2 points de mieux que celui de la population active.

Le rapprochement de la population active occupée et du taux de croissance
du PIB met en évidence des écarts importants entre d’un côté l’Algérie et la
Tunisie et de l’autre le Maroc sur le contenu en emploi de la croissance.

Tableau 3.6. Elasticité de l’emploi à la valeur ajoutée 

Taux moyen Taux moyen Élasticité de l’emploi
de croissance annuelle de croissance annuelle à la valeur ajoutée
du PIB 1992-2002 de l’emploi

Algérie 2,6 1,3 0,5
Maroc 3,0 3,9 1,3
Tunisie 4,7 2,0 0,4

Sources: Banque mondiale et sites nationaux. Les taux moyens de croissance annuelle de l’emploi correspon-
dent aux périodes 1994-2000 pour l’Algérie, 1995-2000 pour le Maroc et 1994-2001 pour la Tunisie.

Le tableau 3.6 montre un contenu en emploi de la croissance nettement
supérieur pour le Maroc que pour l’Algérie et la Tunisie. Ces écarts doivent
cependant être relativisés puisque si on retient le taux de croissance du PIB sur
la période 1995-2000 pour le Maroc, lequel s’est situé en moyenne annuelle à
4,7 pour cent, l’élasticité de l’emploi à la valeur ajoutée n’est plus que de 0,84.
Il n’en demeure pas moins que s’il faut environ deux points de croissance en
Algérie et en Tunisie pour générer de l’emploi, il suffit à tout le moins de
1,5 points de croissance au Maroc pour en créer8. Cette situation résulte de la
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8 Evidemment, l’élasticité de l’emploi à la valeur ajoutée ne dit rien de la qualité de l’em-
ploi qui est un enjeu essentiel mais dont la mesure est malaisée et somme toute relative au contexte
national, quand bien même existent certains standards internationaux dans le domaine de la protec-
tion sociale, du dialogue social et des normes du travail. A certains égards, on pourrait considérer
que la part du secteur informel dans l’emploi est un indicateur négatif de la qualité de l’emploi,
en ce sens où les personnes qui y travaillent ne bénéficient pas de la même couverture sociale que
ceux du secteur formel. Toutefois, tous les travailleurs du secteur informel ne sont pas logés à la
même enseigne et l’interprétation de ces données et des situations individuelles qu’elles recou-
vrent se doit d’être prudente.



part nettement plus importante de l’agriculture dans l’emploi au Maroc et de
la très grande réactivité de l’emploi aux cycles de production agricole.

A cet égard, la répartition de la population active par secteur d’activité et
son rapprochement avec la répartition du PIB par secteur d’activité montre de
grandes différences entre les pays et au sein de chacun d’entre eux des distor-
sions qui sont révélatrices des tensions qui existent sur leurs marchés du travail
respectifs.

Tableau 3.7. Répartition par secteurs professionnels et en pourcentage de PIB 
de l’emploi et de la production

Algérie Maroc Tunisie

Agriculture Emploi 21,7 43,5 22,0
PIB 9,4 15,8 11,6

Industrie Emploi 24,8 19,7 33,9
PIB 53,9 31,4 28,8

Services Emploi 53,5 36,7 44,1
PIB 36,7 52,8 59,5

Sources: Banque mondiale et sites Internet nationaux.

Le secteur d’activité qui emploie le plus de personnes est constitué par les
services en Algérie, avec plus de la moitié des personnes qui y travaillent, ainsi
que, à un degré moindre, en Tunisie. En revanche, au Maroc, l’emploi est nette-
ment plus important dans l’agriculture où avec près de 45 pour cent des
personnes qui y travaillent, il est proportionnellement deux fois plus important
qu’en Algérie et Tunisie. Il y a donc une prédominance de l’emploi agricole au
Maroc, de l’emploi dans les services en Algérie et une répartition plus équili-
brée entre les secteurs d’activité en ce qui concerne la Tunisie.

Lorsqu’on compare cette répartition de la population active occupée par
secteurs d’activité avec la contribution de chacun de ces secteurs au PIB – qui
n’est qu’une estimation grossière de la productivité apparente du travail – on
observe que pour le secteur agricole, si le ratio PIB/emploi est de 1 à 2 en
Algérie et en Tunisie, il est de 1 à 3 au Maroc. Cet indicateur fournit un éclai-
rage immédiat sur l’acuité des problèmes de pauvreté en milieu rural au Maroc,
l’extrême sensibilité du marché du travail à la production agricole et l’ampli-
tude des mouvements migratoires à venir 9. S’agissant de l’industrie, sa forte
contribution au PIB de l’Algérie comparativement à l’emploi résulte de la
prédominance des hydrocarbures. Cette prédominance explique aussi la singu-
larité algérienne en ce qui concerne les services, lesquels contribuent moins au
PIB que l’industrie, contrairement au Maroc et la Tunisie, du fait de la part
relative prise par les hydrocarbures dans la formation du PIB dont les moda-
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9 Selon une étude du Ministère chargé de la Population du Maroc, en date de 1996, la popu-
lation rurale qui représentait 45 pour cent du total de la population en 1994, n’en constituerait plus
que 32 pour cent en 2019.



lités de gestion permettent en outre de financer des emplois, essentiellement
publics, dans les services.

Lorsqu’on examine l’offre d’emploi selon le statut dans la profession, elle
se caractérise en Algérie et en Tunisie par la diminution du salariat au profit
d’une augmentation du travail indépendant. En Algérie, la part des salariés dans
l’emploi est passée de 74,7 pour cent en 1992 à 68,4 pour cent en 2000. Dans
le même temps, la part des employeurs et indépendants est passée de 20 pour
cent à 26,7 pour cent. Sur la période 1994-2003, on observe le même mouve-
ment en Tunisie où la part des salariés diminue de 71,1 pour cent à 64,3 pour
cent et où celle des employeurs et indépendants augmente de 22,6 pour cent à
26,8 pour cent. Au Maroc, du fait de la prédominance de l’emploi agricole,
c’est la part de l’aide familiale qui a tendance à diminuer. Cependant, elle repré-
sente en 2001 encore 30,4 pour cent des emplois (4,9 pour cent en Algérie et
8,7 pour cent en Tunisie) contre 38 pour cent pour les salariés et 27,9 pour cent
pour les employeurs et indépendant.

Il faut enfin noter le développement de l’informalisation de l’emploi. Bien
que l’emploi informel soit difficile à évaluer et que sa mesure fasse l’objet de
discussions méthodologiques (Charmes et Unni, 2001; Adair et Hamed, 2003),
son extension est patente et il représente désormais de 40 à 50 pour cent de
l’emploi non agricole. En Algérie, de 25 pour cent de la population occupée
en 1985, le secteur informel serait passé à 42 pour cent en 1997 (S. Musette et
al, 2003). En Tunisie, il représenterait environ un tiers des emplois occupés et
environ la moitié de ceux-ci au Maroc10.

Population active au chômage

La comparaison de la situation des trois pays en matière de chômage
montre que le Maroc et la Tunisie ont des taux de chômage assez proches, alors
que l’Algérie, qui était il y a vingt ans dans une situation similaire à celle des
deux autres pays, a enregistré une dégradation forte et continue de la situation
de l’emploi. Le taux de chômage de l’Algérie est en 2003 deux fois supérieur
à celui du Maroc et dépasse celui de Tunisie de près de 70 pour cent. Malgré
l’amélioration enregistrée par les données officielles en 2004, qui demande
encore à être confirmée du fait de la soudaineté et de l’ampleur de cette évolu-
tion, sa situation demeure plus tendue que celle des deux autres pays voisins.

Le tableau 3.8 montre également une décrue du chômage, mais selon des
rythmes et des niveaux différents pour chacun des pays. Amorcé il y a dix ans,
le recul du chômage s’effectue progressivement et continûment au Maroc où
il retrouve le niveau qui était le sien vingt ans auparavant. En Tunisie, on
observe une grande stabilité au cours de ces deux dernières décennies avec
cependant une tendance continue à la décrue depuis 1999, mais de faible ampli-
tude. En Algérie la forte augmentation du chômage, ininterrompue entre 1985
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10 Lire Enquête sur le secteur informel localisé en milieu urbain, Direction de l’emploi du
Ministère du développement social, de la solidarité, de l’emploi et de la formation professionnelle,
Rabat, février 1999.



et 2000, a fait place à une diminution marquée à partir de 2000. En 2003, le
taux de chômage de l’Algérie est de 6 points inférieur à ce qu’il était trois ans
auparavant, soit un recul de 20,5 pour cent. Et cette décrue paraît se poursuivre
et s’accélérer puisque les données officielles 2004 font état d’un taux de
chômage de 17,7 pour cent.

Cette amélioration ne doit cependant pas masquer le fait que pour les trois
pays le chômage demeure à un niveau encore très élevé. Si le Maroc paraît
bénéficier d’une situation meilleure, l’examen du chômage en milieu urbain
conduit à nuancer cette appréciation. En effet, tandis qu’en Algérie et en
Tunisie, le chômage urbain et le chômage dans son ensemble sont du même
ordre, au Maroc, le taux de chômage urbain s’établit à 19,3 pour cent, soit
5,5 points de plus que le taux de chômage de l’ensemble de la population active.
On retrouve là encore les effets de la prédominance du secteur agricole dans
l’emploi et en germe les risques d’une dégradation de la situation de l’emploi
avec l’afflux vers les villes de populations peu éduquées à la recherche d’em-
plois mieux rémunérés.

La comparaison de la structure du chômage des trois pays met en exergue
des caractéristiques communes aux trois pays. Il s’agit de la faible discrimi-
nation du chômage selon le sexe (du moins en ce qui concerne les données
brutes), un fort chômage de la population active jeune et une augmentation très
sensible du chômage des jeunes diplômés.

L’apparente égalité devant le chômage entre hommes et femmes fait écran
à leur inégalité devant l’emploi. Il est en effet important de tenir compte de la
différence du niveau d’activité des hommes et des femmes pour apprécier
correctement leur taux de chômage relatif. L’exemple de l’Algérie illustre
parfaitement cette situation avec un taux de chômage des femmes assez nette-
ment inférieur à celui des hommes, correspondant toutefois à une activité des
femmes nettement plus faible que celle des trois autres pays (cf. tableau 3.5).
Lorsque la situation de l’emploi se tend, celle des femmes se dégrade davan-
tage que celle des hommes. Au Maroc par exemple où le chômage urbain est
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Tableau 3.8. Evolution comparée des taux de chômage

1982 1984 1985 1994 1999 2000 2003

Algérie
Taux de chômage 16,0 24,4 29,0 29,8 23,7
Nombre de chômeurs* 2 427 2 078

Maroc
Taux de chômage 10,7 16,0 13,9 13,6 11,9
Nombre de chômeurs* 1 398 1 223

Tunisie
Taux de chômage 16,4 15,6 15,8 15,6 14,3
Nombre de chômeurs* 508 495

Sources: sites Internet nationaux.

* En milliers.



particulièrement élevé, on observe que le taux de chômage des femmes dépasse
nettement celui des hommes (24,7 pour cent contre 18,0 pour cent en 2001).
Il est en outre probable qu’en phase de récession, le chômage étant mesuré sur
une base déclarative, l’activité des femmes soit une variable d’ajustement, parti-
culièrement dans l’agriculture et dans les activités d’artisanat. L’élévation géné-
rale de l’activité des femmes et l’absence de données fiables sur une période
suffisamment longue ne permettent cependant pas d’étayer cette hypothèse. En
outre, l’amélioration récente de la situation de l’emploi a profité davantage aux
hommes qu’aux femmes, tant au Maroc qu’en Tunisie, ce qui tendrait à démon-
trer que c’est l’activité des hommes qui constitue la variable d’ajustement aux
évolutions du marché du travail, sauf à considérer, ce que les données dispo-
nibles ne permettent pas de vérifier, que les femmes sont doublement pénali-
sées, étant les plus touchées en période de récession et mettant le plus de temps
à retrouver du travail en période de reprise de l’emploi.

La principale caractéristique commune aux trois pays est l’existence d’un
chômage particulièrement élevé de la population jeune des 15-24 ans et des
25-34 ans. Le fait que le chômage des jeunes 15-24 ans soit plus élevé que celui
des 25-34 ans, indique qu’il s’agit d’abord d’un chômage des primo-entrants
sur le marché du travail ce qui traduit les difficultés rencontrées par les
personnes de cette tranche d’âge pour accéder à l’emploi. Ce phénomène a de
multiples explications. En premier lieu il est bien sûr le résultat de la crois-
sance démographique de ces dernières décennies qui amène chaque année un
grand nombre de jeunes sur le marché du travail que celui-ci ne parvient pas à
absorber. Il tient également aux difficultés de transition entre l’école et le travail
et au fonctionnement du marché du travail qui, pour une série de raisons
(économie encore largement administrée, pression des syndicats, respect des
plus anciens…) privilégie le maintien dans l’emploi des personnes qui s’y trou-
vent sur l’entrée de ceux qui veulent y accéder.

La comparaison entre les trois pays montre cependant que c’est en Tunisie
que le phénomène est le plus accentué puisque le taux de chômage des jeunes
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Tableau 3.9. Taux de chômage par sexe 

1997 2001

Algérie Femmes 26,6
Hommes 31,4
Ensemble 27,3

Maroc Femmes 12,5
Hommes 12,5
Ensemble 12,5

Tunisie Femmes 16,7
Hommes 15,4
Ensemble 15,9

Sources: sites nationaux. En ce qui concerne la Tunisie, les données, qui datent de 1997, ont été empruntées aux
travaux en cours menés par Charmes, Musette et Lahlou (à paraître) sur «l’employabilité au Maghreb».



15-24 ans est le double de celui des 25-34 ans et même un peu au-delà si on le
rapporte à celui de tous les âges confondus. En Algérie ce même taux de
chômage des 15-24 ans n’est plus en 2001 que de 50 pour cent supérieur à celui
des 25-34 ans et au Maroc ce rapport descend à 25 pour cent. On observe cepen-
dant que d’une part c’est en Tunisie que le taux de chômage des jeunes 15-24
ans (comme d’ailleurs celui des 25-34 ans) est le plus faible et que d’autre part,
il est demeuré stable au cours de ces dernières années alors qu’il a fortement
diminué en Algérie et significativement augmenté au Maroc en milieu urbain.
L’augmentation du chômage des 15-24 ans en milieu urbain au Maroc résulte
de la concentration dans les villes de jeunes peu formés (en 1999, le taux de
chômage des sans diplômes est de 15,2 pour cent en milieu urbain contre 8,1
pour cent au niveau national) en provenance de la campagne, comme semble
l’attester à rebours le taux de chômage nettement plus faible de cette tranche
d’âge si on la prend dans son ensemble. En Algérie, la diminution du chômage
des jeunes 15-24 ans résulte probablement de la poursuite d’études supérieures,
au-delà de 24 ans, d’un plus grand nombre de jeunes.

C’est d’ailleurs ce que donne à penser, à l’exception de la Tunisie pour
laquelle il est resté stable, l’augmentation du taux de chômage des jeunes 24-
35 ans au cours de ces dernières années. 11 En Algérie comme au Maroc urbain
le taux de chômage de cette classe d’âge est de 28 pour cent soit une augmen-
tation de l’ordre de 15 pour cent pour les deux pays entre 1997 et 2001. Cette
évolution mérite d’autant plus d’être signalée que sur la même période le
chômage dans son ensemble a diminué dans les deux pays12. La cause princi-
pale de cette évolution est l’augmentation du chômage des diplômés et plus
particulièrement des diplômés du supérieur.
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Tableau 3.10. Comparaison des taux de chômage par groupe d’âge

15-24 ans 25-34 ans Tous âges

Algérie 1997 51 24,7 27
2001 42 28 24

Maroc* 1997 29,9 24,1 16,9
2001 35,5 (18,9) 28,0 (19,2) 19,5 (12,5)

Tunisie 1997 31,9 16,9 15,9
2000** 31 16 14,3

Sources: sites Internet nationaux et l’étude de Charmes et al. (à paraître), op. cit. 

*les chiffres du Maroc sont ceux du milieu urbain. Les taux de chômage pour l’ensemble (urbain et rural) des
tranches d’âge considérées ne sont citées, entre parenthèses, que pour la seule année 2001. 

**Les taux de chômage des deux tranches des jeunes sont estimés à partir des données de l’INS qui ne retient
pas exactement le même découpage.

11 S’agissant de l’Algérie, les données officielles pour 2004 montrent un recul du chômage
pour toutes les tranches d’âge, ce qui n’altère pas l’argumentation soutenue ici.

12 Dans le cas d’espèce, il est préférable de ne pas effectuer la comparaison avec le chômage
urbain pour le Maroc, lequel a augmenté sur la période en raison de mouvements de migrations
rurales vers les villes, alors que l’ensemble du chômage diminuait sur la période (voir tableau 3.8).



Tableau 3.11. Taux de chômage par âge et par niveau de diplôme

Sans diplôme Niveau moyen Niveau supérieur

15-24 25-34 Tous âges 15-24 25-34 Tous âges 15-24 25-34 Tous âges

Algérie 1997 36 23 18 52 25 30 43 21 19
2001 19 15 10 43 28 28 56 31 25

Maroc 1997 18,4 13,1 9,8 40,6 28,8 26,0 60,1 39,6 22,5
2001 23,4 16,4 11,8 44,2 29,0 27,1 61,8 45,1 26,3

Tunisie 1997 24,5 16,2 10,2 32,5 17,6 18,2 30,5 12,3 8,1
2000 8,0 16,3 11,0

Sources: sites Internet nationaux et l’étude de Charmes et al., op. cit. 

Les données pour le Maroc concernent le milieu urbain.

Le tableau 3.11 montre qu’effectivement l’accroissement du chômage des
jeunes 24-35 ans est pour l’essentiel imputable aux diplômés du supérieur, ou
à tout le moins, si on y inclut les jeunes de niveau moyen, est étroitement corrélé
à l’élévation du niveau d’instruction de ce groupe d’âge et à l’inadéquation de
la formation reçue et des attentes de ces jeunes, aux possibilités quantitatives
et qualitatives offertes sur le marché du travail.

Ces chiffres soulignent ainsi le fait que le chômage des jeunes, à l’opposé
de ce qui se passe dans les pays développés, va s’accroissant avec l’élévation
de leur niveau de formation. Ils montrent aussi que le chômage des jeunes
diplômés est surtout un chômage d’insertion dans l’emploi qui va diminuant
avec l’augmentation de l’âge.

Si on compare les pays entre eux, on observe qu’en 2001, l’Algérie et le
Maroc sont dans des situations similaires quant au chômage de leurs jeunes
par catégorie d’âge et par niveau de diplôme. La principale divergence concerne
les 25-34 ans de niveau supérieur pour laquelle la situation du Maroc est un
peu plus dégradée que celle de l’Algérie, ce qui semble témoigner d’une plus
longue durée dans le chômage. Il faut également souligner que le chômage des
jeunes marocains diplômés est d’autant plus remarquable et alarmant qu’il est
le plus élevé des trois pays alors que le Maroc est le pays dont le taux de
chômage global est le plus faible. 

Malgré l’absence de données détaillées récentes, celles de la Tunisie
montrent une évolution convergente avec celle des deux autres pays, mais à un
niveau bien moindre, puisque le taux de chômage des personnes de niveau
supérieur de formation, jeune ou pas, est deux fois moins élevé que celui de
l’Algérie ou du Maroc. La même comparaison vaut pour les personnes ayant
un niveau moyen de formation pour lesquelles les taux de chômage de l’Algérie
et du Maroc excèdent de 50 pour cent celui de la Tunisie. Il est vraisemblable
que la plus grande diversification de l’activité économique tunisienne offre de
plus grandes possibilités d’emplois qualifiés. Il est également probable que le
dynamisme des activités de services, notamment dans le secteur touristique,
pousse certains jeunes diplômés à accepter dans un premier temps des emplois
déqualifiés au regard de leur formation, en particulier dans le secteur informel,
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dans l’espoir d’accéder ultérieurement à des emplois de qualification plus
élevée. 

Cette situation d’ensemble, pour préoccupante qu’elle soit, à la fois pour
les jeunes concernés, les décideurs économiques et les autorités publiques, ne
doit pas masquer le fait que la part de chômeurs diplômés dans l’ensemble du
chômage reste d’ampleur relativement limitée, ainsi que le montre le tableau
ci-dessous.

Tableau 3.12. Répartition des chômeurs par niveaux d’instruction

Algérie Maroc Tunisie
1998 2001 2001

Sans diplôme 19,5 34,58 9,5
Niveau moyen 75,2 54,97 83,4
Niveau supérieur 5,3 10,45 7,1
Ensemble 100 100 100

Sources: sites Internet nationaux

La répartition des chômeurs par niveaux d’instruction fait apparaître que
l’Algérie et la Tunisie sont dans des situations comparables avec cependant un
chômage des diplômés de niveau supérieur assez proches d’autant que les
données algériennes sont de trois ans antérieures. Il convient toutefois de noter
que le chômage des sans diplômes est sensiblement plus élevé en Algérie qu’au
Maroc. Cette différence provient vraisemblablement des modalités de classi-
fication, l’Algérie ne retenant dans cette catégorie que les seuls analphabètes,
et pour partie aussi des écarts entre les deux pays du niveau général d’instruc-
tion de la population active.

Dans cette comparaison, le Maroc occupe une position singulière avec la
part des sans diplômes et la part des diplômés du supérieur dans le chômage
qui sont les plus élevées des trois pays: un tiers des chômeurs est sans diplôme
et un dixième est diplômé du supérieur. Cette double caractéristique résulte
d’une part, du niveau d’instruction général de la population qui est le plus faible
des trois pays et qui explique donc la proportion des sans diplômes dans le
chômage et, d’autre part, de l’inadéquation entre la formation des diplômés du
supérieur, leurs attentes et les possibilités existantes sur le marché du travail
pour ce qui concerne le chômage de cette catégorie de la population active.

La durée du chômage est également un indicateur intéressant pour l’ana-
lyse de la situation du chômage et en particulier des jeunes diplômés. La rareté
des données accessibles ne permet malheureusement pas d’établir une analyse
comparative très fine. On observe néanmoins la part très importante du
chômage de longue durée et même de très longue durée dans l’ensemble du
chômage. En Algérie au troisième trimestre 2003, 61,13 pour cent des
chômeurs sont sans travail depuis plus d’un an et la part des chômeurs de plus
de cinq ans représente 18,71 pour cent du total des chômeurs. Il y a là un risque
de marginalisation sociale par exclusion de l’emploi, quand bien même la
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mesure de ces chiffres mériterait-elle d’être atténuée par la prise en compte de
ceux qui tout en se déclarant à la recherche d’un emploi, exerce une activité
dans le secteur informel. Au Maroc, où les données sont plus détaillées, on
constate en 2001 que 69,3 pour cent des chômeurs sont sans emploi depuis plus
d’un an et que 26,8 pour cent le sont depuis plus de cinq ans, soit des données
comparables à celles de l’Algérie. La durée donne aussi une bonne indication
des difficultés d’insertion des diplômés de niveau supérieur qui sont touchés à
hauteur de 85,1 pour cent par le chômage de longue durée (plus d’un an) contre
52,5 pour cent de la population des chômeurs sans diplômes et 74,6 pour cent
des de niveau moyen de formation. Toujours au Maroc le rapprochement de la
durée du chômage des causes du chômage fournit des renseignements précieux
qui corroborent les informations précédentes. Dans le cas d’une cessation d’ac-
tivité de l’entreprise et d’un licenciement, 53,4 pour cent des personnes restent
inscrites moins d’un an au chômage. En cas de cessation d’activité indépen-
dante ou saisonnière, la proportion des personnes restant inscrites moins d’un
au chômage est de même grandeur, avec 52,5 pour cent. Pour les personnes
arrivant à l’âge de travailler, la situation est rigoureusement inverse, puisque
50,5 pour cent sont au chômage cinq ans après leur inscription comme deman-
deur d’emploi. Cette proportion est de 41,6 pour cent en cas d’arrivée sur le
marché du travail pour cause de fin d’étude ou de formation.

Ces données illustrent le fait que le chômage de l’Algérie, du Maroc et de
la Tunisie est d’abord un chômage de jeunes, de primo-entrants sur le marché
du travail, et qu’il est marqué par les difficultés spécifiques d’insertion des
jeunes diplômés des niveaux moyen et supérieur. Il est certain que les pers-
pectives démographiques et les progrès, déjà enregistrés et qui vont se pour-
suivre, en matière d’éducation, vont constituer un redoutable défi en termes
d’emploi pour chacun de ces pays au cours des prochaines années.

A moyen terme, d’importants besoins de créations d’emplois

Etant donné l’arrivée pendant les prochaines années d’un grand nombre
de jeunes sur le marché du travail du fait des évolutions démographiques
passées, ainsi que l’élévation prévisible des taux d’activité résultant de la
progression d’activité des femmes, les trois pays vont devoir créer un nombre
suffisamment grand d’emplois, ne serait-ce que pour contenir le chômage.

Sur la base des prévisions de croissance de la population totale et de la
population active, il est possible d’effectuer des projections à horizon 2010 et
2020 du nombre de créations d’emplois nécessaires pour maintenir les taux
d’emplois actuels de chaque pays.

Ces projections montrent que l’Algérie est le pays dont les perspectives
sont les plus difficiles. Pour maintenir un taux d’emploi plutôt faible, de l’ordre
de 29 pour cent, l’Algérie devra augmenter son nombre d’emplois de 53 pour
cent d’ici 2020, soit une augmentation moyenne annuelle de 2,6 pour cent alors
que sur la période 1992-2002 (voir supra tableau 3.6) il a été de 1,3 pour cent
en moyenne annuelle. A l’opposé, pour maintenir son taux d’emploi à hauteur
de 41 pour cent, la Tunisie ne devra augmenter son nombre d’emplois que de
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37 pour cent, soit une moyenne de 1,8 pour cent, légèrement inférieure a la
moyenne annuelle (2,0 pour cent) de création d’emplois de la période 1992-
2002. Le Maroc devra quant à lui augmenter de 46,3 pour cent le nombre de
ses emplois pour maintenir à 45 pour cent son taux d’emploi. Cela représente
une augmentation moyenne de 2,3 pour cent par an, nettement inférieure à la
période 1992-2002 où l’emploi s’est accru de 3,9 pour cent en moyenne chaque
année.

Il est évident que si on effectue des projections fondées sur l’hypothèse
probable d’une augmentation de l’activité et l’hypothèse souhaitable d’une
diminution du taux de chômage, les besoins en création d’emplois seront encore
bien plus importants. Bien qu’il convienne de ne pas perdre de vue l’emploi
dans le secteur informel pour mieux appréhender la réalité de ces besoins, il
n’en demeure pas moins que le défi posé est considérable et réclame des poli-
tiques macro-économiques et des politiques du marché du travail à la hauteur
de ces enjeux.

Contexte économique et situation de l’emploi
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Tableau 3.13. Besoins minimums d’emplois pour stabiliser la situation

Population 15 ans et plus Population active Nombre d’emplois 
nécessaires pour le maintien
des taux d’emploi 2000

2000 2010 2020 2000 2010 2020 2000 2010 2020

Algérie 19 681 25 181 30 107 8 154 11 765 12 474 5 726 8 262 8 759
Maroc 19 608 24 921 28 553 10 260 13 309 15 015 9 019 11 699 13 199
Tunisie 6 494 7 726 9 061 3 215 4 002 4 406 2 702 3 364 3 704

Sources: Rapport FEMISE 2003 sur le partenariat euro-méditerranéen.





LES POLITIQUES DE L’EMPLOI

PRINCIPAUX TRAITS DES POLITIQUES DE L’EMPLOI

Des politiques de l’emploi récentes et centrées sur des mesures actives

La conjugaison des effets de l’expansion démographique post-indépen-
dance sur l’essor de la population active et de ceux de l’ouverture de leurs
marchés nationaux, du fait de la mondialisation des échanges, sur la situation
de l’emploi, ont amené ces trois pays à mettre en place des politiques de l’em-
ploi dès la fin des années 1980 et tout au long de la dernière décennie.

Précédemment, il existait principalement des bureaux de main-d’œuvre,
organisés ou réorganisés au lendemain de l’indépendance. Lorsqu’il existait
des programmes qui pourraient correspondre à ce qu’on appelle aujourd’hui
des dispositifs d’insertion dans l’emploi, leurs objectifs étaient clairement
d’une autre nature. Ainsi les programmes de la Promotion Nationale lancés dès
1962 au Maroc visaient-ils d’abord à réaliser des aménagements ruraux pour
lutter contre la sécheresse, et non pas à employer des personnes pour lutter
contre le chômage. Quant à la formation professionnelle, il a pu exister des
programmes en direction de tel ou tel secteur professionnel dès la fin des années
soixante, mais sans que cela participe d’une politique publique concertée.

Les politiques de l’emploi ont donc, pour chacun des pays concernés, une
existence relativement récente et elles sont principalement centrées sur des
dispositifs actifs d’insertion dans l’emploi.

La priorité donnée aux politiques actives résulte d’une série de facteurs.
En premier lieu, il y a évidemment les moyens financiers disponibles qui ne
permettent pas de tout financer en même temps, d’autant que les politiques de
l’emploi coûtent cher et ne produisent pas immédiatement des effets visibles.
Dans ces conditions, le choix a consisté à favoriser les mesures qui facilitaient
l’accès à l’emploi, plutôt que celles qui, par le versement d’allocations chômage
ou de toute autre aide, auraient pu apparaître ne pas encourager la recherche
active d’emploi. En deuxième lieu, le contexte international du moment affi-
chait, notamment du côté des pays de l’OCDE, une orientation très nette en
faveur des mesures actives de l’emploi, ce qui n’a pu laisser indifférents tous
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les pays moins expérimentés dans ce domaine. En troisième lieu, pour les déci-
deurs politiques, les mesures actives en faveur de telle ou telle catégorie de la
population offrent l’avantage d’un affichage clair de leurs orientations. Enfin,
la nature même du chômage dans ces trois pays du Maghreb, qui concerne
d’abord les jeunes primo demandeurs d’emploi, a naturellement plaidé pour
des mesures en leur faveur, alors qu’ils auraient été écartés de tout système
d’indemnisation du chômage fondée sur des durées antérieures de travail.

Des orientations générales communes aux trois pays

Ce choix délibéré en faveur des politiques actives et la similitude de la
situation de leur marché du travail ont conduit l’Algérie, le Maroc et la Tunisie
à adopter des politiques de l’emploi comportant un certain nombre d’orienta-
tions générales qui leur sont communes.

Du fait de la pression démographique des jeunes et du nombre de primo-
demandeurs d’emploi, la première caractéristique des politiques mise en œuvre
est le ciblage sur cette catégorie de la population active. L’Algérie a créé dès
1988 un fonds d’aide à l’emploi des jeunes, tandis que la Tunisie leur consacre
28 pour cent de ses dépenses de l’emploi et que le Maroc a créé un Conseil
National de la Jeunesse et de l’Avenir qui a proposé, dès sa première session
en 1991, l’adoption d’un «programme d’urgence des jeunes diplômés». Il faut
noter ici l’importance de plus en plus grande accordée par chacun de ses pays
aux jeunes diplômés, au point que le service de placement marocain,
l’ANAPEC, a pour mission de ne s’adresser qu’aux seuls chômeurs qualifiés.
Cette importance résulte d’une volonté de répondre à leurs difficultés gran-
dissantes d’insertion dans l’emploi, mais aussi d’éviter la montée d’un mécon-
tentement susceptible de trouver des relais politiques dans les médias et l’opi-
nion publique.

La deuxième caractéristique commune est la priorité donnée à la forma-
tion dans l’ensemble des mesures actives pour l’emploi. L’objectif est l’amé-
lioration de l’employabilité 1 de la population par le canal de formation d’in-
sertion et d’adaptation à l’emploi. Cela va des stages de formation-insertion
professionnelle et du programme action-emploi au Maroc, aux différents stages
d’initiation à la vie professionnelle en Tunisie et aux contrats de pré-emploi
ainsi qu’au formation-reconversion de la CNAC en Algérie. L’accent mis sur
la formation procède d’une double idée qui est d’une part qu’il faut donner les
moyens aux travailleurs de s’adapter aux évolutions professionnelles sur le
marché du travail et d’autre part que le renforcement des compétences de la
main-d’œuvre est une des conditions du développement de l’emploi. Notons
cependant que la priorité donnée à la formation, si elle est commune aux trois
pays, reste davantage le fait du Maroc et de la Tunisie que de l’Algérie qui
donne plus de place aux mesures de création d’emplois subventionnés.
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La création d’emploi par des programmes de travaux publics constitue la
troisième orientation commune à ces trois pays de leurs politiques de l’emploi.
Au Maroc, il s’agit des programmes de la Promotion Nationale et de diverses
mesures d’aide à la création d’entreprises et à l’auto-emploi, en Tunisie de
l’appui au travail indépendant et en Algérie du programme ESIL et des
travaux d’utilité publique à haute intensité de main-d’œuvre. Ces programmes
occupent cependant une place limitée en Tunisie où il s’agit pour l’essentiel de
travaux publics gérés par les collectivités locales pour leur propre compte.

Enfin, l’Algérie, le Maroc et la Tunisie ont en commun de reconnaître l’im-
portance du rôle des institutions publiques dans le processus d’intermédiation
sur le marché du travail. Chacun des pays s’est doté d’un service public de
placement et d’un opérateur public de formation. Pour autant la place et les
missions de ces intermédiaires publics dénotent des différences de conception
entre ces pays.

Mais aussi d’importantes différences entre les trois pays

Deux différences majeures, qui seront examinées plus avant dans le détail,
méritent d’être notées dès à présent. Elles ont toutes deux trait au rôle des inter-
médiaires et des programmes dans la régulation du marché du travail.

En matière de placement tout d’abord où il existe à ce jour une singula-
rité marocaine. Alors que la Tunisie avec l’ANETI est dans le schéma classique
sinon ancien du monopole du service public de placement et que l’Algérie a
paru longtemps hésiter à vouloir réaffirmer ce même principe au bénéfice de
l’ANEM, le Maroc a pris le parti d’ouvrir l’intermédiation au secteur privé. En
effet, il est le seul de ces pays à avoir ratifié la convention de l’OIT (no 181)
sur les Agences d’emploi privées, adoptée en 1997. Il faut cependant noter que
l’Algérie a adopté en décembre 2004 des dispositions qui reconnaissent et
réglementent les agences d’emploi privées dont l’entrée en vigueur est prévue
pour la fin de l’année 2005. En dépit de cela, il subsistera une spécificité maro-
caine puisque son service public de placement, l’ANAPEC s’adresse priori-
tairement aux jeunes qualifiés, laissant ainsi de fait, pour les autres catégories
de chômeurs, le marché opérer par lui-même ou les agences d’emploi privées
en prendre la charge. Dans ce schéma, la puissance publique renonce à réguler
la totalité du marché du travail et opte pour une intervention ciblée en direc-
tion d’une catégorie de la population.

L’autre grande différence entre les trois pays réside dans leurs politiques
passives. En créant avec la CNAC un système d’assurance chômage, l’Algérie
demeure l’un des rares pays à disposer tel système sur l’ensemble du continent
africain. 

Les politiques de l’emploi représentent un effort financier significatif,
mais dont la mesure exacte est malaisée

La diversité de la panoplie des programmes mis en œuvre en matière
d’emploi, le nombre des personnes qui en bénéficient et l’engagement des
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institutions publiques dans ce domaine, traduisent l’importance que chacun de
ces pays attache à la résolution de ce problème du chômage.

Toutefois, la mesure de l’effort consenti se révèle d’une grande complexité.
Pour partie ces difficultés sont d’ordre méthodologique. Les nomenclatures
comptables des budgets nationaux procèdent par agrégats qui ne permettent
pas d’identifier aisément la part des dépenses relatives à l’emploi et leur venti-
lation sur la base des concepts propres aux politiques de l’emploi, notamment
la répartition entre dépenses actives et dépenses passives. Par exemple, dans le
budget national, les dépenses de l’emploi pourront être éclatées entre les
dépenses de personnels, celles des crédits d’intervention au titre de l’emploi,
les lignes budgétaires de l’éducation qui comprennent également celles de la
formation professionnelle et les transferts vers d’autres institutions publiques,
parmi lesquelles peuvent figurer des intermédiaires sur le marché du travail.
L’examen des dépenses par ministères ne livre pas plus de réponses aisément
accessibles, d’autant que les dépenses d’emploi sont réparties entre plusieurs
d’entre eux. Enfin les budgets nationaux ne résument pas à eux seuls les
dépenses d’emploi. S’y ajoutent en effet les dépenses des collectivités territo-
riales et celles des institutions privées, comme les agences d’emploi privées,
pour prendre l’exacte mesure de l’effort financier de la nation.

Les difficultés pour mesurer le montant des dépenses de l’emploi sur la
base de définitions et de concepts spécifiques aux politiques de l’emploi, n’en
révèlent pas moins un décalage temporel qui n’est pas encore comblé entre le
lancement des programmes et leur évaluation dans leurs dimensions quantita-
tives et qualitatives. Au regard des informations qui ont pu être obtenues, il
semblerait cependant que la Tunisie et l’Algérie aient entrepris ce travail, le
Maroc commençant de s’y engager. Les informations recueillies pour chacun
des trois pays reflètent cette situation.

Pour appréhender quantitativement la place accordée aux politiques du
marché du travail et les priorités de celles-ci, il faut pouvoir disposer d’une
série d’indicateurs sur la mesure relative des dépenses. Le rapport entre le
montant des dépenses et le Produit Intérieur Brut constitue un premier indica-
teur significatif de l’effort consacré à l’emploi par chacun des pays.

La Tunisie, avec des dépenses d’un montant de 455 millions de DT en
2002 pour les seuls programmes actifs, est probablement le pays qui consent
l’effort relatif le plus élevé pour l’emploi. Cela représente 1,5 pour cent du PIB,
ramené à 1 pour cent si on tient compte de ce que les micro-crédits sont
remboursables. Etant donné la part marginale des dépenses passives, ce pour-
centage représente la part que le pays consacre à ses politiques de l’emploi. Du
fait également de la présence limitée d’intermédiaires privés dont l’activité
n’est pas comptabilisée ici, il convient de souligner qu’il s’agit donc de
dépenses publiques.

L’Algérie dépense pour les seuls programmes d’insertion dans l’emploi
14 milliards de DA, ce qui représente 0,3 pour cent du PIB, auxquels s’ajou-
tent 4,5 milliards de DA pour les programmes de soutien aux jeunes promo-
teurs, soit environ 0,1 pour cent du PIB, ce qui fait un total de 0,4 pour cent
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pour les programmes actifs. Toutefois, ces chiffres correspondent aux dépenses
des programmes et n’intègrent pas le coût de fonctionnement des structures
qui les mettent en œuvre, ni de ceux d’autres institutions comme l’ANEM, qui
participent des politiques actives. Si on y ajoute encore le montant estimé des
dépenses de formation, il n’apparaît pas déraisonnable de situer autour de
0,5 pour cent du PIB le montant total des dépenses actives. Les dépenses
passives entre le versement des allocations chômage pour un montant de l’ordre
de 2,5 milliards de DA2 et ceux de l’allocation forfaire de solidarité pour un
montant de l’ordre de 1 milliard de DA sont de 3,5 milliards de DA, soit un
peu moins de 0,1 pour cent du PIB. Le montant total des dépenses en faveur
des politiques du marché du travail peut donc être estimé à environ 0,6 pour
cent du PIB. 

En ce qui le concerne, le Maroc consacre 0,6 pour cent de son PIB aux
dépenses d’emploi, essentiellement en faveur des dispositifs actifs, notamment
des travaux publics et des stages de formation professionnelle. Cette évalua-
tion correspond à la somme des dépenses faites par la Promotion Nationale,
l’Entraide Nationale, les programmes relatifs à l’emploi et ceux d’alphabéti-
sation. Ces calculs effectués par la Banque mondiale3 excèdent probablement
un peu, sur certains aspects (par exemple les programmes de lutte contre l’illet-
trisme) le périmètre des politiques d’intervention sur le marché du travail mais
ne prend sans doute pas en compte le montant des dépenses des intermédiaires,
publics et privés, de sorte qu’avec les marges d’erreur inhérentes à l’exercice,
on peut considérer comme fiable cette estimation. En la quasi-absence de
dépenses passives, ce pourcentage représente l’effort consenti par le Maroc en
faveur de l’emploi. On notera toutefois que le financement de certains
programmes n’a pas été assuré entre 2002 et 2005 mais que les décisions prises
dans le cadre des journées «Initiatives emploi» de septembre 2005 devraient
permettre de relancer les mesures actives.

On observera ici que le montant relatif de ces dépenses est sensiblement
plus élevé pour ces trois pays que celui des pays en transition où il était de
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Tableau 4.1. Estimation des dépenses en faveur des politiques du marché du travail
exprimées en part de PIB

Pays Dépenses actives Dépenses passives Total des dépenses

Algérie 0,5% 0,1% 0,6%
Maroc 0,6% – 0,6%
Tunisie 1,0% – 1,0% 

Source: tableau élaboré par nos soins sur la base des informations fournies par les comptes nationaux des pays.
Il s’agit d’estimations qui n’ont qu’une valeur indicative.

2 Calcul effectué sur la base de 180 000 bénéficiaires percevant une allocation annuelle de
140 000 DA.

3 Document d’orientation stratégique de la Banque mondiale pour le Royaume du Maroc,
Rapport no 22115-MOR, 7 mai 2001.

4 Calcul effectué par O’Leary et al., 2001, page 43.



l’ordre de 0,3 pour cent du PIB en 1998 4 et qu’il atteint presque, en ce qui
concerne la Tunisie celui consacré en moyenne par l’Union européenne aux
dépenses actives (1,1 pour cent en 1998)5.

Deux autres mesures quantitatives des dépenses d’emploi peuvent être
réalisées qui sont de les rapporter d’une part à la population active et d’autre
part au nombre des chômeurs6. L’exercice est particulièrement périlleux dans
le cas présent, du fait de l’incertitude de ces chiffres, en raison de la part impor-
tante occupée par le secteur informel dans l’emploi et du principe déclaratif de
la situation de chômage, ainsi que des écarts de taux d’activité déclarés entre
les pays. 

Si on veut bien considérer que les trois pays ont sensiblement les mêmes
taux d’activité, autour de 50 pour cent (en réalité moins en Algérie, ainsi qu’en
Tunisie sur la base des données 2004), la comparaison avec la population active,
semble corroborer l’hypothèse de dépenses en faveur de l’emploi dont le
montant (1 pour cent du PIB contre 0,6 pour cent) est presque deux fois supé-
rieur en Tunisie à celui de l’Algérie et du Maroc. 

Si on prend maintenant les taux de chômage déclarés, et pour des taux
d’activité équivalents, on constate, à la condition d’un financement effectif des
mesures, une augmentation relative de l’effort financier consenti en faveur de
l’emploi par le Maroc et une diminution relative de celui de l’Algérie. Pour des
taux de chômage de 15 pour cent au Maroc, de 10 pour cent en Tunisie et de
27 pour cent en Algérie, les dépenses pour 1 pour cent de chômeurs au titre de
l’emploi sont de respectivement 0,06 pour cent du PIB au Maroc et en Tunisie
et de 0,02 pour cent en Algérie, chiffre porté à 0,03 pour cent du PIB en ce qui
concerne l’Algérie sur la base d’un taux de chômage de 17,7 pour cent7, qui
est le dernier chiffre annoncé par l’ONS pour le troisième trimestre 2004.

Pour intéressantes qu’elles soient, ces estimations n’ont d’autre but que
de permettre une approche différente de l’évaluation quantitative des politiques
du marché du travail et doivent être interprétées avec toute la prudence métho-
dologique nécessaire. En tout état de cause, les mesures quantitatives doivent
être complétées par des analyses qualitatives détaillées pour une appréhension
plus fine de la réalité de l’intermédiation sur le marché du travail.

LES POLITIQUES PASSIVES DE L’EMPLOI

La fourniture de revenus de substitution constitue la réponse de premier
niveau aux difficultés que rencontrent les personnes sans emploi. Cette réponse
peut prendre la forme de l’assistance, via le financement des revenus par les
pouvoirs publics ou de l’assurance lorsque le versement des allocations est
assis sur une contribution préventive des employeurs et des salariés.
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6 Lire sur ce point, le document GB.288/ESP/2, Politiques actives du marché du travail,

présenté à la 288e session du Conseil d’administration de l’OIT, à Genève, en novembre 2003.
7 Calculs sommaires effectués pour prendre l’exemple de la Tunisie en divisant la part de

PIB consacré à l’emploi, soit 1 pour cent, par le taux de chômage, soit 15 pour cent. 1/15 = 0,06.



Une assistance sociale de faible ampleur

Jusqu’à une période très récente, les pays du Maghreb ont opté en faveur
de mécanismes d’assistance, au demeurant d’ampleur très limitée. Ce choix
s’explique par le fait que lors de l’accès à l’indépendance, l’agriculture occu-
pait une place dominante dans l’emploi pour chacun de ces pays et que le milieu
rural dispose de solidarités familiales et villageoises qu’on ne retrouve pas en
milieu urbain où les individus sont plus isolés. Il faut également prendre en
compte le climat d’espoir suscité par l’accès à l’indépendance, l’ouverture de
grands chantiers et le contexte international d’expansion économique continue
des «trente glorieuses», de sorte que d’une part le chômage apparaissait comme
provisoire et résultant de la situation politique antérieure et que d’autre part
l’assistance aux plus démunis n’aurait su dans ces conditions qu’être marginale.

Avec la croissance du chômage au milieu des années quatre-vingt, puis
l’installation durable d’un chômage massif, il a fallu mettre en place des
systèmes d’assistance. Toutefois, en raison de leurs moyens limités, l’Algérie,
le Maroc et la Tunisie ont préféré centrer leurs interventions en faveur des poli-
tiques actives de l’emploi, de façon à dégager une masse critique de ressources
financières au bénéfice de celles-ci. Les ressources consacrées à l’assistance
sont donc restées limitées, et les sommes consacrées au filet social ont été finan-
cées par les contributions des employeurs et des salariés et ont visé d’abord à
couvrir les risques maladies, accidents du travail et retraites plutôt que
chômage.

Il n’existe pas véritablement d’informations disponibles sur les dépenses
engagées pour l’assistance des personnes dépourvues d’emploi et quand bien
même parviendrait-on à les évaluer, cela ne suffirait pas à rendre compte de
l’ensemble des efforts de solidarité des sociétés du Maghreb dans lesquelles
les familles et la religion (l’aumône, la Zakat, est un des cinq piliers de l’islam)
jouent un rôle important.

Ces formes de solidarité ancestrales peuvent produire des effets contra-
dictoires. Elles jouent un rôle d’amortisseur des tensions sociales tout en préser-
vant politiquement et financièrement les autorités publiques qui n’apparaissent
pas ainsi comme ayant une responsabilité directe dans la gestion de ces
dossiers. Elles peuvent à l’inverse, dans un contexte de tension politique où de
nombreux jeunes sont sans emploi et en recherche d’identité, contribuer à
alimenter les formes les plus radicales de la contestation politique et sociale,
dans la mesure où précisément elles favorisent l’inactivité et par conséquent la
frustration de ces jeunes.

S’agissant des autorités publiques, la fourniture de revenus d’assistance
est presque toujours effectuée en contrepartie de la fourniture de prestations
de travail et relève donc plutôt des politiques actives. Le cas de l’Agence de
Développement Social (ADS) en Algérie est significatif à cet égard.

L’ADS a été créée en 1996 afin d’atténuer les effets du plan d’ajustement
structurel sur les catégories sociales les plus vulnérables avec comme objectif
principal la lutte contre la pauvreté, le chômage et la marginalisation des popu-
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lations défavorisées. Le simple énoncé de ces missions montre que les princi-
pales réponses de l’institution publique en charge de la politique sociale sont
tournées vers des mesures à caractère actif. Lorsqu’on examine plus au fond
les prestations délivrées par l’ADS, il n’est guère que l’allocation forfaitaire
de solidarité, AFS, qui corresponde à une mesure passive par le versement de
revenus (1000 dinars par mois et par bénéficiaire, majoré de 120 dinars par
personne à charge dans la limite de 3 personnes, soit un maximum de 1360 dinars
par famille, ce qui représente environ 15 pour cent du salaire minimum). Et
encore, cette prestation a-t-elle un caractère essentiellement familial et n’a-t-
elle le sens d’une mesure passive que pour les femmes chefs de famille sans
revenu et pour la partie des travailleurs handicapés aptes au travail. Il faut en
effet considérer que les autres personnes éligibles au dispositif, en particulier
les personnes âgées de plus de 60 ans ne font pas ou sont sur le point de ne plus
faire partie de la population active.

Aussi limitée que soit cette mesure en tant que dispositif passif, on n’en
trouve l’équivalent ni au Maroc ni en Tunisie. En revanche, les indemnités de
licenciement et les systèmes de préretraites qui y existent participent des poli-
tiques passives.

Indemnités de licenciement et préretraites, des systèmes hybrides 
à mi-chemin de l’assistance et de l’assurance chômage

Indemnités de licenciement et préretraites peuvent être considérées comme
participant des politiques passives en ce sens où chacune de ces mesures
donnent lieu à des versements de revenus en l’absence de toute contrepartie
sous forme de travail ou de participation à un dispositif de formation. Il existe
cependant une différence fondamentale entre les deux qui est que la retraite
anticipée consiste en un retrait de l’activité et donc agit sur le volume de l’offre
de travail, alors que les indemnités de licenciement n’ont aucun effet dans ce
domaine. On peut d’ailleurs fort bien soutenir l’idée que le versement d’in-
demnités de licenciements est une opération ponctuelle, ne donnant pas lieu
au versement périodique de revenus à la différence des allocations chômage et
des pensions de préretraites, et ne figure donc pas dans la panoplie des poli-
tiques passives. Etant donné la quasi-inexistence de l’assistance chômage et le
caractère limité de l’assurance chômage, il a paru préférable dans le cadre de
cette étude d’assimiler les indemnités de licenciements à des politiques
passives.

Les indemnités de licenciement

Les trois pays versent tous des indemnités de licenciements aux personnes
victimes de licenciements économiques. Les conditions d’obtention de ces
indemnités et leurs montants sont comparables.

Outre que les conditions d’ouverture des droits sont plus restrictives au
Maroc, mais que la durée d’indemnisation y est sensiblement plus longue, la
principale différence entre les trois pays tient au fait que le système algérien
est adossé au régime d’assurance chômage. Une des conditions d’obtention de
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l’indemnité de licenciement est de bénéficier «d’une admission au régime
d’assurance chômage» (article 22 du décret législatif no 94-09 du 26 mai 1994)
ce qui nécessite notamment d’être inscrit comme demandeur d’emploi auprès
de l’ANEM. 

La priorité donnée ici au régime d’assurance chômage sur le service public
de placement n’est pas une simple clause de style, mais traduit l’élaboration
d’une réponse d’ensemble aux restructurations de l’économie algérienne, qui
a organisé dans cette perspective, ses politiques passives en un tout cohérent.

En effet, avant la création de son régime d’assurance chômage, le système
algérien d’indemnités en cas de licenciements collectifs apparaissait beaucoup
plus généreux, puisque le montant de l’indemnité pouvait aller jusqu’à quinze
mois de salaire. Désormais ces indemnités sont moindres mais elles doivent
être replacées dans le cadre plus global du volet social qui accompagne tout
licenciement collectif et qui comporte plusieurs niveaux de solutions: mise à
la retraite, admission à une retraite anticipée, prestations d’assurance chômage,
emplois de substitution par redéploiement. L’admission à la retraite ou à toute
autre de ces solutions n’est pas exclusive de l’obtention des indemnités de licen-
ciement, mais en constitue le complément, de sorte que l’évaluation de la
compensation financière pour la personne licenciée doit prendre en compte
l’ensemble de ces éléments. 

Ce qu’il est intéressant de noter dans le cas de l’Algérie, ce n’est pas tant
l’aide apportée à la personne licenciée, qui n’est pas nécessairement, selon les
cas, plus élevée que précédemment, que la combinaison de solutions différen-
ciées et graduées qui forment l’ossature de politiques passives logiquement
articulées entre elles. 
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Tableau 4.2. Comparaison des systèmes d’indemnisation des licenciements 
économiques

Algérie Maroc Tunisie

Nature Motif économique Motif économique Raisons économiques 
du licenciement ou techniques
Durée antérieure 3 ans d’activité 1800 jours 3 années successives 
de travail cumulée dont 261 dans les dans le dernier 

12 derniers mois emploi
Autres conditions Non reprise d’activité Non reprise d’activité Non reprise d’activité
d’obtention Ouvrir droit au Etre inscrit comme Etre inscrit dans un

bénéfice de demandeur d’emploi bureau d’emploi
l’assurance chômage

Clauses d’exclusion Droit à pension de Droit à pension Droit à pension 
retraite ou préretraite de sénilité de retraite ou 

d’invalidité
Montant Salaire mensuel brut 70% de la moyenne SMIG
de l’indemnité moyen perçu durant du salaire mensuel 

les 12 derniers mois sans excéder le SMIG
Durée de versement 3 mois de salaire 6 mois de salaire 2 mois de salaire 
de l’indemnité en une fois maximum selon maximum selon 

ancienneté ancienneté



Les préretraites

Conçu en même temps et dans le cadre d’une démarche globale et cohé-
rente, le système algérien de retraite anticipée concerne les mêmes secteurs et
travailleurs que l’assurance chômage. Il constitue à ce titre une des réponses
possibles au chômage consécutif à des licenciements économiques. Financé à
parité par tous les travailleurs et les employeurs éligibles au moyen d’une coti-
sation d’un montant de 0,5 pour cent sur le salaire brut, la retraite anticipée est
un mécanisme de régulation sociale fondée sur la prévoyance et la solidarité.

Le système tunisien participe de la même démarche, même si son finance-
ment n’est pas aussi clairement individualisé qu’en Algérie. Il introduit en plus
le motif de convenance personnelle pour les personnes qui ont 363 mois de
cotisations ainsi que pour les femmes mères de trois enfants qui ont 183 mois
de cotisations. Ces dispositions participent d’une volonté de faciliter le retrait
d’activité d’une partie de la population active la plus âgée. Les conditions d’éli-
gibilité générales sont d’ailleurs plutôt généreuses puisqu’il suffit pour en béné-
ficier d’avoir 5 ans de cotisations, alors qu’en Algérie cette condition est portée
à 10 ans.

Les conditions d’âge et de montant de pension participe de la même diffé-
renciation entre l’Algérie et la Tunisie. Tandis que la retraite anticipée est acces-
sible à 50 ans dans les deux pays, la Tunisie ouvre ce droit à 45 ans pour les
femmes et l’Algérie subordonne la possibilité de départ à 50 ans à la durée
d’activité. C’est ainsi qu’en Algérie, l’anticipation ne peut être que de 5 ans
pour la personne qui n’a que 20 ans de travail, soit un départ anticipé à la retraite
possible à partir de 55 ans seulement. La durée d’anticipation augmente ensuite
progressivement jusqu’à 10 ans pour 29 ans de travail, soit dans ce cas un départ
anticipé en retraite possible à partir de 50 ans. S’agissant du montant de la
pension, si celle-ci est calculée dans les deux pays selon les mêmes règles que
celles régissant la pension de retraite de droit commun, elle subit une minora-
tion de 1 pour cent par année d’anticipation en Algérie, ce qui n’est pas le cas
en Tunisie. 

Au bout du compte, et en l’absence d’un système d’assurance chômage,
la Tunisie a opté en faveur d’un système de retraite anticipée généreux avec
comme objectif d’en faire la réponse principale aux licenciements collectifs,
ainsi qu’en témoigne le tableau 4.3.

Au-delà des évolutions ponctuelles d’une année sur l’autre (en particulier
pour 2002, mais sur les 9 premiers mois de 2003 la part des retraites anticipées
dans les licenciements s’établit à 45 pour cent), on observe une tendance indé-
niable à l’augmentation du nombre relatif des retraites anticipées. La retraite
anticipée comme solution aux licenciements économiques n’est cependant
possible que parce que ceux-ci ne concernent qu’un nombre limité de personnes
(0,07 pour cent de la population active tunisienne en 2002, qui est pourtant une
année record pour le nombre des retraites anticipées). Il est vraisemblable que
si leur nombre devait augmenter en Tunisie en raison d’une accélération du
processus de privatisation et d’assainissement des entreprises publiques, cette
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mesure ne suffirait pas à elle seule. Elle poserait en outre des problèmes de
transmission des savoir- faire professionnels, d’équilibre démographique au
sein des entreprises, sans garantir l’accès à l’emploi des plus jeunes, ainsi que
le montre l’exemple des pays industrialisés qui ont eu largement recours à cette
pratique.

A contrario, il n’existe pas de retraite anticipée au Maroc. Dans le cadre
d’un système de protection sociale relativement limité, les autorités marocaines
ont fait le choix délibéré de ne pas verser de revenus aux personnes en âge et
en capacité de travailler sans la contrepartie d’une activité professionnelle.
Néanmoins pour ne pas pénaliser davantage les personnes victimes de licen-
ciements économiques, le Maroc a opté dans ce cas en faveur d’une durée
plus longue de l’indemnisation. L’objectif est en effet d’apporter une solution
d’un niveau suffisant en cas d’accident de parcours professionnel sans toute-
fois permette aux personnes bénéficiaires de s’installer dans une assistance
durable. Il s’agit aussi de donner du temps aux personnes licenciées pour
qu’elles «acceptent» la perte d’un emploi occupé depuis longtemps et entre-
prennent la recherche d’un nouvel emploi. Plus largement, ce système parti-
cipe des mesures de sécurisation des travailleurs à mettre en place en matière
d’emploi afin d’accompagner les changements qui interviennent sur le marché
du travail.

L’émergence d’un système d’assurance chômage

Au milieu des années quatre-vingt dix, les réformes imposées par la
nouvelle donne économique internationale consécutive à la mondialisation et
au développement des nouvelles technologies de l’information et de la commu-
nication, se sont traduites par d’importantes restructurations économiques,
notamment du secteur public. Afin d’accompagner les licenciements écono-
miques qui en résultèrent, un certain nombre d’initiatives furent prises dont la
plus spectaculaire, dans le champ de l’intermédiation sur le marché du travail,
est sans nul doute la création par l’Algérie d’un système d’assurance chômage.

Les conditions de création de cette caisse d’assurance chômage illustrent
les termes en lesquels se pose l’analyse des politiques passives dans les pays
en développement et les économies en transition comparativement aux pays
développés. En effet, alors que dans ces derniers, l’un des enjeux des politiques
passives est aujourd’hui d’éviter qu’elles n’aient un rôle de dissuasion envers
l’emploi, dans les autres pays, elles continuent d’avoir pour but principal de
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Tableau 4.3. Licenciements et retraites anticipées en Tunisie entre 1998 et 2002

Années 1998 1999 2000 2001 2002

Nombre de licenciements 4508 4042 2076 2946 3251
Dont retraites anticipées 371 568 382 547 2353
% de retraites anticipées 8,2 14,1 13,9 18,6 72,3

Source: Direction générale de l’inspection du travail et de la réconciliation



sécuriser les travailleurs et d’accompagner les mutations économiques et
sociales 8.

C’est d’ailleurs pourquoi le Maroc, lors des assises de l’emploi tenues en
1988, avait lui aussi envisagé la création d’un système d’assurance avec des
conditions d’éligibilité et des modes de rémunération qui, à ce stade de la
réflexion, auraient pu être similaires à celles de l’Algérie, si le projet avait été
mené à bien. Les dernières décisions annoncées lors des journées «initiatives
emploi» ne comportent plus de projet de cette nature, le Maroc ayant choisi de
mobiliser ses ressources exclusivement en faveur de mesures actives.

La Tunisie fait figure d’exception en axant la totalité de ses politiques de
l’emploi sur des mesures actives, les autorités gouvernementales n’envisageant
pas pour le moment de fournir des revenus de substitution sous forme d’allo-
cations chômage aux personnes qui viennent de perdre leur emploi afin de ne
pas les encourager à ne pas faire les efforts nécessaires à leur retour à l’emploi.
La situation de l’emploi relativement meilleure en Tunisie que dans les deux
autres pays, la part plus importante des primo-demandeurs d’emploi et le nom-
bre relativement faible des licenciements économiques expliquent sans doute
pour large part cette position. Il n’empêche que l’augmentation du nombre des
licenciements économiques qui est désormais de l’ordre de 10 000 personnes
par an, a conduit l’Union Générale des Travailleurs Tunisiens (UGTT), à faire
de la création d’un système d’assurance chômage, l’une de ses principales
revendications. L’UGTT se réfère explicitement à l’exemple algérien.

Le système d’assurance chômage algérien

La mise en place en 1994 du Programme d’ajustement structurel a été
accompagnée de l’adoption de dispositions destinées à en amortir les effets
prévisibles qui se sont traduites par trois décrets législatifs portant sur la préser-
vation de l’emploi et la protection des salariés, la retraite anticipée, et le régime
d’assurance chômage.

Les conditions de la création du régime d’assurance chômage ont ainsi
permis de le concevoir dans une vision d’ensemble, en relation et par consé-
quent en cohérence avec les modalités de licenciements économiques et comme
le pilier des politiques passives de l’emploi. Il est une réponse aux transfor-
mations économiques et aux évolutions du marché du travail, garantissant un
minimum de sécurité pour les travailleurs susceptibles d’être affectés par ses
évolutions et créant ainsi pour les entreprises les conditions sociales de leurs
mutations. 

L’examen des conditions d’accès au régime d’assurance chômage souligne
nettement que ce régime n’a pas vocation à prendre en charge la totalité des
travailleurs ayant perdu leur emploi. Il ne concerne que les seuls licenciés pour
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8 Cette appréciation mérite cependant d’être nuancée. Il a pu être démontré qu’au Maroc, la
structure du ménage influe sur le comportement individuel des chômeurs. Il apparaît notamment
que si «les ménages de petite taille ont une moindre capacité d’assurer la prise en charge des inac-
tifs», ceux où le nombre d’inactifs est important alimentent «une dimension collective de l’ex-
clusion de l’emploi». Voir Bougroum et Ibourk, 2003.



motif économique, conformément à son objectif d’accompagnement des restruc-
turations, et encore faut-il que pour être éligible la personne licenciée ait été
sous contrat à durée indéterminée et affiliée à la sécurité sociale durant une
période cumulée de plus de trois ans. Les autres conditions pour le salarié (coti-
sations au régime, inscription au service de l’emploi, etc.) sont plus classiques.

Si la clause relative au contrat à durée indéterminée est de peu de portée,
dans la mesure où celui-ci est la règle quasi- exclusive, du moins pour le secteur
formel, le cumul de la condition du licenciement pour motif économique avec
celle d’une ancienneté minimale de cotisations sociales a pour effet de réduire
sensiblement l’assiette du nombre des chômeurs éligibles au régime. La part
grandissante prise par le secteur informel dans l’emploi accentue encore cette
restriction. L’obligation faite à l’employeur, outre sa cotisation assise sur la
masse salariale, de verser une contribution d’ouverture des droits pour chaque
salarié concerné dont le montant (80 pour cent d’un mois de salaire par année
d’ancienneté du travailleur) peut équivaloir jusqu’à 12 mois du salaire mensuel
est également dissuasive. Cette spécificité algérienne de financement par les
employeurs de l’indemnisation du chômage vise à dissuader les licenciements
collectifs. Elle tend aussi à protéger les salariés les plus anciens dans l’entre-
prise par l’introduction d’un mécanisme de pénalité proportionnelle à l’an-
cienneté dans l’emploi de la personne licenciée. Dans un contexte de restruc-
turation du secteur public éligible à l’assurance chômage, ce mécanisme revient
à faire reposer le financement de l’assurance chômage sur un financement
public, de sorte que le régime, qui a la forme de l’assurance, emprunte aussi
pour partie à l’assistance en ce qu’une part de son financement provient du
produit de l’impôt.

Au caractère relativement restrictif du nombre des bénéficiaires potentiels
s’oppose une certaine forme de générosité du régime envers ses allocataires 9.
En effet, si l’indemnité mensuelle de chômage est dégressive (de 100 pour cent
du salaire de référence durant le premier quart temps de la prise en charge à
50 pour cent durant le dernier quart temps), son montant n’est pas négligeable.
Il correspond à la moitié du montant obtenu en additionnant le salaire mensuel
moyen (SNM) soumis à cotisation de sécurité sociale perçu par le salarié durant
les douze derniers mois précédant le licenciement au montant du salaire
national minimum garanti (SNMG).

A titre d’illustration, si on retient la formule suivante, SR = (SNM+
SNMG):2, on s’aperçoit qu’une personne percevant 4 fois le SNMG, recevra
durant le premier quart de sa période d’indemnisation, une allocation d’un
montant équivalant à 62,5 pour cent de son ancien salaire. De plus, si l’in-
demnisation maximale est plafonnée à trois fois le SNMG au premier quart
temps de prise en charge, son montant ne peut être inférieur à 75 pour cent du
SNMG lors du dernier quart temps de cette prise en charge.
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32 Sur les comparaisons du système d’assurance chômage algérien avec d’autres systèmes
similaires, on se reportera utilement à l’étude d’E. Ruppert, 1996, qui montre que le système algé-
rien est plus généreux que ceux des pays d’Europe centrale et orientale.



Au montant des allocations, s’ajoute la durée d’indemnisation pour faire
du régime d’assurance chômage algérien un système plutôt favorable pour ses
bénéficiaires. La durée de versement des allocations ne peut en effet être
inférieure à un an et, à raison de deux mois par année de cotisation, la durée
maximale de versement, soit 3 ans, correspond à la validation d’une ancien-
neté professionnelle de 18 ans.

Entre la limitation du nombre des bénéficiaires potentiels du régime et la
relative générosité de ses prestations, la question est posée des conséquences
de la création du système d’assurance algérien sur le retour à l’emploi de ses
allocataires. En d’autres termes, ce système est-il incitatif ou dissuasif pour
l’emploi? 

Dans un marché du travail où le taux de chômage est élevé et où par consé-
quent les opportunités d’emploi ne sont pas si nombreuses, on peut supposer
qu’une relative générosité du montant des allocations chômage n’incite pas
leurs bénéficiaires à rechercher un emploi à tout le moins dans le secteur formel.
Il est en effet vraisemblable qu’un certain nombre d’allocataires se livrent à
des travaux dans le secteur informel, cumulant de la sorte deux revenus au
moyen d’une seule activité. Cette hypothèse probable reste cependant difficile
à évaluer de par la nature «clandestine» de cette éventuelle activité. Le rappro-
chement du nombre des dossiers d’allocataires mis en paiement et de ceux qui
arrivent en fin de droits fournit néanmoins une indication intéressante. Sur la
période 2002-2003, le nombre de dossiers mis en paiement chaque mois tourne
autour de 180 000, tandis que celui de ceux en fin de droits est de l’ordre de
170 000. Cela signifie que la quasi-totalité des allocataires, dont la durée
moyenne d’indemnisation est de 23 mois, perçoit des prestations jusqu’à la fin
de sa période d’ouverture des droits à indemnisation. Le taux de sortie en cours
d’indemnisation se situe aux environs de 5 pour cent.

A contrario, le taux de couverture d’indemnisation des chômeurs, qui est
de l’ordre de 8 à 10 pour cent selon le nombre des chômeurs retenus, limite
considérablement les effets sur l’emploi du régime d’assurance chômage. En
l’occurrence, l’assurance chômage agit principalement comme un régulateur
social. Dans une économie largement administrée qui avait fortement fait
reculer le chômage avant la crise du milieu des années quatre-vingt et où l’em-
ploi public constituait l’ambition de beaucoup, le régime d’assurance chômage
a visé à créer les conditions sociales d’acceptation des restructurations du
secteur public. Le financement du régime, assis sur les contributions des
employeurs et des salariés, à hauteur respectivement de 1,25 pour cent et 0,5 pour
cent, en atteste puisque les administrations publiques y sont soumises sur la
base de leur masse salariale, si bien que les fonctionnaires représentent près de
la moitié de la population active éligible alors qu’ils ne sont pas concernés par
les licenciements. Ce transfert de charge financière du privé vers l’Etat traduit,
outre les difficultés de la transition économique (plus de financement Etat dans
l’immédiat pour moins d’Etat dans le futur), la volonté politique de garantir la
réussite de ce régime d’assurance chômage en lui octroyant un niveau de
moyens financiers suffisants à l’exercice de ses missions.
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L’analyse du rôle du régime d’assurance chômage en matière d’emploi
doit prendre en compte les mesures actives qu’il a mises en place et qui n’ont
cessé de se développer ces dernières années (voir infra). A cet égard,
l’assurance chômage est un sas vers l’emploi et le maintien de l’inscription des
personnes au régime d’assurance chômage pendant la totalité de la durée d’ou-
verture de leurs droits, peut être interprété comme le temps nécessaire pour à
la fois faire le deuil de son emploi précédent et acquérir les compétences utiles
à une reconversion professionnelle. De ce point de vue, le régime d’assurance
chômage algérien, qui n’a pas vocation à servir la totalité des chômeurs,
s’apparente d’abord aux systèmes de reconversion des chômeurs licenciés
économiques qui ont été mis en place dans certains pays développés.

LES POLITIQUES ACTIVES DE L’EMPLOI

Destinées à faciliter l’accès à l’emploi, les politiques actives participent
de la création d’activité au travers de leurs programmes en même temps qu’elles
influent sur la composition de la population active au travail par la sélection
pour ces programmes de personnes prises dans des catégories cibles de la popu-
lation active. L’examen de ces politiques actives demande donc de croiser
l’étude des mesures elles-mêmes et celle des publics auxquels elles sont réser-
vées. En outre, l’appréciation de leur efficacité nécessite l’analyse de la cohé-
rence externe (l’adéquation à la situation du marché du travail) et interne
des différents dispositifs, leur cohérence entre eux et les conditions de leur
mise en œuvre, ainsi que d’en mesurer l’impact au regard des objectifs qui sont
les leurs.

Parmi les différentes typologies possibles des mesures actives, on distin-
guera ici les mesures de formation et insertion, les dispositifs d’aide à la créa-
tion d’activité et les programmes de travaux publics11. Cette classification offre
l’avantage de couvrir la quasi-totalité des mesures mises en œuvre dans les
trois pays et par voie de conséquence de permettre à grands traits d’effectuer
des comparaisons quantitatives entre les pays par catégories de programmes.

L’évaluation en termes financiers et en nombre des personnes concernées
par chacune des catégories de mesures actives, fournit des indications particu-
lièrement significatives des priorités, sinon voulues et proclamées, du moins
effectives, des pouvoirs publics. 

Répartition des effectifs de bénéficiaires par catégorie 
de programmes

Si on tient compte de ce que la population active tunisienne est environ
trois fois moindre que celles de l’Algérie et du Maroc, le tableau 4.4 met

Les politiques de l’emploi

53

10 L’ouvrage d’Auer et al. (2005) retient en outre les programmes de subvention à l’emploi
et les services publics de l’emploi. Les premiers ne sont utilisés que marginalement dans les trois
pays. Quant aux SPE, ils seront étudiés dans la partie qui traite des intermédiaires sur le marché
du travail. 



immédiatement en exergue, au regard des effectifs considérés, des orientations
très contrastées entre l’Algérie et la Tunisie et le fait que le Maroc se trouve
dans une situation intermédiaire. En effet, alors que les politiques actives de la
Tunisie visent d’abord à faciliter la création d’activités, puis à améliorer l’em-
ployabilité de la demande d’emploi par des formations d’insertion, l’Algérie
soutient l’emploi par une politique vigoureuse de travaux publics, lesquels ne
prennent qu’une place secondaire dans la panoplie des mesures mises en œuvre
par la Tunisie. Le Maroc quant à lui utilise davantage l’éventail des différentes
catégories de mesures actives.
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11 En ce qui concerne l’Algérie, les données sur les programmes de formation-insertion
correspondent à la somme des chiffres du CPE et de ceux des formations-reconversions de la CNAC
(environ 2700 personnes et 71 millions de DA par an). Les effectifs des programmes sont une
moyenne annuelle sur les années 1997-2001 et les coûts une moyenne sur les années 1998-2002,
à l’exception des formations-reconversions de la CNAC (moyenne 1999-2002) et le micro-crédit
de l’ADS (moyenne 2000-2001). Les effectifs et les coûts des aides à la création sont la moyenne
annuelle de l’addition de ceux du programme de micro-entreprise de l’ANSEJ et  de ceux du micro-
crédit de l’ADS.

Pour le Maroc, les données des programmes de formation-insertion comprennent tous les
dispositifs d’insertion dans l’emploi par voie de stages de formation, ainsi que le contrat de déve-
loppement de l’emploi et le contrat d’utilité sociale. Les travaux publics sont constitués des opéra-
tions de la Promotion Nationale et de celle du récent programme de lutte contre les effets de la
sécheresse. Enfin, les programmes de création d’activité contiennent toutes les formes d’aides par
des crédits bonifiés ainsi que les mesures d’encouragement de la formation professionnelle.

Pour la Tunisie, les données des programmes de formation-insertion incluent le FIAP dans
sa totalité et traduisent des moyennes annuelles pour la période 1997-2002. Les travaux publics
correspondent aux réalisations du fonds 26-26  et aux programmes des chantiers régionaux. Sur
une base d’une moyenne annuelle calculée sur la période 1993-2003 pour le fonds 26-26, les
chiffres ont été estimés à l’arrondi en l’absence de données véritablement fiables. Les aides à la
création comprennent  les crédits bonifiés de la BTS et ceux du programme FONAPRA (en
moyenne annuelle sur la période 1998-2003 pour les deux programmes) ainsi que les mesures
financées par le fonds 21-21 du FNE (moyenne annuelle de la période 2000-2003) bien que celui-
ci soit disparate.

Tableau 4.4. Répartition des effectifs et des dépenses par catégories 
de programmes actifs11

Programmes de Travaux publics Aides à la création
formation-insertion d’activités

Algérie effectifs 9 000 280 000 17 900**
dépenses* 660 (9,5) 8 500 (123) 16 000 ( 231

USD)

Maroc effectifs 9 200 87 000 119 185**
dépenses* 20 (2,5) 1 004 (121,5) 261 (31,5 )

Tunisie effectifs 16 080 10 000 99 652**
dépenses* 13 (11) 120 (100) 82 (68)

Sources: tableau constitué par nos soins par consolidation des données disponibles auprès des sites statistiques
nationaux, des intermédiaires sur le marché du travail et des documents d’orientation stratégique nationaux de
la Banque mondiale *Les dépenses sont exprimées en millions d’unités de chacune des monnaies nationales
avec entre parenthèses leur équivalent arrondi en millions de dollars des Etats-Unis ** Les effectifs des aides
à la création d’activité représentent le nombre des crédits et projets financés et non celui des emplois créés par
les dispositifs, lequel constitue plutôt une mesure d’impact.



Cependant, la comparaison entre les trois pays des effectifs engagés par
catégorie de programmes s’avère périlleuse car leur comptabilisation ne
recouvre pas les mêmes réalités. Si les programmes de formation-insertion dans
l’emploi sont probablement de ce point de vue ceux qui autorisent les rappro-
chements les plus fiables12, il convient d’opérer avec précaution en raison des
différences de durée entre les mesures, ainsi que de l’instabilité dans le temps
des programmes marocains. Néanmoins, en rapportant ces effectifs à la popu-
lation active de chaque pays, on observe que le nombre des personnes visées
par cette catégorie de mesures est cinq fois plus important en Tunisie (0,5 pour
cent de la population active) qu’en Algérie (0,11 pour cent) et au Maroc
(0,09 pour cent) 13. Si on rapporte ces effectifs au nombre des chômeurs,
auxquels ces programmes sont principalement dédiés, on s’aperçoit que l’effort
tunisien en faveur de ces mesures se trouve conforté (3,25 pour cent de la popu-
lation au chômage) et que le Maroc (0,75 pour cent des chômeurs) y accorde
une place significativement plus grande que l’Algérie (0,43 pour cent des
chômeurs) 14. Ce constat illustre la place majeure qu’occupent les dispositifs
de formation-insertion dans la stratégie tunisienne en faveur du développement
de l’emploi, alors que l’Algérie qui connaît un taux important de chômage et
le Maroc qui a des taux de pauvreté élevés favorisent plutôt les programmes
de travaux publics qui concilient développement des infrastructures et création
immédiate d’emplois.

S’agissant des deux autres catégories de mesures actives, la comparaison
entre les pays des effectifs en cause est encore plus difficile. A vrai dire, il faut
même admettre qu’elle est de portée limitée en ce qui concerne les travaux
publics dont le recensement correspond tantôt au financement d’emplois quasi-
pérennes (les emplois communaux pris en charge par les programmes de la
Promotion Nationale 15 au Maroc qui ne représentent cependant qu’une partie
limitée des effectifs), tantôt à des estimations sur la base du nombre des béné-
ficiaires des programmes en raison de l’absence de suivi statistique rigoureux
de leurs effets en matière d’emploi (Programme 26-26 en Tunisie) et presque
toujours à des durées variées d’emplois temporaires. Toutefois, si on part du
postulat que ce qui compte en termes d’impact sur l’emploi, c’est le nombre
de personnes «touchés» au moins une fois par le dispositif, il est indéniable
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12 Les effectifs de formation correspondent aux nombres des stagiaires, alors que le calcul
des effectifs des programmes d’aide à l’activité doit distinguer les bénéficiaires de ces aides des
emplois créés par elles, lesquels font l’objet de mesures empiriques. En ce qui concerne les travaux
publics, les recrutements sont le plus souvent journaliers et les données correspondent à des jours
travaillés, de sorte que leur conversion en équivalent temps plein annuel mesure le volume de la
force de travail employée et non le nombre des individus.

13 Calculs effectués en rapportant les effectifs de ces programmes à ceux de la population
active en 2000 tels qu’indiqués dans le tableau 3.4.

14 Calculs effectués sur la base du nombre de chômeurs en 2003 figurant au tableau 3.8.
15 Le calcul des effectifs de la Promotion Nationale est réalisé en convertissant le nombre

de journées travaillées déclaré officiellement par la direction en charge du programme en nombre
d’emplois sur la base de 240 jours ouvrés par an. Ce mode de calcul s’applique aussi au Programme
contre la sécheresse mis en œuvre par le Maroc.



que ce type de mesures, qui est secondaire dans la hiérarchie des mesures
d’intervention sur le marché du travail en Tunisie, est dominant en Algérie.
Rapportés au nombre des chômeurs recensés en 2003 16, les travaux publics
ont employé 13,47 17 pour cent du nombre des chômeurs en Algérie, contre
7,11 pour cent au Maroc et tout juste 2 pour cent en Tunisie. Etant donné la
situation détériorée de l’emploi en Algérie, les programmes de travaux publics
constituent des emplois d’attente durablement installés dans le paysage des
politiques publiques d’intervention sur le marché du travail comme une réponse
d’urgence qui privilégie l’activité sur l’assistance. Au Maroc, ces programmes
sont d’abord des programmes de lutte contre la pauvreté en associant emploi
et développement d’infrastructures. Ils y constituent également une réponse
conjoncturelle, contra-cyclique, aux effets sur l’emploi des variations de
l’activité agricole.

En ce qui concerne les aides à la création d’activités, les chiffres de la
Tunisie comptabilisent tous les bénéficiaires du programme du fonds 21-21 qui
est par nature mixte puisque comprenant des formations, des formes de travaux
publics et de l’appui à projets via notamment le crédit à taux bonifié 18, tandis
qu’au Maroc la part des micro-crédits, qui s’adressent a un grand nombre de
personnes, a pour effet d’augmenter les effectifs. Néanmoins, et bien que ces
programmes ne soient pas tous exclusivement réservés à des chômeurs, le ratio
de leurs effectifs sur le nombre des chômeurs recensés en 2003 met clairement
en évidence la place prioritaire de ce type de programme en Tunisie (20,13 pour
cent des chômeurs) et à un degré moindre au Maroc (9,74 pour cent des
chômeurs), alors que l’Algérie (0,86 pour cent des chômeurs) y a beaucoup
moins recours. Pour la Tunisie, ce choix est conforme à la volonté politique
affichée de répondre à son chômage en pariant sur le développement de l’ini-
tiative individuelle et du travail indépendant, voie qui est nettement moins
immédiatement prometteuse en Algérie, confrontée, dans une situation de
chômage massif et de transition économique inachevée, à un déficit d’oppor-
tunités de création d’emplois dans le secteur formel. Au Maroc, ces pro-
grammes sont prioritairement destinés aux jeunes diplômés et participent pour
une part importante de l’action des pouvoirs publics en faveur de cette caté-
gorie de la population active, comme le montre la répartition par catégories de
publics des bénéficiaires des politiques actives du marché du travail.
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16 Hypothèse évidemment théorique dans la mesure où nombre de bénéficiaires de ces
programmes ne sont pas déclarés chômeurs et où différents programmes peuvent concerner les
mêmes personnes à des moments différents d’une même année civile.

17 Sur la base des chiffres 2004 qui enregistrent une nette diminution du chômage, ce ratio
est porté à 16,75 pour cent.

18 Outre le manque d’informations permettant d’identifier les effectifs pour chacune de ces
catégories d’intervention, il faut considérer que ce programme consiste avant-tout en des aides
individuelles pour favoriser l’émergence de projets personnels tournés vers l’activité indépendante.



Les publics visés par les politiques actives du marché du travail

Les politiques actives du marché du travail ont aussi pour fonction de lutter
contre les inégalités de ce marché en réservant le bénéfice des programmes à
des populations cibles, qui sont le plus souvent les jeunes, les travailleurs âgés,
les femmes, les travailleurs handicapés, les chômeurs de longue durée ainsi
encore que les minorités ethniques. La mesure de la répartition des publics par
dispositif constitue donc, tant par rapport au contexte du marché du travail que
par rapport aux objectifs assignés à ces programmes, un élément indispensable
de l’appréciation de ces politiques. De ce point de vue, la pauvreté des données
physiques pour chacun des pays considérés est extrêmement dommageable
pour toute étude détaillée dans ce domaine et plus encore pour les décideurs
politiques et les autorités administratives chargées de la mise en œuvre de ces
mesures qui, ainsi, ne disposent pas des informations nécessaires au pilotage
de leur action.

Il est néanmoins possible d’approcher cette réalité au travers la maquette
juridique de chacune des mesures, laquelle définit avec plus ou moins de préci-
sion les publics éligibles au dispositif et de compléter ces informations par les
données statistiques de suivi des mesures lorsqu’elles sont disponibles.

Le tableau 4.5 s’efforce d’opérer cette classification en mettant en regard
de chacun des publics par catégories de programmes les mesures qui les concer-
nent et en donnant quelques données physiques susceptibles d’en améliorer la
compréhension. Il va de soi que les publics ciblés ou/et bénéficiaires des
mesures ne sont pas exclusifs les uns des autres (par exemple, jeunes, diplômés
et femmes). De la même manière, l’appartenance cumulative à plusieurs publics
cibles est-elle parfois une condition nécessaire d’éligibilité à un dispositif (cas
du Contrat Pré-Emploi en Algérie) alors que parfois l’appartenance à un public
cible constitue une clause alternative d’accès à la mesure (cas des personnes
handicapées pour le Contrat d’Accès à l’Emploi au Maroc).

Il ressort de l’examen du tableau 4.5 que la répartition des publics 19 par
catégories de programmes actifs présente de grandes similitudes entre les trois
pays. Les programmes de formation insertion sont d’abord destinés aux jeunes
demandeurs d’emploi (ce qui signifie inscrits au service public de l’emploi),
le plus souvent diplômés et primo demandeurs. Les programmes de travaux
publics, même s’ils n’ont pas précisément de publics cibles, ont recours à l’em-
bauche de personnes peu qualifiées pour la réalisation de travaux d’infra-
structures à haute intensité de main-d’œuvre, en général pénibles. Les aides à
la création d’activités n’ont également pas de publics cibles. Il s’agit cepen-
dant très souvent de jeunes et les femmes y sont en nombre relativement plus
important que dans les autres catégories de programmes.
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19 Il convient de noter que la définition des publics n’est pas toujours la même. Ainsi en
Algérie, la notion de jeunes peut aller jusqu’à 40 ans selon les dispositifs. Il y est aussi parfois fait
référence à des notions aux contours amples comme celle de «sans activité» en place de celle de
demandeur d’emploi pour l’éligibilité aux crédits de micro entreprise. Les notions de qualifica-
tion, de diplômés et de diplômés du supérieur sont également soumises à des variations de péri-
mètres.



Cette répartition des publics est conforme à la nature de ces programmes
et à la situation du marché du travail des trois pays. Face à un chômage
d’insertion qui touche massivement les jeunes, les programmes des politiques
actives sur le marché du travail entendent apporter des solutions à cette popu-
lation et distinguent en son sein des segments sur lesquels l’effort est accentué
comme les jeunes diplômés. Face également au nombre de personnes pauvres,
peu ou pas formées, les politiques actives sont aussi utilisées comme une
réponse d’urgence par la création d’emplois d’attente dans une perspective
sociale. 

Jeunes et diplômés d’un côté, personnes sans formation et aux faibles
ressources de l’autre, telles sont les deux grandes catégories de publics
auxquelles s’adressent les politiques actives de ces trois pays. La première caté-
gorie de personnes étant infiniment moins nombreuse et, somme toute, dans
une situation sociale bien meilleure que la seconde, l’enjeu du ciblage des poli-
tiques de l’emploi dans ces trois pays est de trouver un point d’équilibre qui
n’apparaisse pas léser l’une d’elles afin, d’une part de doter l’économie de l’en-
cadrement dont elle a besoin en offrant des débouchés professionnels aux
jeunes qui sortent de formation initiale et d’autre part, de fournir des revenus
par l’emploi à la masse de ceux qui sont sans emploi et sans ressource.

Toutefois il serait trop schématique de vouloir opposer systématiquement
ces deux catégories de publics cibles dans les politiques de l’emploi. Par
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Tableau 4.5. Répartition des publics par catégories de programmes

Programmes de formation-insertion Travaux publics Aides à la création d’activité

Algérie Jeunes (CPE) Jeunes (ESIL) Jeunes (micro-
Diplômés (CPE) Demandeur d’emploi entreprises)
Primo demandeur (CPE) (ESIL, TUPHIMO) Sans activité (micro
Demandeur emploi Âge actif sans revenu entreprise, micro-
(Formations de la CNAC) (IAIG) crédits)

Qualifié (micro entre
prise, micro-crédits)

Maroc Jeunes (tous les dispositifs) Pas de cibles, mais Jeunes et diplômés, 
Diplômés (tous) les effectifs des sauf pour le micro-
Demandeur d’emploi programmes de la crédit qui n’a pas de 
(tous les dispositifs) Promotion Nationale cible.
Chômeurs longue durée sont composés pour 60% des bénéficiaires 
(tous sauf les Stages d’insertion 72% de personnes de micro-crédits sont 
et les contrats d’insertion) sans instruction des femmes
Handicapés (CAE)
Primo demandeur (CI)

Tunisie Demandeur d’emploi (tous les Pas de cibles et 30% des bénéficiaires
dispositifs) données statistiques de micro-crédits sont
Jeunes (tous sauf CFFR) indisponibles des femmes
Diplômés du supérieur 76% des bénéficiaires
(tous sauf le CFFR) de crédits pour la 
Primo demandeur (SIVP 1 et 2, micro-entreprise sont 
CE) des jeunes
40% des bénéficiaires du FIAP 
sont des femmes



exemple, le Maroc réserve les dispositifs de formation insertion à des jeunes
diplômés mais en ciblant sur les chômeurs de longue durée, voire de très longue
durée. Dans ce cas, ces programmes sont utilisés comme un levier de gestion
sociale de la liste des demandeurs d’emploi par la priorité donnée à ceux qui
sont depuis le plus longtemps recensés comme chômeurs.

Il serait tout aussi schématique de considérer, même si c’est très largement
le cas, que l’accès aux programmes de formation-insertion sont réservés aux
seuls jeunes diplômés et que les travaux publics sont réservés aux personnes
pauvres et sans formation. Par exemple le programme de travaux publics ESIL
en Algérie est destiné aux jeunes et, de par la nature des emplois offerts, ne
s’adressent pas exclusivement à ceux qui sont sans formation.

Enfin, au-delà des publics cibles qui existent aujourd’hui dans les poli-
tiques actives du marché du travail, il faut noter l’absence des femmes en tant
que cible de ces politiques, alors que leur taux d’activité, même s’il demeure
encore bas, s’accroît et que leur niveau d’éducation s’élève. Il ne faut cepen-
dant pas en déduire qu’elles sont absentes du bénéfice de ces programmes.
Elles y sont même parfois en nombre relativement plus grand que dans la popu-
lation active et ce dans toutes les catégories de mesures pour l’emploi. C’est
ainsi qu’elles représentent 40 pour cent du programme ESIL en Algérie, 30 pour
cent des bénéficiaires de micro-crédits et 40 pour cent des programmes FIAP
en Tunisie. A vrai dire, l’absence de ciblage des dispositifs sur les femmes s’ex-
pliquent par le fait que leur taux de chômage n’est pas beaucoup plus élevé que
celui des hommes et que les effets d’une telle décision seraient probablement
annihilés par la hausse d’activité qu’elle engendrerait.

Par ailleurs, le ciblage des politiques actives du marché du travail mérite
d’être mis en rapport avec leur impact sur l’emploi. Au regard des moyens
financiers mobilisés, de la nature des programmes mis en œuvre et des publics
auxquels ils s’adressent, l’évaluation de leur efficacité et de leur rentabilité est
indispensable à l’analyse de ces politiques.

Eléments d’évaluation des politiques actives du marché du travail

L’évaluation des politiques actives du marché du travail est un exercice
délicat qui en premier lieu conduit à s’interroger à la fois sur ce qui serait passé
en leur absence et sur ce qui se passe du fait de leur existence. Sans revenir sur
les fondamentaux théoriques de ce débat, il s’agit dans le cadre de cette étude,
à partir de données existantes, le plus souvent incomplètes et inégalement
fiables, de tenter de mesurer tant l’efficacité que l’efficience de ces politiques20.

La mesure de l’efficacité diffère selon les catégories de programmes.
S’agissant des programmes de formation insertion, le critère habituellement
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20 En tout état de cause, une telle évaluation devrait porte non seulement sur les aspects quan-
titatifs (nombre d’emplois créés, nombre de personnes insérées dans l’emploi,  durées des contrats
de travail signés à l’issue des programmes, etc.), mais aussi sur les aspects qualitatifs (typologie
des emplois, nature des contrats de travail, niveaux de rémunération obtenus après le passage dans
un dispositif actif, etc.). Le caractère lacunaire des informations disponibles ne permet pas de
l’envisager ici.



retenu est celui de l’insertion dans l’emploi à la suite de la participation à un
programme. Cette mesure pose toutefois d’importants problèmes méthodolo-
giques. Tout d’abord, il faut déterminer à quel moment on évalue l’insertion:
est-ce immédiatement à l’issue du stage, un mois après, six mois après ou
encore un an après? Si le but recherché est l’insertion durable dans l’emploi,
il est évident que la mesure de l’insertion à au moins six mois doit être le critère
d’évaluation. Ce préalable posé, il faut pouvoir comparer une cohorte de béné-
ficiaires d’un programme avec une cohorte comparable de personnes qui n’ont
pas eu accès au programme, afin de pouvoir évaluer l’impact de celui-ci sur
l’emploi des personnes bénéficiaires. Outre les difficultés de constituer des
cohortes de référence et la nécessité d’avoir un système d’information suffi-
samment performant pour effectuer ce suivi, il faut encore vérifier que le mode
de sélection des bénéficiaires des programmes n’introduise pas un biais métho-
dologique supplémentaire. C’est dire que l’évaluation de l’efficacité de ces
programmes ne va pas de soi et qu’elle ne saurait se contenter d’un taux d’in-
sertion sans autre indication de sa méthode de calcul, comme c’est le cas la
plupart du temps pour l’Algérie, le Maroc et la Tunisie. 

S’agissant des programmes de travaux publics qui fournissent ponctuel-
lement des emplois temporaires à des personnes et permettent la réalisation
d’infrastructures et d’équipements, la mesure de leur efficacité devrait consister
à en évaluer les effets sur la consommation, la croissance économique et donc
l’emploi. Elle peut aussi consister en un suivi des trajectoires professionnelles
de personnes pour évaluer l’impact sur leurs parcours de l’obtention d’un tel
emploi. Pour faire sens, une telle mesure suppose que les programmes de
travaux publics soient conçus comme une étape d’insertion dans l’emploi, four-
nissant une expérience professionnelle susceptible d’être validée et complétée
par une formation en vue d’acquérir une reconnaissance de compétence.
Compte tenu du niveau de leur système d’information et de leur situation de
l’emploi, ces programmes sont conçus aussi bien en Algérie, au Maroc et en
Tunisie comme de la création d’emplois d’attente et ne font l’objet d’aucune
évaluation de leur impact sur les personnes qui y sont recrutées mais simple-
ment d’un bilan, exprimé en termes de réalisation de travaux, de personnes
occupées et de journées travaillées.

En ce qui concerne les programmes de création d’activité, la mesure de
leur efficacité en matière d’emploi est celle du nombre d’emplois générés par
mini-crédit alloué ou par projet soutenu financièrement. En général, chacun
des trois pays du Maghreb dispose d’un tel indicateur. Pour autant, là aussi se
pose la question de la date à laquelle est effectuée la mesure. Il est évident que
l’appréciation sur l’efficacité du dispositif n’a pas la même portée si le nombre
d’emplois créés est mesuré six mois ou deux ans après l’octroi du prêt. Par
ailleurs, ces programmes sont constitués d’une myriade de projets individuels
très diversifiés. La mesure globale de l’efficacité de cette catégorie de
programmes sous forme d’emplois créés estompe cette variété et atténue les
discordances des décisions prises localement de soutenir ou de refuser tel ou
tel projet. Pour être complète l’évaluation de ce type de programme devrait
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pouvoir intégrer les effets d’aubaine car il est fort vraisemblable qu’un certain
nombre de ses participants se serait lancé dans la création d’une activité même
sans soutien financier particulier. Les informations fournies par les gestion-
naires de ces programmes en Algérie, au Maroc et Tunisie ne donnent pas
d’éclairage méthodologique mais permettent cependant de disposer de données
brutes sur le nombre d’emplois créés par ces programmes. En les rapprochant
de celles disponibles pour les autres programmes il est possible d’avoir une
mesure grossière de l’efficacité par catégorie de programmes et par pays. Le
tableau 4.6 en rend compte.

Tableau 4.6. Efficacité comparée des catégories de programmes actifs

Programmes de formation insertion Travaux publics Aides à la création d’activités
(% insertion) (emplois par projet)

Algérie Pas de données disponibles Sans indicateur Micro-entreprise: 2,8

Maroc Stages de formation idem Crédits jeunes promoteurs: 3,85
insertion: 62% Jeunes entrepreneurs: 4,76
Pas de données disponibles Appui auto-emploi: 3,46
pour les autres dispositifs Encouragement aux diplômés 

de la formation professionnelle: 5,64

Tunisie SIVP1: 32% idem Fonds 21.21: –
SIVP2: 52% Micro-crédit: 1,4
CEF: 53% FONAPRA: 4
FIAP: 53%

Sources: institutions gestionnaires des programmes. Les taux correspondent à des moyennes établies sur la
durée d’existence des programmes à l’exception de ceux de formation insertion de la Tunisie qui portent sur
1997-2002.

En tenant compte des précautions d’usage face à des données de cette
nature21, on observe que les taux d’insertion individuelle des personnes béné-
ficiaires des programmes de formation insertion s’établissent autour de 50 pour
cent et que le taux multiplicateur d’emploi des projets soutenus dans la caté-
gorie des programmes d’aide à la création d’activités se situent autour de trois
et quatre. 

Malgré la relative rareté des informations, il est permis d’estimer que ces
indicateurs d’efficacité par catégorie de programmes sont comparables d’un
pays à l’autre. Par exemple les micro-crédits de l’Algérie avec un taux multi-
plicateur d’emplois de 2,8 sont assez proches de l’appui auto-emploi tunisien
qui leur est similaire et a un taux de 3,4. Dans cette catégorie de programme,
on note également que les micro-crédits sont ceux qui ont l’effet emploi le plus
faible. Cela tient à la nature même du dispositif qui mobilise des moyens réduits
pour donner un «coup de main» à une personne. A l’inverse, l’appui à la créa-
tion d’entreprises qui porte sur des projets de plus grande ampleur et concerne
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21 Les variations importantes d’une année sur l’autre des taux d’insertions comme l’affec-
tation systématique du coefficient 4 des emplois créés par projet dans les séries statistiques de la
Banque Centrale de Tunisie publiées par le nouvel Observatoire pour l’Emploi en ce qui concerne
le FONAPRA ne manquent pas d’interroger sur leur fiabilité.



principalement des personnes bien formées, est celui qui a l’effet emploi le
plus important. Dans la catégorie des programmes de formation insertion, les
taux d’insertion des stages de formation insertion du Maroc, évalués par
enquête, sont tout à a fait comparables à ceux de la Tunisie. En effet, les taux
d’insertion de la Tunisie pour ces programmes, dont la moyenne se situe, tous
effectifs compris, à 44,2 pour cent, sont ceux à l’issue du stage qui peuvent être
complétés par les informations contenues dans l’étude d’évaluation comman-
ditée en 2000 sur les effectifs 1998 par le ministère de l’emploi et qui fait état
de taux d’insertion bien supérieurs, en moyenne autour de 80 pour cent. Surtout
cette étude, comparativement à une cohorte témoin, montre un rendement
positif de l’ordre de 15 points (et même 32 points pour les CEF) pour les béné-
ficiaires des dispositifs, à l’exception notable du FIAP B 22. Etant donné les
différences qui existent entre les personnes éligibles aux dispositifs au Maroc
et en Tunisie, et les différences de résultats en termes d’insertion en Tunisie
selon le moment de sa mesure, il est probablement permis d’estimer le taux
moyen d’insertion des programmes de formation-insertion autour de 60 pour
cent dans chacun des pays. Cette estimation du taux moyen d’insertion ne doit
pas gommer, au sein de cette catégorie de programmes, d’importantes diffé-
rences entre eux. C’est ainsi qu’en Tunisie le dispositif SVIP1 enregistre des
performances moindres alors que, paradoxalement, c’est celui qui a les coûts
les plus élevés. En l’occurrence, moindre efficacité et faible efficience vont
donc de pair.

La mesure de l’efficience des programmes actifs du marché de travail
revient à calculer le coût de la création d’emplois. Cette mesure du rendement
d’un dispositif suppose au préalable de déterminer le nombre d’emplois qu’il
crée et de le rapporter au montant de la dépense réalisée. Cette mesure est évide-
ment de première importance car son résultat est susceptible d’affecter la
conception des dispositifs et la place accordée à chacun d’eux. Cependant ce
critère ne saurait suffire à l’élaboration des programmes actifs, d’abord parce
que sa mesure est malaisée, ensuite parce qu’il ne rend pas compte à lui seul
de l’impact d’un programme. La mise en place d’un programme produit des
effets sur l’économie et l’emploi qui tiennent aussi à la dynamique impulsée
par la perception qu’en ont ses bénéficiaires directs et plus généralement
l’ensemble de la population. Elle comporte aussi une dimension sociale qui ne
saurait d’autant moins être ignorée que les pays sont pauvres et que leur situa-
tion de l’emploi est dégradée.

Le tableau 4.4 indique les montant globaux de dépenses par catégories de
programmes pour chacun des pays. Si on rapporte ces dépenses globales par
catégories de programmes à leurs effectifs, on constate que les programmes de
formation insertion sont relativement les moins coûteux sauf en Algérie où le
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22 Destiné aux promoteurs, artisans et travailleurs indépendants, le FIAP B consiste en un
complément de formation avant l’installation. L’étude a montré un taux d’insertion des bénéfi-
ciaires du programme inférieur à ceux de la cohorte témoin. Faute d’explications valables et s’agis-
sant de la seule mesure jamais réalisée, il est difficile de pouvoir en tirer des conclusions défini-
tives quant à ce volet du FIAP. 



Contrat Pré Emploi, qui a des finalités d’insertion dans l’emploi par la forma-
tion, a un financement totalement pris en charge par l’Etat au même titre que
les embauches réalisées par les programmes de travaux publics. Ces derniers
programmes sont les plus coûteux car ils correspondent à une prise en charge
entière des salaires, à laquelle s’ajoutent pour partie, et sans que les données
disponibles permettent de les identifier, les dépenses de matériaux, d’amortis-
sements des équipements et de gestion liées aux travaux eux-mêmes. En
Algérie, ce sont les programmes d’aides à la création d’activités qui apparais-
sent les plus coûteux, mais pour les mêmes raisons que les travaux publics, ce
résultat tient au fait que les coûts des programmes d’aides à la micro-entreprise
intègrent les dépenses d’équipement. A cet égard, c’est au Maroc que les
montants des dépenses relatives aux programmes d’aides à la création d’acti-
vité reflètent le mieux leurs coûts réels car ils ne concernent que les seules
dépenses de l’Etat. Pour approcher plus finement le rendement des
programmes, il est par conséquent préférable, lorsque les informations acces-
sibles le permettent, d’examiner individuellement chacun des dispositifs et de
rapporter son coût au nombre des emplois créés. Le tableau 4.7 donne une esti-
mation du coût de création d’un emploi pour les principaux dispositifs mis en
œuvre par les trois pays.

Tableau 4.7. Coûts de création d’un emploi par dispositif actif

Programmes de formation insertion Travaux publics Aides à la création d’activités

Algérie CPE: 95 000 (1 373) ESIL: 14 100 (204) Micro-entreprise
Formations CNAC: 5 000 IAIG: 50 200 (725) 840 000 (12 140)
(72) TUPHIMO: 

50 500 (730)

Maroc SFI: 2 500 (302) 12 000 (1450) Jeunes promoteurs: 
CAE, CDE, CEQUS: 63 600 (7 700)
10 à 12 000 (1210 à Jeunes entrepreneurs: 
1450) 44 000 (5 320)
Crédit formation: 5 000 Appui auto-emploi: 
(605) 22 350 (2 700)

encouragement formation 
professionnelle:
9 500 (1 150)

Tunisie SIVP1: 3 229 (2 690) 12 000 (9 980) FONAPRA: 22 491 
SIVP: 1 174 (980) (18 700)
CEF: 565 (470) Micro-crédits BTS: 
FIAP: 1472 (1 230) 4 002 (3 330)

Sources: Données des gestionnaires de programmes. Coûts exprimés en unités de chacune des monnaies
nationales avec entre parenthèses leur équivalent arrondi en dollars des Etats-Unis.

Il ressort de l’examen de ces données et bien qu’elles soient disparates et
ne recouvrent pas exactement les mêmes réalités d’un programme à l’autre et
d’un pays à l’autre, que les programmes de formation insertion sont ceux qui
ont le meilleur rendement. En Tunisie, où le coût moyen de l’ensemble de ces
programmes est de 1851 DT, le rapport est de 1 à 2,2 avec le micro-crédit, de
1 à 6,5 avec les programmes de travaux publics. En Algérie les formations
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insertion de la CNAC et au Maroc les stages de formation insertion ainsi que
les autres dispositifs des programmes de formation insertion sont aussi ceux
qui ont le meilleur rendement. Dans les aides à la création d’activités, les micro-
crédits apparaissent également avoir un rendement performant, bien que l’ab-
sence de données au Maroc ne permettent pas d’effectuer une comparaison
valable avec la Tunisie. Ils sont plus performants que les crédits pour la créa-
tion d’entreprises (le coût de l’aide à la micro entreprise en Algérie intègre les
dépenses de toutes natures et n’offre donc pas de comparaison valable) qui
concernent des montants dont les niveaux sont proportionnellement bien plus
élevés que le nombre d’emplois qu’ils génèrent. Cependant, cette mesure du
rendement des programmes est une donnée brute qui ne tient pas compte de la
durée dans le temps de leurs effets emplois. On peut supposer que les emplois
générés par les programmes de soutien à la création d’entreprise et aux jeunes
promoteurs, lorsqu’ils réussissent, créent des emplois plus durables que les
autres programmes mais sont les plus exposés aux effets d’aubaine. Cette obser-
vation mériterait d’être vérifiée pour des programmes dont le coût par emploi
créé est de 10 à 20 fois plus élevé que celui des programmes de formation inser-
tion au Maroc et de 12 fois en Tunisie.

Les mesures d’efficacité et d’efficience ne suffisent cependant à évaluer
les programmes actifs du marché du travail. La manière dont ils s’articulent
entre eux, leur complémentarité et leur cohérence ou, à l’inverse, leurs discor-
dances et incohérences, influencent aussi les résultats qu’ils produisent sur le
marché du travail et pour leurs bénéficiaires.

Fonctionnement d’ensemble des programmes actifs

Les programmes des politiques actives du marché du travail ont été conçus
au cours du temps, avec des objectifs qui ont pu varier en fonction de l’ana-
lyse faite du fonctionnement du marché du travail, du climat politique du
moment et des moyens financiers et humains mobilisables. L’articulation des
mesures entre elles résulte de cette histoire et des priorités politiques actuelle-
ment en cours. C’est pourquoi leur analyse demande d’examiner successive-
ment la situation de chacun des pays.

En Algérie, les mesures actives pour l’emploi se sont ajoutées les unes aux
autres, à partir de la création des Emplois Salariés d’Initiative Locale (ESIL)
en 1990 jusqu’aux plus récents dispositifs créés en 2004, avec la préoccupa-
tion manifeste de ne laisser à l’écart aucun des segments de la population active
les plus touchés par le chômage. La priorité politique nettement affirmée est
de répondre en urgence au chômage par des travaux publics qui fournissent
occupation professionnelle et revenus. Le fait que la gestion de ces programmes
ait été confiée à l’Agence de Développement Sociale (ADS) illustre bien cette
dominante sociale des politiques de l’emploi. Les Travaux d’Utilité Publique
à haute intensité de main-d’œuvre (TUP/HIMO) qui emploient des personnes
faiblement qualifiées et les ESIL qui s’adressent à des jeunes pour l’exécution
de travaux généraux, essentiellement pour le compte des collectivités locales,
sont cohérents entre eux, ces derniers ayant aussi pour fonction d’apporter une
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expérience professionnelle aux jeunes. L’Indemnité pour Activité d’Intérêt
Général (IAIG) qui vise à procurer un emploi à un membre actif d’une famille
sans ressources est une mesure hybride, entre le social et l’emploi. En termes
de publics visés, rien ne la différencie des TUP/HIMO et il y a une certaine
redondance 23 entre les deux programmes. Quant aux CPE qui ont été réformés
en 2004, ils concernent les jeunes diplômés. Les profils des publics cibles
comme ceux des emplois offerts diffèrent de ceux des ESIL et apparaissent
complémentaires. Les programmes d’aides aux créations d’entreprises, desti-
nées aux jeunes et ceux du micro-crédit, récemment rénovés et qui concernent
toutes les catégories de la population sans revenus complètent de façon cohé-
rente l’ensemble de ces mesures. Toutefois, la création en 2004 d’un nouveau
dispositif de création d’activités pour les chômeurs promoteurs âgés de 35 à
50 ans, risque de compliquer la lisibilité d’ensemble, alors qu’il aurait suffi
d’élargir les publics éligibles au dispositif de création d’entreprises existant.
Ce nouveau dispositif est géré et financé par la CNAC, alors que le dispositif
existant en faveur des jeunes est géré par l’ADS et financé par l’Etat. Outre le
dynamisme et l’efficacité de la CNAC, il est également probable que les
moyens financiers dont elle dispose, ont pesé dans ce choix. Les autres mesures
actives développées par la CNAC et réservées aux allocataires chômage ne
posent pas de problème de cohérence avec les autres programmes. Il convient
cependant de souligner ici l’originalité du programme d’Aide aux Entreprises
en Difficulté (AED) qui apportent une aide financière aux entreprises, après
expertise de leur situation, afin de leur éviter de licencier. L’objectif est pour
le régime d’assurance chômage de réaliser des économies par une action
préventive qui permette d’éviter le licenciement de salariés. Si l’intérêt d’une
telle opération est manifeste, elle a fait l’objet de nombreuses critiques sur ses
effets d’aubaine potentiels et sur le fait que ce programme sortait des attribu-
tions ordinaires du régime d’assurance chômage24. En outre, le ciblage de fait
du dispositif est celui de personnes qui ont un emploi et dont les besoins sont
moins urgents que l’immense majorité des personnes sans emploi. Au fond, il
s’agit là d’une mesure économique financée par les moyens alloués aux poli-
tiques de l’emploi. 

Au Maroc, les politiques du marché du travail se caractérisent par le grand
nombre de dispositifs qui ont visé d’emblée, lors de la première session, en
1991, du Conseil National de la Jeunesse et de l’Avenir, à trouver des solutions
au problème du chômage des jeunes diplômés. Les programmes de formation
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23 La redondance des programmes n’est pas une faiblesse en elle-même, dès lors qu’elle est
voulue et organisée. Elle peut notamment être source d’émulation entre les programmes et avoir
des retombées positives pour chacun d’eux et pour leurs participants.

24 La pertinence de ces critiques est tout aussi discutable. On ne peut en effet nier que toute
action préventive du chômage est bénéfique pour le régime d’assurance chômage, ses équilibres
financiers et par conséquent les employeurs et les travailleurs à la fois comme cotisants et comme
bénéficiaires de ses programmes. Quant aux effets d’aubaine possibles, ils sont tributaires de la
gestion de la mesure et en particulier de la fiabilité du diagnostic initial de la situation de l’entre-
prise. Enfin, il faut tenir compte de l’intérêt économique de sauver une entreprise et de l’intérêt
social de sauver l’emploi des travailleurs en poste.



insertion comptent de nombreuses mesures s’adressant parfois aux mêmes
publics, ce qui nuit à leur lisibilité. Les mesures s’adressent toutes aux jeunes
diplômés et consistent toutes à des degrés divers en des aides aux entreprises
sous forme d’exonérations de charges sociales en contrepartie de l’embauche
et de la formation d’un de ces jeunes pour une durée le plus généralement de
18 mois. Par exemple, la différence entre les stages de formation insertion et
les contrats d’insertion tient pour l’essentiel en ce que pour les premiers, les
aides aux entreprises peuvent être prolongées en cas de recrutement durable et
que pour les seconds, les jeunes diplômés doivent être à la recherche d’un
premier emploi. Les Contrats d’Accès à l’Emploi (CAE) se différencient des
deux précédents, principalement par le fait que les jeunes diplômés doivent
être en chômage de très longue durée ou de longue durée lorsqu’ils sont handi-
capés, les avantages à l’entreprise prenant la forme d’une prime. En ce qui con-
cerne le Contrat de développement de l’Emploi (CDE) et le Contrat d’Emploi
Qualifié d’Utilité Sociale (CEQUS), c’est le secteur professionnel qui diffère,
le premier s’appliquant aux petites entreprises dans les zones économiquement
faibles et le second au secteur associatif. Le Crédit Formation et le Programme
de formation qualifiante consistent en des stages de plus courte durée pour des
besoins plus spécifiques mais s’adressent également aux jeunes diplômés. S’il
est nécessaire pour des raisons d’efficacité, de lisibilité politique et de commo-
dité de gestion d’avoir des programmes clairement ciblés, un excès de ciblage
peut produire des effets contraires, obscurcissant l’intention du législateur,
égarant les utilisateurs des dispositifs et compliquant la tâche des gestionnaires. 

La réorganisation des programmes, annoncée dans le cadre des journées
«initiatives emploi», n’échappe pas à cette tendance pour ce qui est des
programmes d’adaptation à l’emploi avec la mise en place de trois mesures
distinctes, en remplacement des précédentes, qui sont la Formation Contrac-
tuelle pour l’Emploi (FCE) destinée aux primo-demandeurs d’emploi, la
Formation Qualifiante ou de Reconversion (FQR) pour faciliter l’insertion des
diplômés sur des créneaux porteurs et le Stage d’Expérience Professionnelle
(SEP) d’une durée limitée à trois mois renouvelables une fois pour les
nouveaux lauréats de l’enseignement supérieur. Le fait que ces dispositifs soient
tous gérés par le service public de l’emploi est un facteur qui aurait dû faciliter
une simplification de l’ensemble des programmes de formation insertion. Or,
seule la transformation du contrat de formation-insertion en contrat de pré-
emploi (CPE) participe de cette simplification par un élargissement au sein
d’un même dispositif des publics, de la durée du contrat et de l’aide apportée
aux entreprises. 

On retrouve cette multiplicité de mesures du côté des aides à la création
d’activités, où le programme d’appui à l’auto emploi est largement redondant
avec les dispositifs jeunes promoteurs et entrepreneurs, la différence majeure
provenant de ce que ces derniers, gérés par les organismes bancaires, obéis-
sent d’abord à une logique économique, au risque de négliger la dimension
emploi. A cet égard, pour que cet équilibre économie emploi soit tenu, il est
indispensable que les opérateurs du champ de l’emploi aient à en connaître. 
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Le problème est d’ailleurs de même nature pour les programmes de
travaux publics qui constituent avec l’insertion dans l’emploi des jeunes
diplômés, l’autre grand volet des politiques du marché du travail du Maroc. En
effet, la gestion des programmes de la Promotion Nationale par une Direction
rattachée au Ministère de l’intérieur, conduit à privilégier la construction d’in-
frastructures et d’équipement sur la dimension emploi. En réalité, si la dimen-
sion emploi est bien présente, elle n’est pas pensée ni mise en œuvre dans une
perspective d’insertion durable des personnes dans l’emploi. Lorsque l’inser-
tion se fait durablement, c’est par la pérennisation du financement d’emplois
publics au niveau local. A cet égard, la prise en charge financière par la Promo-
tion Nationale d’un certain nombre d’emplois publics locaux constitue une
entorse à ses missions originelles.

En Tunisie, les politiques de l’emploi sont tournées vers le développement
de l’initiative individuelle et le travail indépendant. Les programmes de forma-
tion professionnelle s’adressent quasi exclusivement aux jeunes avec un ciblage
des dispositifs selon le niveau d’éducation. Les SIVP1 sont ciblés sur les
diplômés du supérieur, les SIVP2 sur ceux du secondaire et le Contrat Emploi
Formation (CEF) sur les diplômés de la formation professionnelle. L’économie
générale de chacun de ces dispositifs est similaire (exonération de charges pour
les entreprises, versement d’une bourse au jeune et stage de 12 mois) et présente
l’avantage de la simplicité et de la facilité de gestion. La création du nouveau
programme de prise en charge par l’Etat, pendant un an, de 50 pour cent du
coût du salaire versé pour le recrutement par les entreprises de jeunes
diplômés 25, participe du même mécanisme de subvention de l’emploi. Il n’en
va pas de même des Fonds d’Insertion et d’Adaptation Professionnelle (FIAP)
qui sont une espèce d’assemblage éclectique de mesures obéissant à des objec-
tifs divers de formation insertion (instruments A, B et F), de formation continue
(instrument C), d’aides à la création d’activités (instrument D) et d’assistance
à la recherche d’emploi (instrument E). Initialement conçu pour répondre aux
différents objectifs des politiques du marché du travail, ce dispositif a perdu
en lisibilité et en pertinence au regard des autres mesures existantes. Les
programmes d’aides à la création d’activités possèdent aussi un dispositif
hybride avec le Fonds National pour l’Emploi (FNE) dit fonds 21.21 qui
dispensent des formations et soutient la création d’activités au bénéfice de
toutes les catégories de chômeurs avec cependant une orientation marquée en
faveur des diplômés. Le caractère mixte de ce programme est utilement
complété par les micro-crédits, réservés aux personnes à faibles ressources, et
les crédits destinés à la création de micro-entreprises et la promotion du travail
indépendant, qui s’adressent aux diplômés de la formation professionnelle. En
revanche, ces derniers sont largement redondants avec le Fonds National pour
la Promotion de l’Artisanat et les Petits Métiers (FONAPRA) qui s’adresse au
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25 Ce programme venant juste d’être créé, il est trop tôt pour porter une appréciation sur son
efficacité. Il sera particulièrement intéressant d’observer l’accueil que lui réserveront les entre-
prises, la capacité de l’Etat à en assurer durablement le financement et la place qu’il prendra par
rapport aux autres dispositifs.



même public et a la même configuration en termes de niveaux de prêts et de
modalités de remboursement. Les autres fonds spécialisés, comme par exemple
le FOSDA pour l’agriculture ou le FOPRODI pour le développement indus-
triel, sont régis par des impératifs économiques et la dimension emploi n’est
qu’une incidence de leur mise en œuvre. Il en va de même pour les programmes
de travaux publics qui n’occupent cependant pas la première place dans les
orientations stratégiques du pays en faveur de l’emploi.

Si la conception des mesures pour l’emploi et leur adaptation au marché
du travail sont en quelque sorte des pré-requis de leur efficacité, les modalités
de leur mise en œuvre sont également déterminantes. L’action des différents
acteurs de l’intermédiation sur le marché du travail, à qui incombe cette mise
en œuvre, est par conséquent d’une grande importance.
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LES INTERMÉDIAIRES DU MARCHÉ DU TRAVAIL

La mise en relation de l’offre et de la demande de travail se réalise par
différents canaux qui ne sont pas tous aisément identifiables, ne serait-ce qu’en
raison de l’existence d’un fort secteur informel où elle s’effectue de manière
non réellement organisée ou au moyen d’individus ou de structures dont l’ac-
tivité elle aussi participe du secteur informel. Néanmoins les trois pays se sont
tous dotés, depuis longtemps, d’institutions publiques, en premier lieu les
services de placement, dont les missions sont précisément de rapprocher l’offre
et la demande d’emploi. Au cours de ces dernières années, le nombre et le rôle
de ces institutions ont évolué avec la diversification du traitement du chômage,
le développement des politiques actives du marché du travail et l’émergence
d’opérateurs privés.

Le grand nombre d’acteurs opérant à des degrés divers dans le champ de
l’intermédiation sur le marché du travail, oblige à ne retenir ici comme intermé-
diaires que les organisations publiques ou privées, dotées de la personnalité
morale, dont les missions et l’activité sont principalement consacrées à faciliter
la mise en rapport de l’offre et la demande de travail. Sont donc ainsi exclus du
champ de cette définition, toutes les pratiques individuelles, les éventuels acteurs
du secteur informel mais aussi un certain nombre d’opérateurs qui comme les
banques, accordent des prêts bonifiés mais ne s’appuient pas, dans la sélection
de leur clientèle, sur des critères de fonctionnement du marché du travail.

La place et le rôle des différents intermédiaires sur le marché du travail
dépendent de la répartition institutionnelle des fonctions d’intermédiation, de
l’organisation des opérateurs entre eux ainsi que du fonctionnement et de la
réalité des services rendus par chacun des intermédiaires.

LA RÉPARTITION ENTRE LES INSTITUTIONS DES FONCTIONS
D’INTERMÉDIATION SUR LE MARCHÉ DU TRAVAIL

Les différentes fonctions qui participent de l’intermédiation sur le marché
du travail, outre la mise en œuvre des politiques actives et la gestion de
l’indemnisation du chômage, comprennent aussi le courtage d’emploi et l’infor-
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mation sur le marché du travail (P.Thuy et al, 2001). La notion de courtage
d’emploi désigne la mise en relation, dans sa forme la plus simple, entre l’offre
et la demande d’emploi. Il lui sera préféré ici le terme de placement qui adjoint
au courtage les services d’assistance à la recherche d’emploi, lesquels ne sont
donc pas examinés en tant que dispositifs actifs, au motif qu’ils constituent
désormais une partie indissociable de l’activité de base des services de l’emploi.

La répartition de ces quatre fonctions entre les intermédiaires algériens,
marocains et tunisiens du marché du travail est extrêmement révélatrice des
choix effectués par chacun des pays ainsi que le montre le tableau suivant.

Tableau 5.1. Répartition des fonctions d’intermédiation

Placement Information sur Indemnisation Gestion des programmes
le marché du travail du chômage actifs

Algérie ANEM, CNAC ANEM, ONS CNAC CNAC, ADS,
Agences privées Observatoire* ANSEJ, ANGEM

Maroc ANAPEC, Ministère du plan ANAPEC, 
Agences privées Promo nationale

Tunisie ANETI ANETI, INTS ANETI
Observatoire

* De création récente, l’Observatoire algérien a d’abord des fonctions d’animation et de coordination de la mise
en œuvre des politiques du marché du travail.

Si on tient compte que certains des intermédiaires (mentionnés dans le
tableau ci-dessus en caractères italiques) n’exercent que partiellement certaines
fonctions, trois faits principaux caractérisent la répartition entre les opérateurs
des activités d’intermédiation. Le premier est la prééminence du service public
de l’emploi si on entend par-là l’institution dont la mission première est le
placement. Toutefois l’affirmation de cette primauté recouvre des réalités diffé-
rentes selon les pays. Le deuxième est la faiblesse de la fonction d’informa-
tion sur le marché du travail qui n’est pas assumée par des intermédiaires ou
alors partiellement, mais par des organes de statistiques (ONS en Algérie,
ministère de la Prévision Economique et du Plan au Maroc), la Tunisie faisant
exception. Enfin, la troisième caractéristique est l’émergence de trois modèles
distincts avec un foisonnement d’intermédiaires en Algérie, une intermédia-
tion faible et récemment ouverte au secteur privé au Maroc, un service public
de l’emploi en position de monopole en Tunisie.

L’exemple algérien de l’intermédiation segmentée

En droit, l’Agence Nationale pour l’Emploi a le monopole du placement.
Dans la réalité, outre certaines agences privées de l’emploi qui œuvraient
jusqu’à récemment 1 en toute illégalité avec selon les circonstances la plus ou
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moins grande bienveillance des pouvoirs publics, les mesures successives prises
par les autorités algériennes ont vidé de son contenu cette situation juridique.

En effet, si l’ANEM est effectivement chargée d’assurer le placement,
cette compétence demeure largement théorique faute de moyens mais surtout
d’outils, comme la gestion de programmes actifs, lui permettant d’intervenir
efficacement sur le marché du travail. Pour l’essentiel ces programmes sont
gérés par la CNAC en ce qui concerne les chômeurs indemnisés dont elle assure
également de fait le placement et en direction desquels elle a élaboré des pres-
tations spécifiques d’assistance à la recherche d’emploi, et surtout par l’Agence
de Développement Social qui est en quelque sorte l’opérateur historique en
matière de programmes actifs. S’agissant de l’ADS, cette situation résulte de
ce que les programmes actifs ont été initialement conçus comme des mesures
d’accompagnement du Plan d’ajustement structurel et qu’il a dès lors paru
naturel d’en confier la gestion à un organisme public spécialisé dans le domaine
social. Ainsi c’est l’ADS qui a en charge les programmes de travaux publics,
le programme CPE de formation insertion et une partie des programmes d’aide
à la création d’activités avec la gestion du micro-crédit. Le seul programme
qui lui échappait était le programme d’aide à la création d’entreprises, piloté
par l’Agence Nationale de Soutien à l’Emploi des Jeunes, créée pour ce faire.

L’éclatement de la fonction d’intermédiation entre différents opérateurs
n’a fait que s’accentuer avec la décision prise en 2004 de transférer la gestion
du micro-crédit de l’ADS à l’Agence Nationale de Gestion du Micro-crédit,
organisme spécialisé créé à cet effet pour améliorer l’efficacité de sa gestion. 

Pour compréhensibles que soient les motivations énoncées (lisibilité des
politiques, meilleure efficacité) pour justifier les créations successives de ces
différents intermédiaires, il n’en reste pas moins que leur multiplication
complexifie le paysage de l’intermédiation, affaiblit la position de l’opérateur
en charge du placement, génère des surcoûts de gestion et créé des difficultés
de coordination des interventions de chacun.

L’Algérie a opté pour un traitement segmenté de l’intermédiation sur le
marché du travail entre des opérateurs chargés chacun de publics et de
programmes spécifiques. Dans ce schéma organisationnel, le placement et les
politiques actives de l’emploi ne sont pas intégrés, ce qui n’est pas en soi source
de difficultés à la condition d’une bonne coordination entre les opérateurs. En
revanche, le fait que le passage par l’ANEM pour l’accès aux programmes
d’emploi ne soit pas obligatoire ou alors formel (obtention des allocations
chômage et accès au CPE), aboutit à une séparation quasi étanche du place-
ment et des mesures d’activation du marché du travail. Il en découle une disper-
sion de la fonction d’intermédiation sur le marché du travail, laquelle est
renforcée par les logiques institutionnelles qui poussent chaque opérateur à
agir pour son propre compte et selon sa propre logique dans l’ignorance sinon
à l’encontre de ce que font les autres. Toutefois, à l’échelon régional et à
l’échelon local, le rôle du Walli dans la coordination des opérateurs ainsi que
les relations de personnes peuvent atténuer le caractère centrifuge de ce fonc-
tionnement institutionnel.
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L’exemple marocain d’une intermédiation publique au périmètre limité

Au Maroc, le point important s’agissant des opérateurs est moins leur
nombre que la limitation des attributions du service public de placement. En
donnant à son service de l’emploi, l’Agence Nationale de Promotion de l’Em-
ploi et des Compétences, la mission de s’occuper prioritairement des jeunes
diplômés avec pour objectif de répondre explicitement aux besoins de recru-
tement des entreprises, le Maroc a, de fait, laissé le marché agir par lui-même
pour toutes les autres catégories de chômeurs. 

Il existe deux exceptions à cette règle non explicitement écrite mais réelle
et qui ne font d’ailleurs que la conforter. La première est celle de la mise en
œuvre des travaux publics de la Promotion Nationale qui sont gérés par une
direction d’administration du ministère de l’intérieur en relation avec les
gouvernorats des régions. Dans ce cas, ces programmes sont occupationnels et
n’ont pas de visées d’intégration durable dans le travail. De ce fait l’opérateur
n’est pas véritablement un intermédiaire mais plutôt un recruteur. La seconde
exception est celle des agences privées, principalement d’intérim, qui au fond
complète l’ANAPEC et dispense les pouvoirs publics de subvenir davantage
aux besoins de cette dernière.

Par rapport aux deux autres pays du Maghreb, l’existence reconnue
d’Agences privées de l’emploi est une singularité qui mérite d’être signalée
puisque le Maroc est pour l’instant encore le seul de ces trois pays à avoir ratifié
la convention (no 181) de l’OIT. Toutefois, les conditions posées à l’exercice
de leurs activités et notamment l’obligation de verser un dépôt dont le montant
représente 50 fois le salaire minimum annuel, si elle vise à protéger les
travailleurs, risque de dissuader la création des plus petites d’entre elles, au
bénéfice des entreprises d’emploi privées de dimension internationale, notam-
ment dans le domaine de l’intérim.

L’ANAPEC est donc dans la situation d’un service public de placement
dont les missions ne concernent qu’une part relativement faible du marché du
travail et sur laquelle il subit la concurrence d’agences privées, dont l’activité
demeure cependant encore limitée. Qui plus est, de création récente (2002) et
issue des Centres d’Information et Orientation Pour l’Emploi (CIOPE) précé-
demment rattachés à l’OFPTT, l’ANAPEC est également concurrencée par
l’organisme public de formation professionnelle qui effectue du placement pour
les personnes qu’il forme.

Dans cette configuration institutionnelle, le choix d’un opérateur public
centré sur le segment du marché du travail le mieux formé mérite qu’on s’y
attarde. Motivé par des raisons financières du fait de la relative faiblesse des
ressources publiques, par les difficultés rencontrées sur le marché du travail
par les jeunes diplômés et par leur capacité d’influence politique, ainsi que par
le constat que l’accès au travail de l’immense majorité des travailleurs ne tran-
site pas par un intermédiaire, ce choix aboutit néanmoins à consacrer l’effort
public d’intermédiation (les travaux publics, bien que participant des politiques
actives ne s’insérant pas au Maroc dans cette démarche) à une minorité qui
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Lorsqu’il n’existe qu’un seul intermédiaire ou un intermédiaire dominant, il
est plus facile de concilier décentralisation des décisions et contrôle de ces
décisions que lorsque celles-ci font intervenir plusieurs acteurs au risque de
contradiction entre eux et avec les orientations nationales. Au Maroc, la limi-
tation de l’intermédiation à un segment déterminé du marché du travail vide
pour partie de son sens la problématique de la décentralisation de l’action par
le choix assumé de laisser le marché opérer par lui-même.

La place des partenaires sociaux est un autre facteur important de la
gouvernance de l’intermédiation sur le marché du travail. Leur rôle tient à leur
capacité d’influer en amont l’élaboration des politiques de l’emploi, mais aussi
à leur association à leur mise en œuvre notamment par la place qui leur est
réservée dans les instances délibératives des intermédiaires. Sur ce point,
l’Algérie, le Maroc et la Tunisie ne présentent pas de grandes différences. Le
rôle des partenaires sociaux est reconnu mais la place qui leur est faite n’est
pas toujours à la hauteur de cette reconnaissance, ne serait-ce qu’en raison des
dysfonctionnements des organes délibératifs des institutions d’intermédiation.

La gouvernance du système algérien d’intermédiation

Le foisonnement d’intermédiaires et la segmentation de la gestion des poli-
tiques de l’emploi entre eux rendent à la fois plus difficile et plus nécessaire
encore une coordination des interventions de chacun. Le fait que tous ces inter-
médiaires soient publics, avec au demeurant des statuts différents, et qu’ils ne
soient pas placés sous la même tutelle ministérielle, contribue à accentuer les
difficultés inhérentes à cette situation.

Il est de ce point de vue, assez paradoxal que les deux principaux maître
d’œuvre des programmes d’intermédiation sur le marché du travail, l’ADS et
la CNAC, soient rattachés au ministère du travail et de la sécurité sociale2, alors
que le service public de placement, l’ANEM, qui ne gère aucun programme
actif d’intermédiation, se trouve rattaché au ministère de l’emploi. Dans ce
schéma organisationnel, il est à peine exagéré de dire que la politique de l’em-
ploi est davantage pilotée par des ministères à connotation sociale que par celui
de l’emploi, même si in fine le placement de tous ces organismes sous l’auto-
rité du chef du gouvernement introduit une cohérence d’arbitrage et de pilo-
tage. Le rattachement au ministère de l’emploi du dernier établissement public
créé dans le champ de l’intermédiation, l’ANGEM, est contrebalancé par le
fait que d’une part c’est un acteur de plus dans un paysage institutionnel déjà
singulièrement éclaté et d’autre part, par l’attribution à la CNAC du dernier
dispositif créé en faveur des 35-50 ans.

Ce dernier point est particulièrement éclairant car la décision des autorités
politiques a été plus motivée par la disponibilité des ressources financières de
la CNAC que par des considérations de cohérence d’ensemble de politiques de
l’emploi, même si le dynamisme et la compétence de l’établissement sont réels.
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A contrario, on peut relever que la décision du gouvernement de réhabiliter
l’ANEM pour faire suite à une proposition de la Tripartite3 traduit à la fois une
prise en compte des avis exprimés par les partenaires sociaux et une volonté
de rééquilibrer le paysage institutionnel de l’intermédiation en faveur de l’opé-
rateur historique dans le domaine de l’emploi.

La réhabilitation du service public de placement est une condition indis-
pensable à l’amélioration des performances du système algérien d’intermé-
diation sur le marché du travail. En n’étant chargée que du placement sans
dispositif actif à gérer, l’ANEM est placée dans une situation de monopole
qu’elle ne peut assumer. Le fait que le bénéfice de l’accès aux mesures pour
l’emploi se réalise sans son intervention, la met dans un rapport qui lui est défa-
vorable avec la CNAC et l’ADS, mais aussi l’ANSEJ. L’absence de coordina-
tion organisée entre les intermédiaires et leur rattachement à des départements
ministériels distincts, affaiblissent encore plus l’ANEM et a fortiori, s’agissant
de l’établissement public de placement, les capacités de l’Etat à réguler le fonc-
tionnement du marché du travail. De ce point de vue, les mesures législatives
décidées récemment par le gouvernement algérien concernant le placement sur
le marché du travail, le rôle de l’ANEM, la reconnaissance et la réglementa-
tion de l’exercice de l’activité de placement par les agences de l’emploi privées,
constituent une avancée significative. Toutefois, pour que ces dispositions
produisent pleinement leurs effets, il conviendra de doter l’ANEM des moyens
que cette réforme implique.

Dans l’état actuel du paysage institutionnel et de son organisation, on
observe que l’éclatement de l’action publique entre plusieurs opérateurs rend
difficile la décentralisation de l’activité d’intermédiation. Chaque institution a
bien ses propres unités déconcentrées et les gouverneurs des régions, les Wallis,
disposent effectivement de capacités d’intervention en matière d’emploi dans
leur circonscription administrative de compétence, mais pour autant il n’y pas
élaboration et mise en œuvre au niveau régional de politique de l’emploi4. La
déconcentration aux entités régionales ou locales des intermédiaires reste
limitée à des actes administratifs secondaires et le plus souvent à la condition
qu’ils n’aient pas d’incidences financières, particulièrement s’agissant de
l’ANEM, le statut de l’ADS et de la CNAC offrant pour le moment plus de
possibilités 5. Pour l’ADS, il faut même souligner la décentralisation de la
mise en œuvre des programmes actifs au travers ses collaborations avec le
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4 A noter cependant qu’en 2002, un décret exécutif a fixé les règles d’organisation et de
fonctionnement des services de l’emploi de wilaya, tendant à conforter l’échelon régional comme
un acteur essentiel en matière de promotion et de régulation de l’emploi.

5 La nouvelle loi sur le placement confère à l’ANEM le statut d’établissement à gestion
spécifique, ce qui devrait lui donner une plus grande souplesse de gestion et de plus grandes possi-
bilités de déconcentration de son activité. Ce nouveau statut devrait aussi ouvrir la voie à une
amélioration de la rémunération de ses personnels, ce qui devrait rendre l’établissement plus
attractif et par conséquent faciliter le renforcement qualitatif de son encadrement.





l’Emploi et des Compétences (ANAPEC), d’un service public de l’emploi
unique rattaché au ministère de l’emploi a permis de sortir de cette ambiguïté
mais les conditions de sa création continuent de se faire sentir sur le position-
nement des intermédiaires. L’OFPPT n’a accepté qu’avec réticence la création
d’un service public de l’emploi autonome, né des CIOPE qui lui avaient été
précédemment rattachés. Elle continue d’effectuer le placement d’une partie
de ses stagiaires de formation et d’une manière générale tend à peu collaborer
avec l’ANAPEC. En ce qui la concerne, l’ANAPEC a besoin de s’affirmer en
tant qu’étant le service créé par les pouvoirs publics pour assurer l’intermé-
diation sur le marché du travail. Ce besoin de légitimité est d’autant plus fort
que ses premiers pas ont été marqués par une malencontreuse opération de
placement collectif à l’étranger qui a terni son image. Dans ces conditions et
de par son statut d’établissement autonome, l’ANAPEC a tendance à ignorer
la tutelle administrative de son ministère pour n’avoir à connaître que du seul
ministre, ce qui ne simplifie pas la gouvernance de marché du travail, tous les
arbitrages étant renvoyés à un niveau politique élevé. Ce passé et ce contexte
expliquent les récentes décisions de réformer l’établissement par une amélio-
ration de la qualité de ses services, une déconcentration de son organisation et
une modernisation de sa gestion et de son management, et enfin, par le déve-
loppement de ses partenariats avec l’ensemble des acteurs du marché du travail
et de la formation. 8

En effet, la reconnaissance d’intermédiaires privés est un facteur qui plaide
en faveur d’une coordination de l’intervention des acteurs du marché du travail.
S’agissant des agences de l’emploi privées, ce besoin est d’autant plus grand
qu’elles vont pour certaines d’entre elles inévitablement se positionner sur le
segment du marché du travail des emplois qualifiés auquel est dédiée
l’ANAPEC. Sauf à envisager la mise en concurrence pure et dure de l’opéra-
teur public et des agences privées qui peut avoir des effets positifs par l’ému-
lation qu’elle peut provoquer mais aussi négatif sous la forme d’une part d’un
accroissement des efforts consentis quasi exclusivement en faveur des
personnes qualifiées et d’autre part d’une dépense publique redondante à celle
du privé9, la question de la coopération entre l’ANAPEC et les Agences privées
se posera avec une force grandissante au fur et à mesure que ces dernières s’ins-
talleront durablement et efficacement dans le paysage institutionnel de l’inter-
médiation sur le marché du travail.

Ainsi, dans le cadre d’une orientation stratégique laissant le marché de
l’emploi s’autoréguler, l’exercice de la tutelle des services du ministère sur
l’ANAPEC comme l’articulation de l’action de cette dernière avec celle des
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9 On peut se demander si le fait que l’ANAPEC entende d’abord répondre aux besoins de
recrutement des entreprises et s’adresse aux personnes qualifiées, ne permettrait pas de faire
financer une large part de son fonctionnement par une contribution des employeurs ayant recours
à ses services. Il ne s’agit cependant que d’une hypothèse qui n’est étayée par aucune déclaration
officielle en ce sens.



agences privées, pose la question du rôle de l’Etat, de son administration et
de ses établissements dans la gouvernance de l’intermédiation du marché
du travail. La priorité réaffirmée par le gouvernement d’une approche régio-
nale et locale des questions de l’emploi pourrait constituer une réponse
adaptée à cet enjeu, à condition de doter chacun de ces échelons territoriaux
d’instances de pilotage des politiques de l’emploi. Cela permettrait en outre
d’y intégrer les programmes de la Promotion Nationale et de dépasser de la
sorte les clivages liés au rattachement ministériel des différents acteurs et
programmes.

Pour réussir, une telle politique de décentralisation et de déconcentration
nécessite de s’appuyer sur des instances de concertation, associant les parte-
naires sociaux. Or, dans ce domaine, les antécédents ne constituent pas des
références réellement positives faute d’une mise en œuvre effective. En effet,
les anciennes commissions préfectorales et provinciales de la main-d’œuvre
qui comprenaient des représentants des travailleurs et des employeurs et
devaient donner un avis sur le fonctionnement des bureaux de placement et
aider à l’amélioration du placement, n’ont jamais réellement fonctionné. La
création récente, inscrite au nouveau code du travail, d’un Conseil supérieur
de la promotion de l’emploi, relayé par des commissions régionales et des
commissions locales, et chargé d’assurer la coordination de la politique de
l’emploi, de suivre et d’évaluer les mesures en y associant pleinement les parte-
naires sociaux, manifeste la volonté des pouvoirs publics de peser sur le fonc-
tionnement du marché du travail et de le faire en concertation avec les diffé-
rents secteurs de la société civile et en premier lieu les partenaires sociaux.
Pour être totalement effectives, de telles orientations devraient également
s’étendre au fonctionnement des institutions. A cet égard, la composition
actuelle du conseil d’administration de l’ANAPEC qui ne comprend pas de
représentants des partenaires sociaux mais les représentants de 14 ministères,
n’est pas un exemple probant. Cette composition explique au demeurant pour
partie le fait que cette instance ne se soit réunie qu’une seule fois depuis la
création de l’établissement, les administrations pouvant se concerter entre elle
sans s’astreindre au formalisme d’un conseil d’administration. La décision
récente de permettre une présence des représentants des employeurs au conseil
d’administration de l’ANAPEC constitue une avancée qui pour être complète
devrait s’étendre aux représentants des travailleurs.

La gouvernance du système d’intermédiation tunisien

L’existence d’un service de l’emploi en situation de monopole sur le
marché du travail est par nature un facteur favorable à une gouvernance mieux
maîtrisée, les enjeux étant alors d’associer au processus d’intermédiation toutes
les parties concernées, entrepreneurs et demandeurs d’emplois, via notamment
la concertation des partenaires sociaux, et de créer les conditions d’un meilleur
pilotage et suivi des politiques de l’emploi aux différents échelons territoriaux.

De fait, la gouvernance du système d’intermédiation tunisien apparaît
mieux assurée qu’en Algérie et au Maroc. Toutefois, pour être total en matière
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de placement10, le monopole de l’ANETI n’est pas complet pour la gestion des
programmes de l’emploi. Outre les programmes de travaux publics, dont ceux
du fonds 26-26, qui sont comme au Maroc gérés indépendamment de l’ANETI
et sans grande concertation avec elle, toutes les mesures relatives au micro-
crédit et aux crédits pour la création de micros entreprises gérées par la BTS,
ainsi que celles de la FONAPRA ou encore du fonds 21-21, sont mises en
œuvre sans concertation avec le service de l’emploi quant au choix des
personnes bénéficiaires. Cette absence de coordination ne pose pas un problème
de coordination des acteurs de l’emploi, les structures gestionnaires de ces
mesures agissant davantage comme des financeurs que comme des intermé-
diaires entre l’offre et la demande d’emploi. Dans ce cas, l’enjeu de la gouver-
nance de l’intermédiation sur le marché du travail est de mettre l’établissement
qui a le monopole du placement en situation d’assurer la cohérence stratégique
de la mise en œuvre de l’ensemble des politiques actives du marché du travail.

A cet égard, il convient d’observer que la démarche locale de l’emploi,
initiée au début de l’année 2003, est susceptible de contribuer à cette cohérence
stratégique puisqu’il s’agit de mettre en place un pilotage par objectifs des poli-
tiques de l’emploi dans un cadre partenarial entre acteurs politiques, écono-
miques et sociaux. Cette démarche se concrétise par la création d’une commis-
sion nationale, chargée de son impulsion et de son animation, et par une plus
large délégation de responsabilités aux gouverneurs des régions qui sont asso-
ciés à la définition des objectifs et au suivi de leur réalisation au travers un
processus itératif entre le niveau central et le niveau régional. En faisant le
choix de cette démarche, les autorités tunisiennes adoptent certaines des inno-
vations entreprises par d’autres pays11 et vont au-delà de la coordination des
politiques de l’emploi menée par le Maroc. Il sera intéressant d’observer
l’effectivité de cette orientation, d’en mesurer l’efficacité et d’analyser le cas
échéant les obstacles rencontrés. De ce point de vue, il est probable que l’ho-
rizontalité des rapports partenariaux inhérents à une telle démarche se heurtera
à la verticalité du commandement propre au fonctionnement d’un établisse-
ment public, comme l’ANETI. En d’autres termes, le directeur régional de
l’ANETI12 pourrait se trouver écartelé entre sa direction centrale et le gouver-
neur de région ou le gouverneur de région dans l’incapacité de rallier l’échelon
régional de l’ANETI à la démarche qu’il est censé animer. Le dialogue aura
donc un rôle important à jouer et les partenaires sociaux devraient tout natu-
rellement en constituer le ciment. Il faudrait pour cela que leur importance soit
reconnue par la place qui leur est faite dans les différentes instances de concer-
tation et que celles-ci fonctionnement réellement. Sur ce point, on doit noter
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12 Même si l’ANETI est un établissement qui a beaucoup fait pour la déconcentration de sa

gestion, les chefs des bureaux locaux disposant de réelles marges de manœuvre pour le suivi des
demandeurs d’emploi et des entreprises, mais aussi en matière de gestion administrative.



une présence marginale des partenaires sociaux au conseil d’entreprise de
l’ANETI.

La gouvernance de l’intermédiation du marché du travail n’est cependant
pas le seul critère d’appréciation de l’ensemble de ce processus, le fonction-
nement des différents intermédiaires joue aussi un rôle prépondérant.

LE FONCTIONNEMENT DES INTERMÉDIAIRES

Le fonctionnement des intermédiaires est d’abord subordonné à leur mode
d’organisation (ligne hiérarchique, processus décisionnel, instances consulta-
tives) et à leur statut (notamment sous l’angle de l’autonomie). Toutefois l’ap-
proche comparative du fonctionnement des intermédiaires à partir de ces
critères risque de s’avérer peu productives, dans la mesure où ils ne sont pas
discriminants tant sont grandes les similitudes d’un intermédiaire à l’autre et
d’un pays à l’autre.

En revanche, leur capacité d’encadrement du marché du travail et les
services rendus à leur «clientèle» sont deux critères pertinents et qui permet-
tent des comparaisons signifiantes entre intermédiaires et entre pays. Dans le
cas de la capacité d’encadrement du marché du travail, la comparaison est
essentiellement quantitative alors que l’analyse des services rendus relève d’une
démarche comparative plus qualitative.

L’encadrement du marché du travail par les intermédiaires:

La capacité des intermédiaires à intervenir efficacement sur le marché du
travail est conditionnée par les moyens humains dont ils disposent ainsi que
par la densité de leurs réseaux. Leur interprétation nécessite de les rapporter
au nombre de leurs clients, en l’espèce principalement les demandeurs d’em-
ploi 13 et pour ce qui concerne le maillage territorial de leur implantation à la
superficie du pays ou à tout le moins, à la taille de leurs bassins d’emploi14. Le
tableau ci-dessous fournit les éléments d’une analyse quantitative.

Indéniablement, c’est en Tunisie que les intermédiaires disposent de la
plus grande capacité d’intervention sur le marché du travail. Si on prend la tota-
lité des effectifs de l’ANETI, ce qui ne signifie pas que tous les personnels sont
directement affectés au service de la clientèle, un certain nombre étant affecté
à des tâches de gestion, chaque agent du service public de l’emploi s’occupe
en moyenne de 450 chômeurs. Au Maroc, ce ratio est multiplié par quatre et
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13 En toute logique, le ratio le plus pertinent serait celui qui établirait un rapport entre les
effectifs des intermédiaires et ceux de la population active, les intermédiaires et singulièrement
les services de l’emploi, publics ou privés, n’ayant pas vocation à s’adresser aux seuls chômeurs
mais également par exemple à ceux qui ayant déjà un emploi sont à la recherche d’un autre emploi.
Etant donné la réalité de leur activité, quasi exclusivement tournée vers les chômeurs, c’est le ratio
effectif/chômeur qui a été retenu. Par ailleurs, s’agissant du rapprochement de l’offre et de la
demande d’emploi, le même travail devrait en toute logique pouvoir être réalisé avec le nombre
des entreprises, si les données disponibles le permettaient.

14 Là encore, les informations à disposition sont trop parcellaires pour une analyse détaillée.



encore inclut-t-il les effectifs de la Promotion Nationale dont une large part,
en tant que direction d’administration centrale ne participe d’aucune activité
d’intermédiation. S’agissant du service public de l’emploi, l’ANAPEC, le
nombre de chômeurs par personnel est dix fois plus élevé qu’en Tunisie. En
réalité ces chiffres reflètent logiquement les choix opérés par chacun de ces
intermédiaires. Le Maroc ayant décidé de limiter l’intermédiation au segment
du marché du travail des personnes qualifiées, c’est à l’aune de celles-ci que
le ratio devrait être effectué et dans ce cas 15, le niveau de ce ratio est divisé par
cinq, ce qui reste cependant deux fois plus élevé qu’en Tunisie. Par ailleurs,
une appréciation correcte des effectifs des intermédiaires devrait comptabiliser
les personnels des agences privées de l’emploi. En raison de la reconnaissance
récente de ces agences, le nombre de leurs personnels est difficile à recenser,
d’autant qu’il fluctue avec leur activité16.

Le Maroc et la Tunisie offrent donc deux options distinctes sinon oppo-
sées du rôle des opérateurs publics sur le marché du travail, ce que traduisent
non seulement les effectifs de leurs services publics de l’emploi mais aussi leur
présence territoriale. Si on met à part les antennes locales de la Promotion
Nationale qui consiste en la présence d’un agent auprès des gouvernorats ou
des autorités publiques locales, le nombre des agences de locales de l’ANAPEC
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Tableau 5.2. Effectifs et antennes locales des intermédiaires

Algérie Maroc Tunisie

Effectifs ANEM: 650 ANAPEC: 300 ANETI: 1100
CNAC: 1100 Promo Nat.: 400
ADS: 100* Agences privées:inconnu
Agences privées: inconnu
Total: 1 850 Total: 700 Total: 1 100

Ratios ANEM: 3196 ANAPEC: 4076 ANETI: 450
chômeurs/1 agent CNAC: 1889 Promo Nat.: 3057

ADS: 20780
Total. 1 123 Total: 1 747 Total: 450

Réseaux ANEM: 176 ANAPEC: 24 ANETI: 83
CNAC: 13 Promo Nat.: 70
ADS: 5

Sources: données fournies par les intermédiaires mentionnés. Le ratio chômeur/effectif est calculé sur la base
du nombre des chômeurs en 2000.

* Ne sont comptabilisé ici que les effectifs de l’ADS qui interviennent dans l’activité d’intermédiation sur le
marché du travail. Au total (voir Annexe II), les effectifs de l’ADS sont plus élevés, en raison de ses activités de
financement de l’aide sociale. De la même manière, ne sont pas pris en compte les effectifs de l’ANGEM consa-
crés pour l’essentiel à la gestion de prêts bancaires à taux bonifiés, ni ceux de l’ANSEJ, dont l’activité relève
davantage de l’appui à la création d’entreprises que de la mise en relation offre - demande de travail.

15 On considère ici que sont qualifiées les personnes diplômées du secondaire et du supé-
rieur, soit environ un cinquième de  la population active au chômage.

16 A titre d’exemple, l’Agence d’intérim Manpower déclare avoir en 2004 30 collaborateurs
permanents.



est près de quatre fois inférieur à celui de l’ANETI pour un nombre de
chômeurs qui est le double et sur un territoire autrement plus vaste. Toutefois
la couverture territoriale ne dépend pas que du nombre d’agences locales mais
aussi de leurs lieux d’implantation par rapport aux bassins d’emploi. Au Maroc,
elles sont installées dans les villes sièges des gouvernorats des régions, ce qui
est cohérent avec le public auquel elles entendent s’adresser. En Tunisie, on
observe une forte concentration des agences locales dans les gouvernorats du
Sahel et du Nord, alors dans les régions de l’intérieur et du Sud, les distances
entre les bureaux de l’emploi et les localités sont parfois très importantes. Il
convient également de souligner l’existence en Tunisie d’agences dédiées à
une catégorie de la population active (les agences pour les cadres) ou à des
missions particulières (les espaces «entreprendre») qui permettent à l’ANETI
d’apporter, au moyen de l’organisation de son réseau, des réponses qualitatives
ciblées sur certaines situations particulières.

Comparée au Maroc et à la Tunisie, l’Algérie se trouve dans une situation
médiane et originale. Elle se trouve dans une situation médiane quant à sa capa-
cité d’intervention globale sur le marché du travail si on compare les effectifs
de ses opérateurs à ceux des deux autres pays. De ce point de vue, les effectifs
de l’ANEM qui, contrairement à l’ANETI, a vocation à s’adresser à l’ensemble
de la population active à la recherche d’un emploi, illustrent éloquemment les
difficultés qu’elle rencontre pour occuper une place conforme à ses missions.
La comparaison, en termes d’effectifs et d’implantation territoriale, de la place
de l’ANEM avec celle des autres intermédiaires du marché du travail algérien
participe d’ailleurs de l’originalité de la situation algérienne. S’agissant des
effectifs, on constate que c’est la CNAC qui a le plus grand nombre de person-
nels et que si on rapporte leur nombre à celui des allocataires du régime d’as-
surance chômage, soit environ 180 000 personnes, chaque agent de la CNAC
a en charge 164 chômeurs, soit un ratio plus de trois fois inférieur à celui de
l’ANETI et se rapprochant des standards des services publics de l’emploi euro-
péens. A l’inverse, l’ADS qui gère la plupart des programmes actifs du marché
du travail, dispose d’un effectif relativement faible qui s’explique par le fait
qu’elle travaille de manière décentralisée avec le milieu associatif et les muni-
cipalités à qui elle délègue largement la mise en œuvre de ses programmes. Du
fait de leur nombre, ses personnels ont des fonctions d’impulsion, d’encadre-
ment de gestion et de contrôle. Cette dernière fonction de contrôle est déter-
minante pour l’efficacité des programmes actifs qui ont été confiés à l’ADS.
Au bout du compte, l’examen de la situation des effectifs des principaux inter-
médiaires du marché du travail algérien, montre un service de placement faible-
ment doté, une caisse d’assurance chômage plutôt confortablement dotée et
active mais dont l’activité ne concerne qu’un nombre relativement faible de
chômeurs et enfin un opérateur de la plupart des programmes actifs du marché
du travail qui sous- traite son activité à des associations issues du domaine
social. La couverture territoriale de chacun d’eux résulte de cette situation et
de l’héritage de l’histoire. L’ANEM, bien qu’ayant des effectifs réduits, dispose
d’un réseau important d’agences locales (165) et régionales (11) qui lui assure
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une présence territoriale unique. Héritage de son passé de bureaux de main-
d’œuvre, ce réseau est un atout sur lequel toute rénovation de l’établissement
peut prendre appui. A contrario, la faiblesse durable de leur activité, compara-
tivement à celle des autres intermédiaires, est contre-productive pour son image
auprès des demandeurs d’emploi et des employeurs. Il est vrai que le total des
effectifs de l’ANEM limite le nombre des personnels affectés dans les agences
locales ce qui freine l’expansion de leur activité, à l’opposé de la situation de
la CNAC. L’ANEM se trouve ainsi aspirée dans une spirale négative, puisque
c’est en retour la faiblesse de son activité qui sert à justifier la limitation du
nombre de ses personnels. La qualité de ses services, notamment comparés à
ceux de la CNAC, se ressent de cette situation. 

La qualité du service rendu par les intermédiaires n’est cependant pas le
produit automatique de ses effectifs. Elle est aussi très largement le résultat de
la nature des prestations délivrées et de leur adaptation aux besoins de leur
clientèle.

Les prestations des intermédiaires

En plus de la mise en œuvre des programmes actifs d’intervention sur le
marché du travail, et de la gestion de l’indemnisation du chômage, toutes deux
précédemment examinées, les intermédiaires (voir supra tableau 5.1) exercent
deux autres missions essentielles, qui sont la production et la diffusion d’in-
formations sur le marché du travail et la délivrance de prestations d’assistance
à la recherche d’emploi dans leurs fonctions de placement.

Les systèmes d’information

La fourniture d’informations sur le marché du travail en direction des
demandeurs d’emploi et des employeurs est le préalable indispensable à l’acte
de mise en relation de l’offre et de la demande d’emploi. Dans sa forme la plus
basique, elle consiste en la récolte et l’affichage des offres d’emploi, la créa-
tion d’un fichier des demandeurs d’emploi et la mise à disposition d’informa-
tions sur les évolutions du marché du travail par secteurs d’emploi et par zones
géographiques. La confection et la consultation de ces informations devraient,
pour être pleinement opérationnelles, faire l’objet d’interconnections infor-
matiques en cas de pluralité d’intermédiaires. 

Dans ce domaine, les trois pays présentent des situations contrastées. La
Tunisie a fait de gros efforts et le système d’information de l’ANETI constitue
une avancée réelle qui peut servir d’exemple aux deux autres pays. Il permet
au service de l’emploi tunisien une gestion efficace et quasiment en temps réel
de ses fichiers de demandeurs d’emploi et d’employeurs, ainsi que le suivi des
programmes actifs dont il est chargé. Ces données alimentent les rapports
d’activité trimestriels et annuels de l’établissement. La création récente d’un
Observatoire de l’emploi, rattaché au ministère de l’emploi, vient compléter
ce dispositif. Cet observatoire en est encore au stade de l’ébauche et les infor-
mations qu’il recense, en provenance de l’ANETI et de l’Institut National de
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la Statistique (INS), devraient pouvoir être enrichies de commentaires et
analyses accessibles, conformément à la vocation de toute institution de
cette nature.

L’Algérie et le Maroc sont dans une situation qui reste encore assez éloi-
gnée de celle de la Tunisie quant au développement de leurs systèmes d’infor-
mation. Au Maroc, les missions assignées à l’ANAPEC ne la prédisposent pas
à se tourner vers l’ensemble du marché du travail et son système d’informa-
tion reste insuffisant. En revanche, la Direction de la statistique du Ministère
du Plan et de la Prévision publie une enquête annuelle riche d’informations sur
le marché du travail. Ces données, en principe accessibles au public, peuvent
servir de point d’appui pour la création d’un système d’information, comme
celui annoncé de la création d’un Observatoire national de l’emploi, suscep-
tible de renseigner la population active et les employeurs, ainsi d’ailleurs que
les pouvoirs publics et leurs institution lesquels, en son absence, n’ont pas les
outils de pilotage des politiques qu’ils conçoivent et mettent en œuvre. En
Algérie, si l’ADS et la CNAC sont capables de produire des informations, elles
ne concernent que leurs seules activités, et sont donc loin de couvrir l’ensemble
du marché du travail. Ce rôle devrait revenir à l’ANEM qui est dans l’impos-
sibilité de le tenir à la fois en raison de la faiblesse de son activité qui ne lui
permet pas de couvrir un champ suffisant du marché du travail et du fait des
retards pris dans l’informatisation de son système d’information. Par ailleurs,
les informations produites et mises à disposition par l’Office National des
Statistiques (ONS) sont parcellaires et insuffisantes. En l’espèce la faiblesse
de l’ANEM est préjudiciable à l’exercice de ce qui devrait être la première de
ses missions et qui est d’ailleurs inscrite dans ses statuts, à savoir la produc-
tion et la diffusion d’informations sur le marché du travail. Les prestations
qu’elles délivrent ne peuvent qu’en être affectées.

Les prestations délivrées

En complément de la mise en rapport de l’offre et la demande d’emploi,
les prestations d’assistance à la recherche d’emploi définissent le placement.
Elles consistent en des entretiens, la délivrance de conseils mais aussi en l’exis-
tence de structures comme des clubs de recherche d’emploi ou encore l’accès
à des outils plus techniques comme des bornes Internet ou des fascicules sur
les métiers ou sur tout autre en domaine. La gamme de ces prestations est donc
extrêmement variée et la recherche de la délivrance de prestations personnali-
sées est sans doute la caractéristique principale de leur évolution la plus récente
dans les services de l’emploi les plus performants.

La personnalisation des services rendus aux demandeurs d’emploi et aux
employeurs est bien ce qui caractérise les prestations de la CNAC en Algérie.
Ses conseillers procèdent à des entretiens individualisés approfondis. Ses
25 Centres de Recherche d’Emploi (CRE) qui réunissent des petits groupes de
chômeurs, visent, après un bilan de leurs compétences, à les rendre autonomes
pour la formulation de leurs projets professionnels et la recherche de leur
emploi. Ces techniques sont également utilisées dans les programmes
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développés en direction des chômeurs (dans les Centres d’Aide au Travail Indé-
pendant et les formations-reconversions) et des employeurs (les Aides aux
Entreprises en Difficulté). Les prestations de l’ANEM, faute de personnels, de
moyens informatiques et faute également de personnels formés, sont quantita-
tivement et qualitativement moindres. Le plus souvent, elles se réduisent à un
entretien professionnel succinct lors de l’inscription du demandeur d’emploi
et à la visite d’entreprises. Ainsi, en matière de prestations, moins de 10 pour
cent de la population active au chômage bénéficie d’une assistance soutenue
qui pourrait presque être qualifiée de luxe comparativement à ce que reçoit
l’immense majorité des demandeurs d’emploi.

Au Maroc, l’ANAPEC est un peu placée dans la même situation que la
CNAC en Algérie, ne ce sens où elle s’adresse prioritairement à un segment
réduit du marché du travail qui est celui des personnes qualifiées et plus parti-
culièrement des jeunes diplômés. Elle peut donc leur délivrer des prestations
personnalisées et même elle le doit si on considère que l’autorisation d’exer-
cice donnée aux agences privées, va générer une concurrence auprès de cette
catégorie de la population active. La création, dans les agences, d’espaces
d’emploi pourvus de documentation et d’équipements utiles à la recherche
d’emploi, la création d’ateliers et de clubs de recherche d’emploi, l’installa-
tion de bornes d’auto service en emploi pour faciliter l’accès à distance des
employeurs et des demandeurs d’emploi, montrent une volonté d’utiliser les
outils les plus modernes pour améliorer les performances de l’établissement.
Mais finalement, en matière de conseil et d’assistance à la clientèle, c’est le
facteur humain, c’est à dire le niveau de formation et d’engagement des
conseillers dans cette démarche qui est le facteur déterminant de la réussite.
Sur ce point, il est encore prématuré pour porter une appréciation sur
l’ANAPEC, d’autant que sa restructuration vient tout juste d’être décidée. Il
demeure que dans le contexte concurrentiel précédemment évoqué, l’enjeu est
d’importance pour l’ANAPEC et les pouvoirs publics. En cas d’échec, c’est le
choix d’un service public de placement dédié aux personnes qualifiées qui
serait remis en cause.

En Tunisie, l’ANETI, en raison de sa situation de monopole, du nombre
de ses personnels et de ses antennes, ainsi que des performances de son système
d’information, possède de solides atouts à partir desquels il lui est possible de
développer une gamme de prestations de qualité. En premier lieu, ses espaces
dédiés à des segments particuliers du marché du travail, comme ses agences
pour les cadres ou ses espaces «entreprendre» s’appuient sur des techniques
avérées d’évaluation de compétences et d’accompagnement des demandeurs
d’emploi lui permettant de la sorte de répondre aux attentes de la fraction la
plus exigeante de sa clientèle. En deuxième lieu, l’ANETI, s’efforce d’apporter
un service individualisé à chaque chômeur au moyen d’une multiplicité de pres-
tations: entretiens approfondis, aides à la rédaction de CV et de lettres de moti-
vation, aides à la préparation d’entretiens d’embauche, bilans de compétence,
etc. Selon sa direction, un conseiller de l’ANETI consacrerait les deux tiers de
son temps opérationnel aux demandeurs d’emploi. L’ensemble de ses presta-
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tions et leur organisation, qui permet de recevoir les personnes sans rendez-
vous et avec un temps d’attente réduit, font que le service rendu par l’ANETI
à sa clientèle est d’une qualité reconnue. Pour autant, dans une économie en
transition dans laquelle les finances publiques se raréfieront ou seront proba-
blement réaffectées vers d’autres missions, la question du maintien à moyen
terme de la situation de monopole de l’ANETI risque de se trouver posée.
L’émergence d’agences de l’emploi privées plus spécifiquement chargées de
segments particuliers du marché du travail permettrait à l’Etat d’alléger la
charge du financement de l’ANETI, de renforcer les capacités d’intermédia-
tion sur le marché du travail, tout en préservant la place centrale de l’opérateur
public sur ce marché.
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RECOMMANDATIONS

L’Algérie, le Maroc et la Tunisie accordent une place prioritaire à l’em-
ploi et les trois pays ont mis en place d’importants programmes d’intervention
sur le marché du travail. La création d’un système d’assurance chômage en
Algérie, l’ouverture du marché du travail aux agences de l’emploi privées au
Maroc, le système d’information de l’ANETI et la gamme de ses prestations
sont autant de signes d’une volonté politique de prendre l’emploi à bras-le-
corps et de réussites ou d’ambitions susceptibles de servir d’exemples et de
points d’appuis pour améliorer encore l’intermédiation sur le marché du travail.

Les recommandations qui suivent découlent de l’analyse qui précède et
s’efforcent de donner des indications de portée générale en distinguant les
recommandations communes aux trois pays et celles qui sont spécifiques à
chacun d’entre eux.

RECOMMANDATIONS COMMUNES AUX TROIS PAYS

1. Associer pleinement les partenaires sociaux aux politiques de l’em-
ploi. Les partenaires sociaux, employeurs et travailleurs, ont une connais-
sance vivante du monde du travail, de ses exigences et de ses opportunités,
de l’exclusion aussi du monde du travail et des difficultés de créer des
entreprises. Leur participation à l’élaboration des décisions qui les concer-
nent, à leur mise en œuvre, et plus généralement à tous les sujets relatifs
à l’emploi et aux affaires sociales est un gage de cohésion sociale et la
condition indispensable à la réussite des politiques engagées. Lorsque est
prévue leur association à la plupart des instances des institutions publiques
du marché du travail, comme c’est le cas en Algérie, au Maroc et en
Tunisie, cette participation pour être efficace suppose que le nombre de
leurs représentants soient suffisant, que ces instances se réunissent régu-
lièrement, et que leurs attributions leur permettent de peser sur les déci-
sions prises et les politiques mises en œuvre. Les partenaires sociaux

87

6



devraient également recevoir la formation et l’information nécessaires
au bon accomplissement de leurs missions.

2. Elaborer un cadre stratégique en faveur de l’emploi, comportant des
orientations et des objectifs. L’emploi ne devrait pas concerner les seuls
ministères de l’emploi et ministères sociaux, ainsi que les administrations
et les institutions qui leur sont liées. Chaque ministère, chaque acteur
économique et social devrait penser et agir emploi. L’élaboration de plans
nationaux pour l’emploi pourrait fédérer une telle démarche et l’inscrire
dans la durée. Ces plans, annuels ou pluriannuels, devraient résulter d’une
vaste concertation et se doter d’objectifs à partir desquels un suivi et un
bilan pourraient être réalisés.

3. Mettre en place des systèmes d’information performants et des obser-
vatoires de l’emploi. La production actuelle des données concernant le
marché du travail est notoirement insuffisante. Elle ne permet pas aux déci-
deurs politiques ni aux acteurs économiques et sociaux, ni non plus aux
administrations publiques et aux opérateurs, de disposer des moyens
d’analyse nécessaires à la réflexion et à la décision. La production et la
diffusion d’informations devraient s’appuyer sur les normes et concepts
internationaux du marché du travail, s’inscrire dans une démarche globale,
concertée et cohérente, mobiliser l’ensemble des parties concernées, être
coordonnées par un pilote reconnu et clairement identifié 1. La création
d’un observatoire de l’emploi2, producteur d’analyses et d’évaluations des
politiques du marché du travail, répond à ces besoins. C’est pourquoi les
démarches engagées par chacun des pays pour la création d’observatoires
de l’emploi devraient être résolument menées à leur terme. C’est une
condition indispensable à la mise en place et au suivi de politiques du
marché du travail adaptées aux situations nationales et locales de l’emploi,
et partant à leur efficacité.

4. Améliorer la gouvernance de l’intermédiation du marché du travail.
La cohérence et l’efficacité de l’intermédiation du marché du travail néces-
sitent la coordination des interventions des différents acteurs, la mise en
synergie de leurs politiques et de leurs moyens. A des degrés divers, l’amé-
lioration de la gouvernance de l’intermédiation sur le marché du travail
est un enjeu pour chacun des trois pays. C’est manifeste en Algérie en
raison de la multiplicité des acteurs. C’est évident au Maroc du fait de
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1 Ces critères posent les limites actuelles du système tunisien, qui est d’abord le fait d’un
opérateur particulier, l’ANETI, et à un degré moindre de l’observatoire de l’emploi encore en
gestation. Cela n’enlève évidemment rien aux mérites de ce qui existe et qui constitue une avancée
indéniable.

2 Tous les modes organisationnels sont possibles, et il est parfaitement concevable que l’ob-
servatoire soit le centre opérationnel de l’ensemble du processus de production d’informations. Il
est également possible qu’il n’ait qu’un rôle de collecte d’informations, d’élaboration d’indica-
teurs et de production d’analyses, la production des données de base étant fournie par les diffé-
rents acteurs du marché du travail en fonction de leurs compétences.



l’émergence des agences de l’emploi privées et du développement de
programmes de travaux publics sans lien avec les politiques du marché du
travail. C’est vrai aussi en Tunisie dans la relation de tutelle entre le minis-
tère de l’emploi et l’ANETI et dans l’évolution probable du monopole du
placement de cette dernière. A tout le moins cette amélioration devrait
consister en la mise en place de structures de coordination dotées de réelles
capacités d’arbitrage et de pilotage, placées sous la présidence d’une
personnalité dûment désignée.

5. Accorder une plus grande place aux femmes dans l’intermédiation
sur le marché du travail. Les femmes sont amenées à jouer un rôle gran-
dissant sur le marché du travail et la tendance à l’augmentation de leur
taux d’activité, observée dans chacun des trois pays, montre que ce
processus est déjà engagé. Les politiques actives du marché du travail et
les pratiques des intermédiaires devraient accompagner et même devancer
cette tendance afin, à la fois de faciliter leur accès à l’emploi mais aussi
de créer les conditions de l’égalité professionnelle entre les hommes et les
femmes.

6. Développer le partenariat intra-maghrébin. Dans le cadre du partena-
riat euro-maghrébin, des travaux ont été engagés, comme le colloque sur
l’emploi, la formation et l’employabilité qui s’est tenu à Alger en 2002,
qui permettent une confrontation entre les trois pays du Maghreb. D’une
certaine manière cette étude participe aussi de cet échange d’expériences
et de réflexions. Les trois pays connaissant des situations similaires à bien
des égards en termes d’emploi, même s’il existe de fortes spécificités
nationales, les collaborations individuelles ou institutionnelles qui exis-
tent déjà, gagneraient à être formalisées et développées de sorte que leur
mise en commun puissent bénéficier à tous.

RECOMMANDATIONS NATIONALES

Algérie:

1. Réaliser la réforme de l’ANEM. La réforme du service public de place-
ment, demandée par les partenaires sociaux, et annoncée par le gouver-
nement, gagnerait à se réaliser rapidement. Pour être efficace, cette
réforme ne devrait pas se limiter à la seule modification du statut de l’éta-
blissement, ni même à un renforcement de ses moyens humains et maté-
riels. La question principale de la réforme est la place cette institution dans
le processus d’intermédiation sur le marché du travail. Parce qu’elle est
chargée de l’appariement de l’offre et la demande de travail, cette place
devrait être centrale et pour ce faire, la réforme ne devrait pas se limiter
au fonctionnement interne de l’établissement. A cet égard, la décision prise
d’inscrire la réforme du statut de l’établissement dans le cadre de la réno-

Recommandations

89



vation du placement constitue une première étape, d’une grande impor-
tance, mais qui ne devrait pas en rester là pour répondre à cette exigence.
La gestion de programmes actifs et l’obligation de recourir à ses services
pour l’accès à tous les programmes actifs qu’elle ne gère pas elle-même
directement, sont par exemple, des mesures susceptibles de lui permettre
de jouer un plus grand rôle.

2. Clarifier l’organisation institutionnelle de l’intermédiation sur le
marché du travail. Le nombre des opérateurs se traduit par des chevau-
chements de leurs champs respectifs de compétences qui nuisent à l’effi-
cacité d’ensemble du système d’intermédiation. C’est particulièrement
vrai de l’ANEM et de la CNAC pour lesquelles des convergences d’acti-
vité, si ce n’est des rapprochements institutionnels sont à rechercher, à la
fois parce que la CNAC joue de plus en plus un rôle majeur dans la mise
en œuvre de programmes actifs mais également parce que l’indemnisa-
tion du chômage et le placement sont deux fonctions du service de l’em-
ploi qui doivent être conçues et gérées de concert. En toute logique, ce
rapprochement devrait s’accompagner d’une réflexion pour améliorer la
répartition des financements entre eux.

3. Rééquilibrer les objectifs des programmes actifs du marché du travail.
Actuellement ciblées sur les travaux publics comme réponse d’urgence au
chômage, les politiques actives devraient pouvoir se placer dans une
optique de plus long terme en accordant une place plus importante aux
programmes de formation-insertion et aux mesures de soutien à la créa-
tion d’activités. Si l’amélioration de la situation de l’emploi enregistrée
ces derniers mois se confirmait, la diminution de la pression pour des
mesures d’urgence pourrait en offrir l’opportunité.

4. Ouvrir effectivement l’organisation institutionnelle de l’intermédia-
tion aux opérateurs privés. Aujourd’hui, il existe des agences privées
qui opèrent en toute illégalité au regard de la réglementation du marché
du travail. A partir de la fin de l’année 2005, l’Etat s’est donné les moyens
de réglementer et de contrôler leur activité en reconnaissant leur existence.
L’organisation de la collaboration entre opérateurs privés et intermédiaires
publics devrait dégager de nouvelles marges de manœuvre pour ces
derniers qui pourront ainsi consacrer encore plus de moyens aux personnes
qui ont le plus besoin de leurs services. Pour que l’adoption des nouvelles
mesures fasse sens, il conviendra de les rendre effectives par une large
délivrance des autorisations d’ouverture des agences privées. La ratifi-
cation annoncée par l’Algérie de la convention (no 181) de l’OIT sur
les agences d’emploi privées, 1997, confortera cette volonté réforma-
trice.
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Maroc: 

1. Elargir les missions et le rôle de l’ANAPEC. Les missions du service
public de l’emploi sont centrées sur les personnes qualifiées et principa-
lement les jeunes diplômés. Cette catégorie de la population active, qui
rencontre de réelles difficultés d’insertion dans l’emploi, reste cependant
minoritaire. Par ailleurs, la reconnaissance des agences de l’emploi privées
va amener certaines d’entre elles à se positionner sur le marché des plus
diplômés, en concurrence avec le service public. Pour des raisons de cohé-
rence générale, mais aussi d’équité à moyen terme en ne réservant pas à
une minorité l’ensemble des actions publiques et privées, il conviendrait
d’élargir les missions de l’ANAPEC à la totalité de la population, quitte
à lui assigner des priorités conjoncturelles en faveur de telle ou telle caté-
gorie selon les évolutions de la situation de l’emploi.

2. Conforter dans les faits la reconnaissance légale des agences privées
de l’emploi. Pour produire tous les effets escomptés, la décision du
gouvernement d’autoriser l’activité des agences privées de l’emploi,
devrait s’appuyer sur des critères légaux qui n’y fassent pas obstacle. Ainsi
le montant de la caution exigée pour leur ouverture, devrait-il se situer à
un niveau qui, tout en garantissant les intérêts des demandeurs d’emploi
et des travailleurs, encourage la création d’opérateurs nationaux et pas
seulement de grandes agences internationales.

3. Stabiliser les programmes actifs, les simplifier et les intégrer dans un
processus global et concerté d’intermédiation sur le marché du travail.
Les mesures pour l’emploi ont connu de nombreuses variations au cours
de ces dernières années, ce qui traduit une volonté de les adapter en perma-
nence aux besoins de la population active. Pour améliorer leur lisibilité, il
convient de les stabiliser. C’est aussi la condition de leur efficacité car il
y a toujours un temps d’appropriation d’une nouvelle mesure par les
services gestionnaires. Une façon d’y parvenir serait de les simplifier en
créant des programmes génériques au sein desquels il est possible de cibler
sur une catégorie donnée de personnes en fonction des besoins conjonc-
turels. En outre, tous les programmes devraient être mis en œuvre de
manière coordonnée les uns avec les autres. Les travaux publics de la
Promotion Nationale, même s’ils répondent à des besoins spécifiques et
conjoncturels, devraient ainsi être gérés en coordination plus étroite avec
les autres mesures actives du marché du travail.

4. Créer un environnement sécurisé pour les travailleurs. La mondiali-
sation et la transition engagée vers l’économie de marché affectent le
marché du travail, non seulement pour ceux qui cherchent un emploi mais
aussi pour ceux qui en ont un et qui risquent de le perdre. La création d’un
régime d’assurance chômage, en complément des mesures d’assistance
qui existent déjà pour lutter contre la pauvreté, serait un facteur de sécu-
risation des travailleurs et de paix sociale.
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Tunisie:

1. Simplifier et améliorer la lisibilité et la cohérence des programmes
actifs d’intermédiation sur le marché du travail. La Tunisie compte un
grand nombre de dispositifs qui illustrent sa volonté de trouver une solu-
tion au problème du chômage par le développement du travail indépen-
dant. Leur efficacité gagnerait à une amélioration de leur lisibilité, en parti-
culier pour le dispositif FIAP qui devrait être simplifié. Il faudrait aussi
améliorer leur cohérence en gommant les redondances qui existent entre
certaines mesures, notamment entre le FIAP et le fonds 21-21 et entre ce
dernier et le FONAPRA.

2. Créer un environnement sécurisé pour les travailleurs. Pour des raisons
similaires au Maroc, la Tunisie devrait pouvoir s’engager dans la création
d’un système d’assurance chômage. Elle peut le faire en s’appuyant sur
son expérience d’indemnisation des licenciements collectifs et en des
formes qui, sans encourager le développement de revenus d’assistance au
détriment de ceux du travail, puissent créer un climat de sécurité propice
au développement de l’activité et partant de l’emploi.

3. Ouvrir l’organisation institutionnelle du marché du travail aux opéra-
teurs privés. Les agences de l’emploi privées existent de fait. Il paraît
préférable de les reconnaître afin de pouvoir mieux les réglementer et les
contrôler. Cela doit aussi permettre d’organiser leur collaboration avec le
service public de l’emploi et d’avoir ainsi une intermédiation plus cohé-
rente, avec un service public en meilleure situation pour consacrer toutes
ses ressources et tous ses efforts en faveur de ceux qui en ont le plus besoin.
La solidité reconnue de l’ANETI est un atout de poids pour mener une
telle réforme.

4. Reconfigurer le dispositif spatial de l’intermédiation. Le schéma d’im-
plantation des agences locales de l’ANETI est daté alors que le dévelop-
pement de l’activité économique a connu d’importantes mutations géogra-
phiques, notamment du secteur rural vers le secteur urbain. Ce schéma
devrait être révisé afin de mieux répondre aux besoins des entreprises et
de la population.
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ANNEXE I.
TUNISIE: LES INSTITUTIONS INTERMÉDIAIRES 
SUR LE MARCHÉ DU TRAVAIL 

Tableau I.1. Tunisie: Les institutions: Missions et organisation

Institutions intermédiaires Principales missions Organisation, moyens Personnel, 
et couverture territoriale budget

93

Agence nationale pour
l’emploi et le travail
indépendant (ANETI)
Créée en 1993 
Loi no 93/11 du 17/2/1993
Etablissement public
à caractère non admis.
(EPNA)

Fonds national 
de l’emploi (21-21)
Créé le 10/10/1999
Loi no 101 / 1999 
du 31/12/1999
Compte auprès de la
trésorerie générale

Banque tunisienne 
de solidarité (BTS)
Créée le 22/12/1997
Entreprise publique

– traitement de la
demande et de l’offre
d’emploi

– gestion des programmes
d’emploi d’insertion et
d’adaptation
professionnelle

– développement de
l’orientation et de
l’information
professionnelle

– développement de la
microentreprise et de
l’emploi indépendant

Financement d’actions
ayant pour objectifs
l’amélioration de
l’employabilité des sans
emploi, l’encouragement à
la création d’entreprises et
la stimulation de l’esprit
d’initiative.

– faciliter l’accès des
petits promoteurs au
microcrédit 

– financer les micro-
projets générateurs
d’emploi

– promouvoir l’esprit
d’initiative et de la
valeur travail

Réseau décentralisé de
81 bureaux d’emploi et
du travail indépendant
répartis sur tout le
territoire.
3 types de bureaux:
– 64 bureaux

multiservices
– 7 bureaux sectoriels
– 10 bureaux d’emploi

des cadres

Un délégué est chargé
du fonds auprès de
chaque gouvernorat
(24).
Des conventions de
collaboration sont
établies avec les
ministères et les
entreprises publiques.

Réseau de 24 agences
régionales (une agence
par gouvernorat)

1090 agents

54 MD

80 MD

40 MD

MD: millions de dinars tunisiens.



Tableau I.2. Tunisie: Les programmes et mesures pour l’emploi par institution 
et par population cible

Institutions Programmes et mesures Populations cibles
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Agence nationale 
pour l’emploi et le 
travail indépendant 
(ANETI)

Fonds national 
de l’emploi (21-21)

Stage d’initiation à la
vie professionnelles
pour les diplômés du
supérieur (SIVP1)

Stage d’initiation à la
vie professionnelle
pour les sortants du
secondaire et du 
1er cycle du supérieur
(SIVP2) 

Contrat emploi
formation (CEF)

Fonds d’insertion
et d’adaptation
professionnelles
(FIAP)

Contrats de formation
aux fins de réinsertion
(CFFR)

Formation-
reconversion dans des
spécialités demandées
par le marché de
l’emploi.
Apprentissage auprès
des entreprises et des
artisans.
Formation-emploi
dans le cadre de
travaux d’intérêt
public.
Aide à l’insertion

Création de projets

Réalisation de cités de
métiers et d’espaces
industriels

Diplômés du supérieur à la recherche d’un
premier emploi et inscrits dans un bureau
d’emploi et du travail indépendant.
Entreprises publiques et privées dans tous les
secteurs d’activité.
Demandeurs à la recherche d’un premier
emploi, inscrits dans un bureau de l’ANETI
et ayant au moins le niveau de la 9e année
de base ou le niveau du 1er cycle du supérieur
sans succès.
Entreprises industrielles, commerciales,
artisanales ou de service et les exploitations
agricoles.
Demandeurs à la recherche d’un premier
emploi, inscrits dans un bureau de l’ANETI
et ayant un diplôme ou un certificat de fin
de formation délivré par un établissement de
formation professionnelle public ou privé.
Entreprises publiques à caractère industriel
et commercial ou entreprises privées.
Entreprises ayant des besoins en main-
d’œuvre qualifiée difficile à satisfaire.
Demandeurs d’emploi difficiles à satisfaire;
promoteurs potentiels; travailleurs en
difficulté.
Travailleurs ayant perdu leur emploi pour des
motifs économiques ou techniques ou suite à
la fermeture subite et illégale des entreprises
qui employaient.

Personnes ayant des qualifications non
demandées sur le marché de l’emploi.
Diplômés du supérieur difficiles à satisfaire.

Jeunes entre 14 et 21 ans sans qualification
professionnelle

Personnes à la recherche d’un emploi  sans
qualification professionnelle

Personnes qualifiées ou diplômées du
supérieur pouvant satisfaire des besoins
identifiés sur le marché du travail
Personnes désirant créer leurs propres
microentreprises; promoteurs potentiels.
Promoteurs et créateurs d’entreprises.
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Banque tunisienne 
de solidarité (BTS)

Banque centrale de
Tunisie (BCT) 
(à travers certaines
banques)

Conseils régionaux

Crédits destinés à la
création de micro-
entreprises et la
promotion du travail
indépendant
Microcrédit

Fonds national pour
la promotion de
l’artisanat et des petits
métiers (FONAPRA)

Chantiers régionaux et
nationaux
Programmes PDR,
PDUI et PDRI

FRONA

Diplômés du supérieur (jusqu’à 50000 dinars)
Diplômés de la formation professionnelle et
licenciés concernés par la réinsertion dans le
tissu économique (jusqu’à 10000 dinars)

Personnes ayant une qualification ou pouvant
exercer une activité, ou appartenant à une
famille nécessiteuse ou vulnérable.

Personnes qualifiées, travailleurs
indépendants, artisans et chefs de
microentreprises désirant créer ou étendre
leurs entreprises ou activités.

Sans emploi et populations les plus
vulnérables
Personnes qualifiées sans emploi ou petits
métiers dans les régions rurales et les zones
urbaines défavorisées
Artisans 

Tableau I.2. Suite

Institutions Programmes et mesures Populations cibles

PRÉSENTATION DE L’AGENCE NATIONALE POUR L’EMPLOI 
ET LE TRAVAIL INDÉPENDANT (ANETI)

Aperçu historique

Créée en 1993, l’agence tunisienne de l’emploi, suite à la décision prési-
dentielle du 19 février 2003 a changé de nomination pour devenir l’agence
nationale pour l’emploi et le travail indépendant (ANETI). Cette initiative est
venue donner une nouvelle impulsion aux efforts entrepris par les services de
l’emploi pour le développement du travail indépendant et la vulgarisation de
l’esprit d’initiative chez les jeunes diplômés du supérieur et de la formation
professionnelle.

L’expérience tunisienne en matière d’animation du marché de l’emploi
date des années soixante. En effet, la première institution chargée de l’emploi,
l’Office de la Formation Professionnelle et de l’Emploi, est créée en 1967. En
1973, en raison du développement rapide de l’émigration, particulièrement vers
l’Europe, l’OFPE change de dénomination pour devenir l’office des travailleurs
tunisiens à l’étranger, de l’emploi et de la formation professionnelle. Ce chan-
gement est dicté par les nouvelles missions attribuées à l’office en matière de
placement des travailleurs tunisiens à l’étranger. Compte tenu des évolutions
socio-économiques et des difficultés rencontrées devant la montée du chômage
et le retour massif de certaines catégories de travailleurs de l’étranger, le
gouvernement décide en 1983 de partager l’office en deux institutions, à savoir
l’office de la formation et de la promotion professionnelle (OFPP) et l’office
de la promotion de l’emploi et des travailleurs tunisiens à l’étranger (OPETTE).



En 1988, dans le cadre du programme national de la restructuration de l’ad-
ministration tunisienne, le gouvernement décide de fusionner les services de
l’emploi et de la formation professionnelle (OFPE) et de créer l’office des tuni-
siens à l’étranger. L’OFPE a vécu jusqu’en 1993, date à laquelle sont créées
l’ATE et l’ATFP, dans le cadre du programme de mise à niveau des entreprises
publiques.

Missions de l’ANETI

L’agence nationale pour l’emploi et le travail indépendant est chargée de
la mise en œuvre de la politique du gouvernement en matière de promotion de
l’emploi à travers l’animation du marché de l’emploi aux niveaux  national,
régional, local et sectoriel. Elle a pour principales missions:

• Le développement de l’information sur le marché de l’emploi en direc-
tion des demandeurs d’emploi et des chefs d’entreprises;

• Le développement de l’information sur la formation professionnelle en
direction des jeunes.

• Le traitement spécifique et personnalisé des demandeurs d’emploi.

• Le développement du système de traitement de l’offre d’emploi et l’amé-
lioration du niveau de satisfaction des besoins des entreprises en qualifi-
cations et compétences.

• Le développement de la microentreprise et du travail indépendant.

• La gestion des programmes d’emploi et d’insertion des jeunes.

• L’insertion des travailleurs tunisiens à l’étranger de retour définitif au pays.

Le réseau opérationnel

L’ANETI intervient sur le marché de l’emploi à l’aide d’un réseau de 81
bureaux d’emploi répartis sur tout le territoire. Ces bureaux sont de trois types: 

• Les bureaux d’emploi multiservices au nombre de 64. 

• Les bureaux d’emploi sectoriels au nombre de 7.

• Les bureaux d’emploi des cadres au nombre de 10.

L’agence dispose de deux centres nationaux; le premier est le centre
national de l’orientation professionnelle et le second est l’espace entreprendre.

Le système de gestion et d’information

L’agence a développé depuis 1995 une application qui permet la gestion
informatisée du marché de l’emploi en réseau et pour tous les services rendus
par l’ensembles des bureaux. Cette application permet au demandeur d’emploi
et aux entreprises de se faire servir par n’importe quel bureau sur tout le terri-
toire. La base de données centrale est constituée par la somme des bases des
données de l’ensemble des bureaux de l’emploi. Elle est «en ligne» et mise à
jour de manière instantanée. L’information individuelle de la demande et de
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l’offre ainsi que celle traitée (évolution des indicateurs) sont disponibles à partir
de l’Internet.

Chiffres clés de l’activité de l’ANETI

• En moyenne, près de 300.000 demandeurs effectuent au moins une inscrip-
tion dans un bureau d’emploi au cours d’une année.

• En moyenne annuelle, les services compétents au sein des bureaux de
l’emploi élaborent l’étude de 12.000 projets de création de microentre-
prises ou de travail indépendant.

• La collecte de près de 110.000 offres d’emploi annuellement.

• Une moyenne annuelle de 100.000 placements.

• Une moyenne de 20.000 placements en qualité de stagiaires dans le cadre
des programmes d’insertion et d’adaptation.

• Plus de 7.000.000 consultations du libre service d’emploi à travers le
système d’information de l’agence dont plus de 60 pour cent à partir de
l’Internet.
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ANNEXE II.
ALGÉRIE: LES INSTITUTIONS INTERMÉDIAIRES 
SUR LE MARCHÉ DU TRAVAIL

PRÉSENTATION DE L’AGENCE NATIONALE DE L’EMPLOI (ANEM)

L’agence nationale de l’emploi (ANEM) est un établissement public à
caractère administratif institué par le décret exécutif no 90-259 du 8 septembre
1990, modifiant et complétant l’ordonnance du 17 juin 1971 portant organisa-
tion de l’Office nationale de la main-d’œuvre (ONAMO) et changeant la déno-
mination de cet établissement.

Aperçu historique

Il est utile de préciser que jusqu’à 1994, l’ANEM constituait la seule
structure du service de l’emploi, dont la création remonte à novembre 1962
(décret no 62/99 du 29 novembre 1962). En effet, l’ANEM s’est substituée à
l’ONAMO, dont l’organisation et le fonctionnement ont fait l’objet de plusieurs
textes à caractère législatif et réglementaire pris en fonction des objectifs fixés
par les différentes politiques de l’emploi.

Dès 1962, les objectifs assignés à l’ONAMO étaient de gérer les flux
migratoires, d’abord vers la France et ensuite vers la République démocratique
allemande. A partir des années 1970, l’ONAMO, malgré le monopole institué
à son profit par le décret 63-153 du 25 avril 1963, a vu son rôle limité du fait
de la politique d’industrialisation massive (plans quadriennaux) qui est venu
proposer de très nombreuses opportunités d’emploi, ayant même parfois néces-
sité l’importation d’une main-d’œuvre qualifiée de l’extérieur.

Dans de telles conditions, jusqu’aux premiers effets du contre-choc pétro-
lier de 1986, il n’y avait pour ainsi dire pas de politique de l’emploi, et les
seules données globales sur l’emploi émanaient du Ministère chargé de la plani-
fication, qui suivait ce paramètre, jugé secondaire par rapport aux autres para-
mètres relatifs à la croissance et aux grands équilibres.

Dès 1990, avec le désengagement progressif de l’Etat de la sphère écono-
mique, et alertés par les mesures de compression des effectifs, les pouvoirs
publics éprouvent le besoin d’adapter l’ancienne instrumentation juridique aux
exigences et nécessités induites par l’insertion graduelle de l’Algérie dans
l’économie de marché.

L’ANEM (ex-ONAMO), qui était impliquée directement dans la mise en
œuvre de la politique d’emploi édictée par les pouvoir publics, se devait à son
tour d’affronter les mutations qui affectaient l’ensemble des secteurs de l’éco-
nomie, et notamment celles liées aux activités de gestion du marché de l’em-
ploi, d’où le décret exécutif no 90-259 du 8 septembre 1990 fixant les missions
de l’ANEM, et dont les plus importantes visent à:
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• Organiser et assurer la connaissance de la situation et de l’évolution du
marché national de l’emploi;

• Recueillir et mettre en relation l’offre et la demande de travail;

• Gérer le fichier national de la main-d’œuvre étrangère;

• Gérer les placements à l’étranger réalisés dans le cadre des accords bila-
téraux entre les gouvernements

• Inscrire les diplômés de l’enseignement supérieur éligibles au dispositif
de contrat de pré-emploi (CPE)

• Inscrire les travailleurs compressés et leur délivrer mensuellement les
attestations de sans-emploi qui leur donne droit à l’indemnité chômage

• Inscrire les demandeurs d’emploi éligibles au dispositif du microcrédit.

Réseau opérationnel

Pour accomplir ses missions, l’ANEM prend appui sur un réseau composé
de 176 agences réparties sur l’ensemble du territoire national. Ces agences sont
de deux types:

• Les agences régionales de l’emploi, au nombre de 11;

• Les agences locales de l’emploi, au nombre de 165.

Chiffres clés de l’activité de l’ANEM

• En moyenne, près de 250 000 demandeurs effectuent au moins une inscrip-
tion dans une agence locale de l’emploi au cours d’une année. Durant les
deux dernières années (2003 et 2004), la tendance indique une augmen-
tation, avec une moyenne actuelle de 400 000 inscrits par an.

• La moyenne des offres captées est de l’ordre de 40 000 par an, cependant
on observe une tendance à la hausse, avec en moyenne durant ces deux
dernières années environ 60 000 offres par an.

• Une moyenne de 35 000 placements est effectuée au cours de l’année. Ce
paramètre indique également une tendance à la hausse et se situe en
moyenne autour de 45 000 placements au cours d’une année.
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PRÉSENTATION DE L’AGENCE NATIONALE DE GESTION 
DU MICROCRÉDIT (ANGEM)

Aperçu historique

Outil de lutte contre la précarité, le microcrédit a permis à des démunis
d’accéder à des conditions de vie améliorées en créant leur propre activité géné-
ratrice de revenus.

Lancé pour la première fois en Algérie en 1999, le microcrédit a permis
la création de plus de 16.000 activités dans différents secteurs.

II n’a pas connu, dans sa formule initiale, le succès souhaité par les
pouvoirs publics en raison d’un manque d’accompagnement dans les phases
de maturation et de suivi dans la réalisation des projets.

Ce constat a été relevé lors du séminaire international organisé en
décembre 2002 sur «l’expérience du micro crédit en Algérie».

Les recommandations faites lors de ce regroupement d’experts de la micro-
finance ont conduit à la création d’une institution spécialisée dénommée
«Agence Nationale de Gestion du Microcrédit», créée par le décret exécutif
No 04-14 du 22 janvier 2004.

L’ANGEM et ses missions

Instrument de réalisation de la politique du gouvernement pour la lutte
contre le chômage et la précarité, l’Agence Nationale de Gestion du Micro-
crédit a pour missions:

• de gérer le dispositif du microcrédit conformément à la législation et à la
réglementation en vigueur; 

• de soutenir, conseiller et accompagner les bénéficiaires dans la mise en
œuvre de leurs activités; 

• d’octroyer des prêts non rémunérés;

• de notifier aux bénéficiaires dont les projets sont éligibles au dispositif les
aides qui leur sont accordées;

• d’assurer le suivi des activités réalisées par les bénéficiaires en veillant au
respect des clauses des cahiers des charges qui les lient à l’agence et en
les assistant, en cas de besoins, auprès des institutions et organismes
concernés par la mise en œuvre de leurs projets.

A ce titre, l’agence est chargée notamment:

• de constituer une base de données sur les activités et les bénéficiaires du
dispositif;

• de conseiller et d’assister les bénéficiaires du dispositif du microcrédit
dans le processus du montage financier et de mobilisation des crédits;

• d’entretenir des relations continues avec les banques et établissements
financiers dans le cadre du montage financier des projets, de la mise en
œuvre du schéma de financement et du suivi de la réalisation et de
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l’exploitation des projets et de participer au recouvrement des créances
non remboursées dans les délais;

• de passer des conventions avec tout organisme, institution ou organisation
ayant pour objet de faire réaliser, pour le compte de l’agence, des actions
d’information, de sensibilisation et d’accompagnement des bénéficiaires
du micro crédit dans la mise en œuvre de leurs activités.

Le réseau opérationnel

L’ANGEM est représentée au niveau local par 49 coordinations de wilayas
réparties sur tout le territoire national, dont 2 coordinations pour Alger. Ce
réseau de coordinations est appuyé par des cellules d’accompagnement
présentes au niveau des daïras.

Aides et avantages accordés aux bénéficiaires du microcrédit:

• Soutien, conseil, assistance technique et accompagnement des promoteurs
sont assurés par l’ANGEM, à titre gracieux, dans le cadre de la mise en
œuvre de leurs activités;

• Le crédit bancaire est accordé avec un taux d’intérêt réduit à la charge du
bénéficiaire (de 10 à 20 pour cent du taux d’intérêt commercial, selon le
cas). La différence avec le taux d’intérêt commercial est prise en charge
par le trésor public;

• Un prêt non rémunéré, équivalent à 25 pour cent du coût global du projet
peut être accordé si ce dernier est entre 100.000 DA et 400.000 DA.

Ce taux peut être porté à 27 pour cent du coût de l’activité:

• si le promoteur est détenteur d’un diplôme ou d’un titre équivalent
reconnu;

• Si l’activité est implantée dans une zone spécifique au niveau du Sud
ou des hauts plateaux.

• Pour l’achat de matières premières (fonds de roulement) le PNR est
fixé à 90 pour cent du coût global du projet qui ne saurait dépasser les
30.000 DA.
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PRÉSENTATION DE L’AGENCE NATIONALE DE SOUTIEN 
À L’EMPLOI DES JEUNES (ANSEJ)

Aperçu historique 

Initié au cours de l’année 1996, le dispositif de soutien à l’emploi des
jeunes a vu le jour dans un contexte économique et social difficile.  La diffi-
culté était d’abord ressentie par les entreprises qui, dans leur grande majorité,
relevaient du secteur public et qui, du fait des réformes économiques engagées
par les pouvoirs publics, devaient subir les contraintes de l’autonomie finan-
cière et de gestion. Beaucoup d’entre elles ont subi la sanction de la liquida-
tion anticipée.

La privatisation, par la cession des actifs de certaines de ces entreprises
au profit des travailleurs, a vite révélé ses limites en raison de contraintes juri-
diques, financières et surtout de management. 

La difficulté était aussi ressentie par une masse importante de travailleurs
ayant perdu leur emploi pour des raisons économiques. Enfin, pour les primo
demandeurs d’emploi, notamment les diplômés des universités et des centres
de formation professionnelle, les perspectives en termes de débouchés étaient
incertains. C’est dans ce contexte marqué par une crise économique et sociale
qu’a été institué par décret exécutif No 96-296 du 08 Septembre 1996, le dispo-
sitif (ANSEJ) de création de microentreprises.

Missions de l’ANSEJ

Régie par le décret exécutif No 96-296 du 08 septembre 1996, complété
et modifié par le décret exécutif No 98-231 du 13 juillet 1998 et le décret
exécutif No 03-296 du 06 septembre 2003, l’Agence nationale de soutien à
l’emploi des jeunes (ANSEJ) a les mission suivantes:

• Soutenir, conseiller et accompagner les jeunes promoteurs dans le cadre
de la mise en œuvre de leurs projets d’investissement,

• favoriser la création et l’extension d’activités de production de biens et de
services par les jeunes promoteurs remplissant les conditions requises
d’âge (entre 19 et 35 ans avec possibilité d’étendre la limite d’âge à 40
ans), de qualification, de niveau d’apport personnel et être chômeur au
moment du dépôt du dossier,

• Encourager toutes formes d’actions et de mesures tendant à promouvoir
l’emploi des jeunes.

En outre, le dispositif ANSEJ accorde des aides financières (crédits sans
intérêt, bonification des taux d’intérêt des crédits bancaires) ainsi que des avan-
tages fiscaux et parafiscaux aux jeunes promoteurs, au titre de la réalisation
aussi bien que de l’exploitation de leurs projets d’investissements.

La mission de l’ANSEJ se poursuit au-delà de la création des microen-
treprises puisqu’elle assure le suivi et le soutien aux entreprises entrées en
exploitation.

L’intermédiation sur le marché du travail dans les pays du Maghreb
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Organisation de l’ANSEJ

L’ANSEJ a une forte présence sur l’ensemble du territoire national, à
travers un réseau de 53 antennes.

Le système de gestion et d’information

Pour une meilleure gestion et un meilleur suivi des projets, un système
d’information organisé dans le cadre d’un réseau intranet, reliant l’ensemble
des antennes avec la direction générale, est opérationnel depuis l’année 2002.
Constituant une véritable base de données sur les jeunes promoteurs et leurs
entreprises, il prend en charge tous les évènements survenant sur un dossier
d’investissement, depuis son dépôt jusqu’à l’entrée en activité de l’entreprise.

Bilan de l’activité de l’ANSEJ 

1. Le bilan cumulé arrêté au 30 juin 2005 fait état de: 

• Plus de 300 000 dossiers déposés par les jeunes promoteurs au niveau des
structures de l’ANSEJ; le nombre potentiel d’emplois induit est supérieur
à 850 000;

• la création de plus de 65 000 micro entreprises, pouvant engendrer plus
de 186 000 emplois directs pour un investissement global de l’ordre de
114 Milliards de Dinars.

2. Publication de deux annuaires sur les microentreprises. La première
édition a été publiée en 2002 et la deuxième édition en 2004.

3 Organisation de trois salons nationaux (1998, 2000 et 2003) et plusieurs
salons régionaux. Ils visent:

• la promotion des produits et services des microentreprises;

• la mise en relation directe des microentreprises en vue de créer des réseaux
d’entreprises;

• la promotion de la culture d’entreprise chez les jeunes chômeurs pour les
inciter à oser entreprendre en leur montrant ce que d’autres jeunes ont pu
réaliser.

4. L’ouverture d’un site Web sur le réseau Internet depuis 2000. Ce site
contient notamment toutes les informations relatives à la création et l’exten-
sion de microentreprises.
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PRÉSENTATION DE L’AGENCE DE DÉVELOPPEMENT SOCIAL (ADS)

Aperçu historique

En 1996, le paysage institutionnel de l’action sociale de l’Etat s’est vu
renforcé par la création de l’Agence de Développement Social (ADS), établis-
sement public spécifique, doté de la personnalité morale, placé sous l’autorité
du chef du gouvernement et dont le suivi opérationnel des activités est exercé
par le Ministre chargé de l’Emploi et de la Solidarité nationale. 

Ses principales missions sont la promotion, la sélection et le financement
par voie de subventions ou de tout autre moyen:

• des actions et interventions en faveur des populations démunies;

• de tout projet de travaux ou de services d’intérêt économique et social
comportant une haute intensité de main-d’œuvre;

• de toute approche de proximité ciblant un réel éveil et développement
communautaire.

Missions de l’ADS

Actuellement, l’Agence de Développement Social gère et suit sept
programmes sociaux avec un budget annuel d’environ 30 milliards de DA. Le
filet social (Allocation Forfaitaire de Solidarité et Indemnité pour Activités
d’Intérêt général) bénéficie, à lui seul, à plus de 800.000 personnes. Les autres
programmes, représentant plusieurs dizaines de milliers d’emplois d’attente
créés dans le cadre des dispositifs des contrats de pré-emploi (CPE), Emplois
Salariés d’initiative locale (ESIL) et des Travaux d’Utilité Publique à Haute
Intensité de Main-d’œuvre (TUP-HIMO). Enfin, le financement des projets de
Développement Communautaire favorise de plus en plus l’émergence de la
participation des citoyens à la prise en charge des activités sociales et écono-
miques de leur communauté. 

La conception intégrée des politiques sociales et d’emploi a toujours été
une spécificité des plans d’action de l’Agence de Développement Social. Ses
dispositifs sont conçus pour répondre aux quatre segments des politiques
sociales directes et relevant de son domaine de compétence, à savoir:

• La protection sociale: s’adressant aux personnel en détresse sociale,
notamment les jeunes handicapés ou sans emploi; une réelle expression
de solidarité entre générations

• L’adaptation sociale: visant les personnes dont les comportements présen-
tent des déviations par rapport à la norme (toxicomanie, alcoolisme, etc.),

• L’intégration sociale: qui cible les personnel ayant perdu les liens sociaux
avec leur environnement, pour cause de capacités diminuées ou par
manque d’opportunités offertes par leurs milieux de vie habituels;

• La promotion sociale: qui s’adresse à des personnes ayant les capacités
d’améliorer leurs conditions de vie, mais qui sont freinées par des
contraintes exogènes (environnement difficile, manque d’opportunités).
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Tous les dispositifs développés par l’Agence de Développement Social
permettent aux jeunes en situation de précarité de s(intégrer dans le tissu social
et tendent vers l’objectif de faire évoluer l’action de soutien de l’Etat aux caté-
gories défavorisées, du concept d’aide sociale à celui de développement social
intégré et durable.

Cet objectif intègre pleinement l’élément essentiel de création de postes
d’emploi pour les jeunes dans les meilleurs délais.

Le réseau opérationnel 

L’Agence de Développement Social dispose d’un réseau national de six
antennes régionales réparties sur: Alger, Annaba, Mostaganem, Tiaret, Bechar,
Ouargla, en plus de trois autres en cours d’installation à Bejaia, Batna et Sidi
Belabbès. 

Par ailleurs, l’ADS compte cinquante huit cellules de proximité (CdP)
opérationnelles réparties sur tout le territoire national, ainsi que dix CdP en
cours de mise en place et trente trois projets de création. 

Chiffres clés de l’activité de l’ADS (par programme):

Filet social
Grâce au dispositif de l’Allocation Forfaitaire de Solidarité, pas moins de

615.000 personnes âgées de plus de 60 ans, handicapés et malades chroniques
et incurables sont annuellement prises en charge. On enregistre 53 pour cent
de bénéficiaires femmes.

Le dispositif du filet social, dans sa composante Indemnité pour Activité
d’Intérêt Général (IAIG) prend en charge annuellement près de 185.000 béné-
ficiaires dans la tranche d’âge des 18-30 ans, soit 39 pour cent du nombre global
de bénéficiaires en moyenne. On note un taux de bénéficiaires femmes de 42
pour cent. 

Par ailleurs, l’Agence de Développement Social assure la prise en charge
des cotisations de Sécurité Sociale, au profit des bénéficiaires de l’ensemble
de ses dispositifs.

Développement communautaire et cellules de proximité
Depuis leur lancement, les projets de Développement Communautaire ont

permis la création de 3725 emplois d’attente, occupés dans leur grande majo-
rité par des jeunes de moins de 30 ans et a permis la réalisation de 301 projets
en 2004. Par ailleurs, 202 femmes ont bénéficié de ce programme. Les
personnes âgées participent également à encadrer les jeunes par le biais des
associations, à promouvoir des activités à travers des projets de développement
communautaire, tels les projets de:

• Captage de sources,

• Electrification rurale,

• Ateliers d’apprentissage,
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• Désenclavement, etc.

• Réhabilitation et aménagement de salles de soins.

Actuellement, ce programme a permis la création de 68 cellules de proxi-
mité (CdP) dont 58 sont opérationnelles. 283 personnes sont employées au sein
de ces cellules. 27 pour cent des bénéficiaires du programme sont des femmes.

Contrats Pré-Emploi (CPE):
Les Contrats Pré-Emploi ont permis d’insérer en 2004 plus de 56.000

jeunes universitaires et techniciens supérieurs primo demandeurs d’emploi,
dont 35 564 bénéficiaires femmes, soit un taux de 58 pour cent.  Entre 1998 et
2004, on note 120.000 jeunes universitaires et techniciens supérieurs ayant
bénéficié de ce dispositif. 14 pour cent d’entre eux, soit 16.800 jeunes, ont
accédé à un poste d’emploi durable.

Travaux d’utilité publique à haute intensité de main-d’œuvre
(TUP-HIMO) 
Depuis le démarrage du programme, en 1997, pas moins de 140.000

emplois (hommes/an) ont été créés.
Près de 8.000 tâcherons ont participé au programme et ils ont obtenu les

qualifications nécessaires pour soumissionner dans le cadre des appels d’offres
d’autres secteurs. Ce programme a également permis de doter près de 1200
Bureaux d’Etudes de plans de charge en relation avec leurs spécialités respec-
tives, et a eu le mérite de développer le tâcheronnat et des microentreprises,
qui pourront évoluer pour devenir des PME/PMI.

En 2004, 2475 chantiers ont été lancés et quelque 14.000 emplois ont
été créés. 

Emplois Salariés d’Initiative Locale (ESIL)
Ce programme vise l’insertion professionnelle des jeunes chômeurs sans

qualification, à travers des emplois d’attente leur permettant d’acquérir une
expérience et d’accéder à un emploi permanent. 

Chaque année, un effectif de 141.000 bénéficiaires est prévu. Pour l’exer-
cice 2004, le même effectif et la même enveloppe sont reconduits.

Projet d’Appui au Développement (PADSEL-NEA)
Le projet d’Appui au Développement Socio-économique du Nord-Est de

l’Algérie, (PADSEL- NEA), permet, à travers ses composantes «Promotion
des Activités Productives» et «Développement des Infrastructures Écono-
miques Locales», d’impulser une nouvelle dynamique au processus de créa-
tion d’entreprises et d’emplois, et au développement de l’esprit d’entrepre-
neuriat au niveau local.

Il est prévu dans ce cadre de créer progressivement pendant la durée du
projet 42.720 emplois et 800 microentreprises à travers le microcrédit et le
parrainage d’associations qui pourraient évoluer vers des institutions de micro-
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finance, sur le territoire de 50 communes réparties sur six wilayas du Nord-Est
du pays.

En outre, le programme a permis l’insertion professionnelle de 177 fem-
mes et offre dans le même contexte la perspective de réaliser 700 infrastruc-
tures économiques et la promotion de microactivités. 
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PRÉSENTATION DE LA CAISSE NATIONALE D’ASSURANCE
CHÔMAGE (CNAC)

Aperçu historique

Créée par décret exécutif no 94-188 du 6 juillet 1994 en application du
décret législatif no 91-11 du 11 mai 1994, la Caisse nationale d’assurance
chômage est la pièce centrale du «dispositif de protection des salariés suscep-
tibles de perdre de façon involontaire leur emploi pour raison économique».
Elle sert exclusivement, de façon directe ou indirecte, les allocataires et les
personnes menacées de perdre leur emploi pour raison économique.

Missions de la CNAC

La CNAC verse une indemnité mensuelle de chômage à ses allocataires
et leur assure la couverture sociale et médicale. Elle accompagne également
les allocataires dans leur recherche d’emploi par des programmes:

• La formation-reconversion pour élargir leur domaine de compétence et
élever leur niveau de professionnalisme, à travers des institutions de forma-
tion.

• Une aide organisée et spécifique à la recherche d’emploi, à travers les
centres de recherche d’emploi (CRE).

• Une aide organisée et spécifique à la création d’un travail indépendant, à
travers les centres d’aide au travail indépendant (CATI).

Réseau opérationnel

La CNAC emploie près de 1100 personnes, réparties à  travers le réseau
de ses treize agences régionales et de ses quarante-cinq agences de wilaya.

Elle gère les programmes suivants:

• La formation-reconversion: Elle consiste en de la formation profession-
nelle basée sur la polyvalence et adaptée aux profils des allocataires dont
elle encourage la recherche d’emploi.

• Les centres de recherche d’emploi (CRE) consistant en des méthodes de
soutien et de recherche de groupe basée sur des techniques modernes
d’aide au retour à l’emploi. La finalité est de valoriser les aptitudes du
demandeur d’emploi et de lui redonner confiance en lui-même.

• Les centres d’aide au travail indépendant (CATI) visent à aider les
personnes désireuses de lancer les entreprises en les accompagnant, par
un appui en expertise, dans l’élaboration de leur projet, ainsi que dans le
montage et le démarrage de l’entreprise.

• L’aide aux entreprises en difficulté (AED) vise à réduire les risques de
chômage économique en restaurant la santé des entreprises en difficulté.
Sur la base d’une évaluation de la situation de l’entreprise, la CNAC peut
apporter son appui financier. Le coût complet de la sauvegarde d’un emploi
menacé doit être globalement inférieur à celui de la création d’un nouvel
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emploi, et la contribution de la CNAC à cette sauvegarde doit être infé-
rieure au coût de la prise en charge des chômeurs.

• Le dispositif de soutien aux chômeurs âgés de 35 à 50 ans vise à favoriser
la création d’activités de production de biens et de services par les
chômeurs promoteurs de la catégorie d’âge concernée. Il consiste en des
prêts non rémunérés, une bonification des taux d’intérêt pour les taux
bancaires obtenus et une prise en charge des dépenses éventuelles liées
aux études et expertises réalisées ou sollicitées par la CNAC.
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ANNEXE III.
MAROC: LES INSTITUTIONS INTERMÉDIAIRES 
SUR LE MARCHÉ DU TRAVAIL

PRÉSENTATION DE L’AGENCE NATIONALE DE PROMOTION DE
L’EMPLOI ET DES COMPÉTENCES (ANAPEC)

Aperçu historique

Les bureaux de placement constituèrent dès 1940 le premier organe d’in-
termédiation au Maroc. Ils étaient placés sous l’encadrement des délégations
de l’emploi.

En 1990, la création du Conseil National pour la Jeunesse et l’Avenir
CNJA marque l’essor d’une nouvelle politique publique en faveur de l’emploi.
Son but était alors de pallier l’insuffisance des mécanismes d’intermédiation
alors mis en place. C’est sous l’impulsion du CNJA que la loi 16/93 fut adoptée.
Elle constituait la première mesure d’encouragement notable à l’insertion des
jeunes.

En 1993, pour faire face à la prise en charge des chercheurs d’emploi quali-
fiés et plus particulièrement des jeunes diplômés, les CIOPE (Centres d’In-
formation et d’Orientation pour l’Emploi) furent créés. Ils dépendaient direc-
tement du Ministère chargé de l’Emploi et délivraient des prestations
d’information et d’orientation au profit des jeunes diplômés. En outre, ils assu-
raient la promotion de la loi 16/93.

En 1998 eut lieu le rattachement des CIOPE à l’OFPPT, et la création au
sein de celui-ci de la Direction de la Promotion de l’Emploi (DPE). Sa mission
consistait à lancer et encadrer les mesures de promotion de l’emploi. C’est elle
qui initia et déploya le programme Action Emploi (PAE).

En parallèle, cette période fut caractérisée par la préparation de la mise en
place de l’ANAPEC, créée par la loi no 51-99 et devint opérationnelle en 2001.

Missions de l’ANAPEC

Les domaines de compétences s’articulent essentiellement autour des axes
suivants: 

• L’intermédiation: présenter des candidats aux employeurs qui recrutent,
proposer des offres aux chercheurs d’emploi 

• Le conseil aux employeurs pour analyser leurs besoins de compétences 

• Le conseil aux chercheurs d’emploi pour trouver par eux-mêmes un emploi 

• L’appui aux porteurs de projets d’emploi indépendant 

• La diffusion d’informations sur le marché du travail 

Quant à son mode de fonctionnement, l’ANAPEC se compose d’un réseau
d’agences en contact direct avec le public, qui délivrent des services. Il s’agit
d’agences régionales correspondant aux régions administratives du Royaume
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et d’agences locales situées dans les bassins ayant une activité économique
importante, soit 22 agences au total. Celles-ci sont encadrées par des direc-
tions de zone qui assurent un management de proximité ainsi que les tâches
de gestion. 

La direction générale assure, outre les fonctions de pilotage et de gestion,
une production directe de services: informations sur le marché du travail, réper-
toire marocain des emplois, administration des services à distance. 

RESTRUCTURATION DE L’ANAPEC

Lors de ces journées «Initiatives Emploi» tenues en septembre 2005, le
gouvernement marocain a annoncé la restructuration de l’ANAPEC.  Celle-ci
devrait s’affirmer en tant qu’entreprise publique de services, spécialisée dans
le recrutement et l’insertion des ressources humaines, avec pour ambition de
doubler le nombre d’insertions dans quatre années. La réforme envisagée se
présente comme suit: 

1. Gouvernance

• Rendre le Conseil d’administration bipartite en impliquant les employeurs
et en remplaçant le comité d’études par un comité de gestion.

• Rédiger le manuel régissant le fonctionnement du système d’intermédia-
tion et la gestion des mesures et le faire approuver par le Conseil d’admi-
nistration.

• Résoudre les difficultés rencontrées par les intermédiaires privés dans la
mise en œuvre des dispositions du Livre IV du Code du travail réglemen-
tant le cadre de l’intermédiation en matière de recrutement.

• Rédiger un manuel de procédures régissant la mise en œuvre du dispositif
des mesures pour l’emploi et la sous-traitance des prestations par
l’ANAPEC.

• Valider et signer les premières conventions de partenariats stratégiques
entre L’ANAPEC et:

• la CCG: promotion de l’emploi indépendant et soutien de la très petite
entreprise;

• l’OFPPT: formation continue;

• la CNSS: suivi des mesures et échange d’informations;

• les régions de Tanger et Marrakech: études des opportunités d’emploi; 

• DIORH et Manpower: sous-traitance de prestations.

2. Stratégie

• Elaborer un plan de développement pluriannuel permettant à l’ANAPEC
de mettre en œuvre les recommandations des deuxièmes Assises de
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l’Emploi et débouchant sur un contrat de progrès entre l’Agence et l’Etat
validé par le Conseil d’administration de l’établissement. 

3. Pilotage et management

• Faire des agences de l’ANAPEC de véritables entreprises locales de
service locales engagées dans un contrat programme avec la Direction
Générale résultant d’une concertation avec les parties prenantes. L’auto-
nomie des agences sera développée et le management local renforcé, en
particulier dans les zones à fort potentiel économique.

• Déléguer aux agences régionales des compétences élargies pour gérer les
ressources humaines, les finances et les prestations.

• Mettre en place une procédure de contractualisation claire portant sur les
objectifs et les moyens.

• Moderniser les outils de gestion de l’ANAPEC par;

• La mise en place d’un service d’audit;

• Le développement du contrôle de gestion; 

• L’instauration d’une démarche qualité;

• Le développement d’un système d’information intégré et performant.

4. Prestations

• Améliorer la qualité des prestations de l’ANAPEC par une professionna-
lisation renforcée des conseillers en emploi des procédures élaborées, des
normes qualité et le recours à la sous-traitance

• Renforcer l’approche commerciale des agences vers les entreprises

• Elargir la gamme des prestations offertes aux employeurs et chercheurs
d’emploi en diversifiant et en personnalisant le service

• Augmenter le volume des prestations en vue de doubler le nombre d’in-
sertions dans quatre ans.

5. Ressources humaines

• Augmenter l’effectif des Conseillers en Emploi par des recrutements
centrés sur les aptitudes à exercer le métier en vue d’assurer le dévelop-
pement quantitatif et qualitatif des services rendus aux clients 

• Renforcer le management par le recrutement de managers à haut potentiel 

• Evaluer les compétences de l’ensemble des personnels 

• Développer les compétences des conseillers en emploi par des formations
adaptées 

• Redéployer les ressources humaines en fonction des besoins des agences
et des services centraux de l’ANAPEC 
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• Mettre en place un cadre de gestion des ressources humaines basé sur la
compétence et rétribuant la performance.

6. Image de marque de l’ANAPEC 

• Promouvoir les services de l’ANAPEC au niveau national et international 

• Mettre en place un plan de communication accompagnant la promotion
des nouvelles mesures en utilisant tous les supports modernes de commu-
nication

• Veiller à ce que le siège et les agences soient fonctionnels, facilement
accessibles et avec une identité visuelle normalisée.

7. Organisation

• Regrouper le personnel de la Direction Générale dans un siège unique.

• Mettre en place une typologie des agences en fonction du potentiel écono-
mique et de la demande d’emploi régionale.

• Redéployer et élargir le réseau des agences et des effectifs en fonction des
besoins et des perspectives d’accroissement des objectifs.

• Adapter l’organisation globale de l’Agence aux missions qui lui sont
confiées.

LES INTERMÉDIAIRES PRIVÉS

Le chapitre IV de la loi no 65-99 relative au Code du travail a réglementé
le domaine de l’intermédiation en matière de recrutement notamment l’inter-
vention des agences de recrutement privées. Au terme de cette loi, on entend
par agence de recrutement privée:

«… toute personne morale dont l’activité consiste à accomplir une ou
plusieurs des activités suivantes:

a) rapprocher les demandes et les offres d’emploi sans que l’intermédiaire
soit partie dans le rapport de travail qui peut en découler;

b) offrir tout autre service concernant la recherche d’un emploi ou visant à
favoriser l’insertion professionnelle des demandeurs d’emploi;

c) embaucher des salariés en vue de les mettre provisoirement à la disposi-
tion d’une tierce personne appelée «l’utilisateur» qui fixe leurs taches et
en contrôle l’exécution …
(extraits de l’art. 477)

L’information générale sur ce secteur d’activité reste faible. La coopéra-
tion entre les intermédiaires privés et les organismes publics reste à construire
et les obstacles relevant du cadre réglementaire doivent être pris en considéra-
tion pour l’initier.
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